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RÉSUMÉ

La présente étude évalue l’effet de la reconnaissance des unions sur les lesbiennes en tant que
catégorie. Elle mène à deux grandes conclusions. Premièrement, toutes les lois qui
reconnaissent les unions lesbiennes et gaies continuent d’exercer de bien des façons de la
discrimination contre les personnes homosexuelles. Deuxièmement, le fait d’appliquer un
traitement conjugal aux couples lesbiens et gais aux fins des programmes fédéraux d’impôt
sur le revenu, d’aide sociale et de retraite mènera à une augmentation des impôts et à une
diminution des prestations sociales pour ceux d’entre eux qui touchent les revenus les plus
bas. Il a été déterminé, au moyen d’une microsimulation, que ces nouveaux coûts seront de
l’ordre de 130 à 155 millions de dollars en 2000, tandis que les nouveaux avantages financiers
découlant de la reconnaissance des unions ne sont que de 10 à 15 millions de dollars environ.

Ce sont les lesbiennes et les couples gais à faible revenu qui supportent la plus grande part de
ces coûts. En tant que femmes, les lesbiennes sont fortement défavorisées par leur sexe, et
cette situation est en outre aggravée par les effets de la sexualité, de la race, de l’incapacité,
de l’âge et des responsabilités familiales. Le fait de recourir à des seuils de faible revenu, aux
concepts relatifs au revenu familial, à l’impôt sur le mariage et à des économies d’échelle
présumées pour plafonner l’aide aux personnes à faible revenu transforme la reconnaissance
des unions en une façon d’alourdir la charge fiscale totale que supportent les couples à faible
revenu.

Les solutions recommandées dans les pages qui suivent comportent l’élimination, dans les lois
fédérales, de toutes les formes restantes de discrimination fondée sur la sexualité, ainsi que
l’utilisation de l’individu, et non du couple, comme unité de base des politiques d’imposition
et de transfert. Ces mesures, jointes à l’accroissement des avantages sociaux, des prestations
familiales et des dispositions fiscales concernant les couples non conjugaux, ainsi que
l’abrogation des prestations de nature fiscale ou de transfert visant à subvenir aux besoins des
adultes physiquement aptes qui sont dépendants d’un point de vue économique, élimineront
une grande partie de la régressivité du système d’imposition et de transfert aux niveaux de
revenu inférieurs. L’amélioration de la progressivité du régime fiscal entier aidera en outre à
réduire l’incidence des pénalités gouvernementales sur les couples et les ménages à faible
revenu.

Des recommandations sont également formulées dans ce document au sujet de l’amélioration
de la collecte de données, de la protection des droits de la personne et de la réforme du droit.
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PRÉFACE

Une bonne politique gouvernementale est fonction d’une bonne recherche en matière de
politiques. C’est pour cette raison que Condition féminine Canada a établi le Fonds de
recherche en matière de politiques en 1996. Il appuie la recherche indépendante en matière de
politiques sur des enjeux liés au programme gouvernemental qui doivent faire l’objet d’une
analyse comparative entre les sexes. L’objectif visé est de favoriser le débat sur les enjeux liés
à l’égalité des sexes et de permettre aux personnes, groupes, stratégistes et analystes de
politiques de participer plus efficacement à l’élaboration des politiques.

La recherche peut porter sur des enjeux nouveaux et à long terme, ou sur des questions
urgentes et à court terme dont l’incidence sur chacun des sexes requiert une analyse. Le
financement est accordé au moyen d’un processus d’appel de propositions ouvert et en
régime de concurrence. Un comité externe, non gouvernemental, joue un rôle de premier plan
dans la détermination des priorités de la recherche, le choix des propositions financées et
l’évaluation du rapport final.

Le présent rapport de recherche a été proposé et préparé en réponse à un appel de propositions
lancé en août 1998, qui avait pour thème L’intersection du sexe et de l’orientation sexuelle :
conséquences de la réforme des politiques sur les partenaires d’une union lesbienne. Le but
de cet appel de propositions était d’examiner les répercussions sur les femmes d’une union
lesbienne d’éventuelles réformes aux politiques et programmes gouvernementaux pour les
rendre conformes aux récentes décisions judiciaires qui exigent l’inclusion des couples de
même sexe.

Condition féminine Canada a financé deux projets de recherche sur la question. Le second
projet financé dans le cadre de cet appel de propositions, qui s’intitule La reconnaissance des
couples de lesbiennes : Un droit sans équivoque, est de Irène Demczuk, Michèle Caron,
Ruth Rose et Lyne Bouchard.

Nous remercions les chercheuses et les chercheurs de leur apport au débat sur les politiques
gouvernementales.



SOMMAIRE

La présente étude évalue l’effet de la reconnaissance des unions sur les lesbiennes en tant
que catégorie. Elle mène à deux grandes conclusions. Premièrement, toutes les lois qui
reconnaissent les unions lesbiennes et gaies continuent d’exercer de bien des façons de la
discrimination contre les personnes homosexuelles. Deuxièmement, le fait d’appliquer un
traitement conjugal aux couples lesbiens et gais aux fins des programmes fédéraux d’impôt
sur le revenu, d’aide sociale et de retraite mènera à une augmentation des impôts et à une
diminution des prestations sociales pour ceux d’entre eux qui touchent les revenus les plus
bas. Il a été déterminé, au moyen d’une microsimulation, que ces nouveaux coûts seront de
l’ordre de 130 à 155 millions de dollars en 2000, tandis que les nouveaux avantages
financiers découlant de la reconnaissance des unions ne sont que de 10 à 15 millions de
dollars environ.

Ce sont les lesbiennes et les couples gais à faible revenu qui supportent la plus grande part de
ces coûts. En tant que femmes, les lesbiennes sont fortement défavorisées par leur sexe, et cette
situation est en outre aggravée par les effets de la sexualité, de la race, de l’incapacité, de l’âge
et des responsabilités familiales. Le fait de recourir à des seuils de faible revenu, aux concepts
relatifs au revenu familial, à l’impôt sur le mariage et à des économies d’échelle présumées pour
plafonner l’aide aux personnes à faible revenu transforme la reconnaissance des unions en une
façon d’alourdir la charge fiscale totale que supportent les couples à faible revenu.

Les solutions recommandées dans la présente étude sont les suivantes :

• Remplacer, dans les lois canadiennes, la « présomption hétérosexuelle » par la présomption
selon laquelle toutes les dispositions en matière d’union s’appliquent à tous les couples,
indépendamment de leur sexe, de leur sexualité, de leur identité sexuelle ou de leur sexe
officiel. Cela devrait se faire par voie de déclaration judiciaire ainsi que par voie législative.

• Abroger la clause relative au mariage qui figure dans le projet de loi fédéral C-23 ainsi
que dans la motion relative au mariage de 1998.

• Reconnaître le droit de se marier à tous les couples conjugaux, et offrir à tous les couples
un choix sensé entre le mariage et la cohabitation.

• Reconnaître la totalité des droits et des attributs du mariage à tous les couples qui se
marient, sans distinction aucune quant à la classification, la forme, l’enregistrement, la
déclaration ou les effets juridiques de leur union.

• Reconnaître la totalité des droits et des attributs de la cohabitation légalement reconnue à
tous les couples conjugaux qui répondent aux critères prévus, sans distinction aucune
quant à la sexualité, à l’identité sexuelle ou au sexe officiel.

• Remplacer le couple par l’individu comme unité de base des politiques d’imposition et de
transfert. Les dispositions ou les pénalités ayant une incidence disparate sur les individus,
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les couples ou les parents à faible revenu devraient être soigneusement restructurées de
manière à supprimer cet effet.

• Éliminer toutes les subventions directes et de nature fiscale qui visent à subvenir aux besoins
des adultes physiquement aptes qui sont dépendants d’un point de vue économique.

• Remplacer les seuils de revenu fondés sur le couple par des seuils fondés sur l’individu.

• Éliminer tous les impôts sur le mariage.

• Étendre les suppléments pour personne seule à tous les adultes dans les lois applicables.

• Abroger les formules de prestations qui dépendent d’économies d’échelle dans le calcul
des prestations fondées sur les couples.

• Éviter d’étendre les dispositions fondées sur les couples aux unions non conjugales.

• Étendre toutefois les avantages sociaux et les exemptions fiscales concernant les régimes
d’avantages sociaux aux bénéficiaires non conjugaux de manière à égaliser la répartition
des avantages entre les adultes vivant seuls jusqu’à ce que l’on puisse mettre en oeuvre
pour les ménages à deux revenus un programme de crédits basé sur le revenu gagné.

• Réviser tous les critères relatifs aux conflits d’intérêts de manière que le lien de
dépendance soit une question de fait plutôt qu’une question de présomption juridique.

Le présent document comporte aussi des recommandations conçues pour améliorer la
capacité du gouvernement fédéral de s’acquitter de ses obligations législatives envers les
lesbiennes, les gais, les bisexuels, les transgendéristes, les transsexuels et les personnes à
double personnalité et leurs familles.

• Recueillir des données sur tous les individus, les couples et les familles qui sont affectés
par la sexualité ou l’identité sexuelle.

• Mettre en permanence ces données à la disposition des chercheuses et des chercheurs.

• Inclure les couples affectés par la sexualité ou l’identité sexuelle dans le champ de la
discrimination fondée sur l’« état matrimonial » dans la loi fédérale intitulée Loi sur les
droits de la personne.

• Établir une commission chargée de recueillir des données, de présenter des rapports au
Parlement et de formuler des recommandations permanentes au sujet de l’adoption, à
l’échelon fédéral, de réformes relatives à la sexualité et à l’identité sexuelle, et ce, pendant
une période d’au moins cinq ans.



INTRODUCTION

La reconnaissance par l’État des unions lesbiennes et gaies est une tendance aujourd’hui bien
établie dans le droit canadien. Au cours des deux dernières années, trois administrations ont
reconnu aux couples lesbiens et gais de nombreux droits et responsabilités conférés aux
conjoints, dans des projets de loi de portée générale1. Plusieurs contestations judiciaires
concernant le déni des droits de mariage à des couples lesbiens et gais ont été déposées en
20002. On s’attend à ce que le parlement des Pays-Bas autorise les couples lesbiens et gais à
se marier en 20013, et de nouvelles dispositions législatives concernant la reconnaissance des
unions ont commencé à voir le jour ailleurs dans le monde4. Le résultat net de ces
changements est que, aux fins des politiques de l’État, un nombre croissant de couples
hétérosexuels et homosexuels sont traités comme s’ils étaient des conjoints.

L’extension générale du traitement conjugal aux couples non mariés constitue essentiellement
une mesure d’égalité officielle. Contrairement aux litiges, qui portent, par voie de contestation,
sur des dispositions discriminatoires précises et qui comprennent nécessairement une analyse de
fond sur le bien-fondé de chaque cas particulier, la législation de portée générale a suivi une
approche mécanique. En redéfinissant dans les lois des termes comme « conjoint » de manière à
inclure les cohabitants de même sexe ou de sexe différent, les réformes de portée générale ont
mis davantage l’accent sur l’application d’un grand nombre de dispositions aux cohabitants, et
accordé relativement peu d’importance au bien-fondé des dispositions elles-mêmes. En fait, ces
dernières années, il n’y a eu absolument aucun examen de l’emploi continu du couple en tant
qu’unité centrale des politiques juridiques ou sociales de l’État.

La présente étude évalue l’effet de la reconnaissance des unions sur les lesbiennes en tant que
groupe. Ces dernières (et, le cas échéant, les gais) ont été choisies comme point de mire à
cause de leur situation unique au sein de la société canadienne. Exclues des structures
familiales reconnues durant la majeure partie de l’histoire du Canada, et pourtant associées
depuis longtemps à la main-d’oeuvre rémunérée ainsi qu’à la formation d’unions, à l’éducation
des enfants et à la recherche de la sécurité sociale et économique sans l’appui des politiques
familiales de l’État, ces femmes sont nettement défavorisées par leur sexe ainsi que par leur
sexualité. La présente étude vise à déterminer de quelle façon les réformes juridiques qui
commencent à traiter les lesbiennes et les gais comme des membres à part entière de la famille
humaine les touchent — d’un point de vue tant positif que négatif.

Les premiers choix politiques

La situation juridique et politique des unions entre adultes est un aspect fondamental de la
politique sociale et économique du Canada, et cela est manifeste depuis près d’un siècle. Par
exemple, lorsque la première loi de l’impôt sur le revenu a été adoptée au Parlement — en
1917 — de vifs débats ont aussitôt éclaté à propos de la question de savoir si le régime
d’impôt sur le revenu devrait traiter tous les contribuables de la même manière ou s’il fallait
accorder aux hommes mariés des avantages fiscaux spéciaux.
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Ce débat est survenu lorsque le gouvernement a décidé qu’à cause de la grande diversité des
ménages dans la société canadienne, il convenait mieux d’accorder à tous les contribuables de
généreuses exemptions particulières plutôt que d’adopter des exemptions structurées qui ne
seraient offertes qu’à quelques contribuables. Comme l’a expliqué le ministre des Finances au
moment où il a présenté cette caractéristique de la Loi de l’impôt de guerre sur le revenu :

[TRADUCTION]
Il serait injuste de fonder la distinction uniquement sur le nombre de personnes
que compte une famille, car il y a de nombreux citoyens qui doivent prendre
soin non seulement d’enfants, mais aussi d’autres personnes à leur charge. Il y
a de nombreux citoyens qui, en plus de leur propre famille, doivent en outre
prendre soin de la famille d’un frère ou d’une sœur ou, encore, d’une mère ou
d’un père âgé5.

Cette proposition a fait scandale. Des députés ont souligné qu’il était injuste de mettre les
hommes célibataires et les « vieilles filles touchant un revenu imposable » dans la même
situation que les hommes mariés ayant des enfants : [TRADUCTION] « Je pense qu’il est tout à
fait injuste de mettre un homme sans enfant sur le même pied que le père d’une grosse
famille, qui a des enfants à nourrir et à vêtir, à envoyer à l’école, etc.6 ».

Les hommes célibataires, affirmait-on, [TRADUCTION] « s’en tirent trop facilement7 »; les
« vieilles filles », présumait-on, n’avaient personne à leur charge, et les femmes mariées sans
enfant, prétendait-on, étaient « libres », et avaient le choix d’exercer un emploi rémunéré ou
de [TRADUCTION] « réduire énormément les dépenses » en travaillant à la maison8 ».

[TRADUCTION]
Nous avons en cette Chambre quelques exemples frappants d’hommes non
mariés. Je ne suis pas en faveur du fait d’encourager un homme à faire preuve
d’un certain relâchement à cet égard, car je crois qu’un homme devrait se
marier, dans la mesure du possible, quand il atteint un certain âge. Bien sûr,
pour certains d’entre eux, ce n’est pas de leur faute9.

Les arguments s’accumulant, les députés devinrent de plus en plus courroucés à l’idée que
l’on traite les hommes mariés, avec toutes les personnes à leur charge, de la même façon que
tous ces autres groupes. En fin de compte, le gouvernement accepta de réduire l’exemption
individuelle de 3 000 $ à 1 500 $ pour les contribuables non mariés, et il fut envisagé dans
une certaine mesure de hausser l’exemption à 4 000 $ pour les hommes ayant six enfants ou
plus10.

Les premiers changements

Au cours des décennies qui ont suivi, les femmes — y compris les lesbiennes — sont
devenues plus visibles dans les débats politiques. Les premiers pas du mouvement féministe
ont attiré l’attention sur la discrimination exercée à l’endroit des femmes, et la participation
des femmes aux industries de guerre a introduit dans les débats publics des questions liées à
l’autonomie financière des femmes et au lesbianisme. Après la guerre, l’accent mis de
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nouveau sur les responsabilités domestiques des femmes a incité les politiciens à édicter
diverses dispositions conçues pour accorder aux couples mariés la reconnaissance et l’appui
de l’État.

Même si, durant toute cette période, le rôle des femmes en tant que travailleuses rémunérées
a suscité de plus en plus d’attention, la plupart des mesures législatives ont continué d’être
axées sur les femmes en tant qu’épouses et en tant que mères. Il est clair qu’au cours des
années 1950, on présumait invariablement, tant dans les litiges que dans la législation, que le
mariage était l’unité fondamentale de la politique juridique. C’est donc dire que les couples
mariés sont demeurés l’objectif premier de la politique juridique et sociale du Canada jusqu’à
la fin des années 1960.

La fin des années 1960 a donné lieu à de vastes changements dans le paysage de la politique
sociale. Le mouvement pour la défense des droits civiques aux États-Unis, l’émergence du
mouvement féministe à la fin des années 1960 et, à New York, en 1969, la révolte de
Stonewall sont des événements qui ont tous attiré l’attention du public sur la légitimité du fait
d’interpréter la politique juridique et économique en se basant uniquement sur les couples
mariés hétérosexuels à revenu unique.

Au Canada, l’année 1974 a été marquante à ce chapitre. Les premières études commandées
par le Conseil consultatif de la situation de la femme (CCSF) — mis sur pied à la suite d’une
recommandation de la Commission royale d’enquête sur la situation de la femme au Canada —
a soumis à un examen approfondi la définition d’un « conjoint », et ce, presque au même
moment où les activistes lesbiennes et gais ont commencé à exiger que l’on reconnaisse les
unions homosexuelles. Dans deux études menées par Henri Major (1974, 1975), le Conseil
consultatif a attiré l’attention sur le manque général de cohérence dans la loi au sujet des
conjoints « de fait » non mariés. Il a été recommandé dans ces études que l’on simplifie les
critères appliqués aux femmes soutenant être des conjoints de fait et que l’on accorde les
prestations de conjoint aux épouses de fait dans les principaux régimes de prestations de
l’État (cela se limitait aux prestations de retraite d’ancien combattant destinées aux épouses
de guerre).

À peu près à la même époque où le CCSF a commencé à faire pression pour que l’on englobe
les couples de fait dans la définition du mot « conjoint », des informations selon lesquelles des
couples lesbiens et gais avaient commencé à demander des permis de mariage ont fait leur
apparition dans les médias. Le gouvernement fédéral a rapidement profité de l’ouverture
créée par les recommandations du CCSF pour commencer à inclure des définitions de
« conjoint » à caractère hétérosexuel dans les lois où il était question d’unions de fait11.

En remaniant de cette façon la définition des « conjoint » en 1974 et en 1975, le gouvernement
fédéral a fait le premier grand pas pour ce qui était de ne plus restreindre les prestations
fédérales aux couples mariés seulement. Il s’agissait là d’un geste libéralisant pour les couples
hétérosexuels. Cependant, il s’agissait aussi d’un geste régressif pour les couples lesbiens et
gais. Des définitions législatives du mariage qui, durant la majeure partie du siècle, n’avaient
fait aucunement référence au sexe ou à la sexualité s’étaient tout à coup transformées en des
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dispositions à caractère strictement hétérosexuel quand elles avaient été modifiées en vue
d’inclure dans la définition d’un « conjoint » les couples cohabitants, si les deux personnes
étaient « de sexe opposé ».

En même temps que le gouvernement fédéral du Canada commençait à inclure dans sa
législation des clauses relatives aux personnes de sexe opposé, les tribunaux du Canada et des
États-Unis ont commencé à fermer la porte aux couples lesbiens et gais désireux de se
marier12. C’est ainsi qu’à la fin des années 1970, il ne semblait y avoir dans le droit canadien
aucune possibilité de reconnaître les unions lesbiennes ou gaies. Mais au moins, pour la
première fois, la question avait été soulevée expressément dans le droit canadien.

L’effet de la Charte canadienne des droits et libertés

Dans les années 1980, la Charte canadienne des droits et libertés a offert aux couples
lesbiens et gais de nouvelles chances d’obtenir une reconnaissance juridique de leur union.
Cette lutte a duré plus de 15 ans, mais a mené à des changements radicaux dans la loi.

Les dispositions de la Charte en matière d’égalité ont ouvert de façon inattendue le débat
entourant le statut des couples lesbiens et gais. Au point de vue législatif, la décision de
retirer des lois et des règlements les distinctions fondées sur le sexe ont amené à remplacer
des mots comme « épouse » ou « époux » par des termes non sexistes, comme « conjoint ».
C’est donc dire que des expressions telles que « épouse de fait » ont été remplacées par des
formules comme « personnes qui cohabitent ». Bien conscient que les termes non sexistes de
ce genre n’excluaient plus expressément les couples lesbiens et gais, le gouvernement a limité
aux couples « de sexe opposé » les définitions relatives à la cohabitation des « conjoints ».
Ainsi, en 1985, après avoir subi des pressions pour faire correspondre les lois de la province
aux garanties en matière d’égalité de l’article 15 de la Charte, l’Ontario a ajouté la notion
d’« orientation sexuelle » à son Code des droits de la personne. Toutefois, elle a modifié
simultanément dans le Code la définition d’un « conjoint » de manière à inclure les
cohabitants, mais à exclure les cohabitants « de sexe opposé ».

L’élément hétérosexuel de la définition de la cohabitation reconnue était manifestement conçu
pour éviter que les couples lesbiens et gais aient recours à la nouvelle clause d’« orientation
sexuelle » des droits de la personne pour obtenir la reconnaissance de leur union13. Les
opposants à cette nouvelle clause avaient soutenu que celle-ci présagerait la destruction de la
famille traditionnelle. S’exprimant au nom du gouvernement, Ian Scott, qui exerçait à
l’époque les fonctions de procureur général, a rassuré l’Assemblée législative en affirmant
que ces modifications étaient destinées à protéger uniquement les droits personnels ou
individuels des lesbiennes et des gais et, a-t-il déclaré, [TRADUCTION] « le gouvernement n’a
pas l’intention de redéfinir la famille dans la législation ontarienne de façon à inclure les
couples non mariés de même sexe14 ».

L’article 15 de la Charte offrait aussi un fondement constitutionnel permettant aux lesbiennes
et aux gais de contester devant les tribunaux un déni de droits. L’article 15 a permis aux
personnes homosexuelles de contester des dispositions législatives particulières concernant
les droits individuels. Ce fait a mené à des décisions importantes où il a été considéré que les
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lois relatives aux droits de la personne incluaient les clauses d’orientation sexuelle.
Finalement, cela a mené à des décisions judiciaires qui ont reconnu les unions lesbiennes et
gaies dans divers contextes.

Trois arrêts importants de la Cour suprême du Canada ont confirmé cette tendance. Dans la
décision Egan et Nesbit c. Canada15, rendue en 1995, la Cour a conclu que le caractère
hétérosexuel de la définition d’un « conjoint » dans la loi sur la sécurité de la vieillesse
enfreignait les garanties d’égalité accordées par le paragraphe 15(1). Bien que la Cour ait
ensuite refusé de juger la disposition non valide parce que la « justification » de l’exclusion
des couples homosexuels de ce régime de prestations pouvait « se démontrer » aux termes de
l’article 1 de la Charte, la première partie de la décision a donné lieu à de nombreuses autres
décisions favorables d’un bout à l’autre du pays. En 1998, la Cour a décrété dans l’affaire
Vriend c. Alberta16 que l’exclusion de l’« orientation sexuelle » des dispositions en matière de
droits de la personne enfreignait l’article 15 de la Charte et, en 1999, elle a statué dans l’arrêt
M. c. H.17 que le caractère hétérosexuel de la définition d’un « conjoint » dans les dispositions
de l’Ontario relatives au soutien des cohabitants enfreignait de manière injustifiée l’article 15.

Les réponses législatives aux décisions fondées sur la Charte

Entre 1985 et 1997, peu d’assemblées législatives ont traité de questions liées à la sexualité.
Celles qui l’ont fait ont simplement ajouté des clauses d’« orientation sexuelle » à leurs lois
sur les droits de la personne. Seules la Colombie-Britannique et l’Ontario ont fait plus que
cela, en modifiant des dispositions législatives de fond. L’Ontario a discrètement étendu aux
couples lesbiens et gais les dispositions législatives régissant le consentement aux traitements
et le consentement substitutif18. La Colombie-Britannique a modifié plusieurs dispositions du
droit de la famille afin qu’elles puissent s’appliquer aux couples lesbiens et gais19.

Dans l’ensemble, ces premiers changements législatifs étaient bienveillants quant à leur
intention et à leur forme. Cependant, ils s’écartaient radicalement, au point de vue de la
forme et du contenu, de la façon dont les tribunaux avaient modifié les dispositions législatives
discriminatoires. Ces derniers avaient supprimé les clauses de nature hétérosexuelle dans les
définitions élargies d’un « conjoint » que comportaient les lois, chaque fois qu’il avait été
possible de le faire, menant ainsi à l’inclusion des unions lesbiennes et gaies dans la catégorie
générale des « conjoints », comme cela avait été fait plus tôt pour les cohabitants de « sexe
opposé ». Par contraste, l’Ontario et la Colombie-Britannique ont toutes deux créé de
nouvelles catégories législatives auxquelles elles ont assigné les couples lesbiens et gais.
L’Ontario a ajouté la catégorie des « partenaires de même sexe » à sa législation en matière de
consentement. La Colombie-Britannique a ajouté les couples de « même sexe » aux définitions
élargies des cohabitants réputés être des conjoints, mais elle l’a fait en reconnaissant d’abord la
catégorie distincte des cohabitants de « même sexe », et en ajoutant ensuite ces couples à la
catégorie générale des « conjoints », au lieu de retirer complètement de ces définitions les
termes propres à la sexualité.
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En rétrospective, la création de nouvelles catégories pour les couples lesbiens et gais ne
semble pas avoir été un accident. Il est possible de faire un survol des pressions politiques qui
ont mené à l’établissement de catégories distinctes en suivant l’évolution du projet de loi
no 167 à l’Assemblée législative de l’Ontario au début des années 90. Initialement conçu pour
ajouter les couples lesbiens et gais à la définition d’un « conjoint », ce projet de loi a été
modifié à la dernière minute après avoir été la cible de vives attaques politiques pour que l’on
relègue les couples lesbiens et gais dans une catégorie distincte de couples ne jouissant pas de
tous les droits et toutes les responsabilités conférés aux personnes mariées.

À l’époque où le projet de loi no 167 a été si radicalement modifié, le gouvernement a
annoncé qu’il allait adopter le modèle européen de l’union domestique enregistrée (UDE). Il
s’agissait là d’une annonce révélatrice, car il est bien connu que les UDE n’accordent pas une
égalité pleine et entière aux couples lesbiens et gais. En particulier, elles leur interdisent
systématiquement la formation de familles comptant des enfants en refusant les droits
d’adoption, de garde ou de tutelle aux couples lesbiens et gais, et elles nient souvent d’autres
droits et responsabilités.

Même modifié, le projet de loi no 167 a quand même été rejeté. Mais il s’agissait d’un pas
important dans la reconnaissance progressive des unions lesbiennes et gaies parce que cela
présageait l’effet qu’aurait finalement le ressac politique croissant au sujet de la situation
juridique ultime des unions lesbiennes et gaies.

Lorsque la Cour suprême du Canada, dans l’arrêt M. c. H, a ordonné à l’Ontario de modifier sa
définition du mot « conjoint » dans les dispositions relatives à la cohabitation de la Loi sur le
droit de la famille de manière à inclure les couples lesbiens et gais, l’effet de ce contrecoup sur
la reconnaissance judiciaire grandissante des couples lesbiens et gais est devenu manifeste. En
mars 2000, le projet de loi no 5 de l’Ontario est entré en vigueur. Cette loi de portée générale
faisait appliquer aux couples lesbiens et gais la plupart des droits et des responsabilités que la
province attribuait aux couples mariés. Cependant, elle l’a fait en créant une nouvelle catégorie
distincte de « partenaires de même sexe », tout à fait séparée de la définition en vigueur d’un
« conjoint » pour les couples hétérosexuels mariés et cohabitants. C’est donc dire que les
couples lesbiens et gais se sont vus attribuer des droits et des responsabilités équivalant à ceux
des couples hétérosexuels, mariés et cohabitants, mais qu’ils y ont accès par l’entremise de la
catégorie juridique distincte des « partenaires de même sexe ». Cette mesure a été prise dans le
but exprès de continuer de réserver la catégorie traditionnelle des conjoints aux couples
hétérosexuels, mariés ou pas.

En juin 2000, on a suivi une tendance analogue lorsque le gouvernement de la
Colombie-Britannique a déposé une autre série de projets de loi de portée générale dans le
but de reconnaître les unions lesbiennes et gaies dans la plupart des lois qui n’avaient pas
encore été modifiées par des lois de portée générale antérieures. Dans toutes ces lois, le
gouvernement de la Colombie-Britannique a utilisé des termes distincts pour les couples
lesbiens et gais. Et, en juin 2000, le gouvernement fédéral adopté le projet de loi C-23, un
projet de loi de portée générale qui reconnaît aux couples lesbiens et gais les droits et les
responsabilités conférés aux conjoints, en les assignant à la catégorie non conjugale des
« cohabitants ».
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Questions à considérer et répercussions

La présente étude évalue les répercussions de la reconnaissance des unions sur les lesbiennes
en tant que catégorie (ainsi que sur les gais). Deux grandes répercussions sont examinées :
l’effet de la reconnaissance des unions sur le plan pratique, de même que l’effet de cette
reconnaissance sur le plan de la forme.

Les revenus et les caractéristiques démographiques de chaque famille lesbienne ont une
incidence sur l’effet pratique de la reconnaissance des unions. Là où les couples lesbiens sont
reconnus, ils ont maintenant droit aux mêmes prestations que les couples hétérosexuels et ont
les mêmes responsabilités. Dans la pratique, cependant, seuls quelques couples lesbiens sont
en mesure de tirer avantage des prestations au conjoint, tandis que d’autres sont en fait
l’objet de pénalités qui ne les touchaient pas auparavant. L’effet pratique est lui-même
influencé par les revenus et les possibilités dont disposent les lesbiennes.

La forme que revêt la reconnaissance des unions est importante car le degré d’intégration
ou de distinction par rapport à la population en général comporte des effets administratifs,
sociaux et affectifs. Lorsqu’on les inclut dans la catégorie des « conjoints », les couples
lesbiens ne sont pas séparés d’un point de vue administratif ou juridique. Lorsqu’on
considère qu’ils appartiennent à des catégories juridiques distinctes comme celles de
« partenaires de même sexe », il est possible qu’on les isole administrativement dans les
documents gouvernementaux et non gouvernementaux, et que leurs droits ne soient pas
protégés par la législation sur les droits de la personne dans la même mesure que les droits
des couples hétérosexuels. C’est-à-dire qu’en n’étant pas des « conjoints » en vertu de
certains nouveaux régimes législatifs, ils ne peuvent faire appel auprès des commissions des
droits de la personne de la même façon que les couples hétérosexuels lorsqu’ils sont
victimes de discrimination fondée sur l’état matrimonial ou la situation de famille.

Il est difficile, à ce stade-ci, d’évaluer avec beaucoup de précision l’un ou l’autre type d’effet.
Malgré leur plus grande reconnaissance dans la loi, les lesbiennes, les gais et leurs familles ne
sont toujours pas identifiés dans les sondages et les recensements de l’État. C’est donc dire que
la plupart des instruments d’analyse sociale et économique que l’on emploie habituellement
dans des études, comme celle-ci, ne peuvent être appliqués, sinon de manière conjecturale, aux
lesbiennes. En outre, pour ce qui est des questions d’ordre juridique, il est trop tôt pour prédire
de quelle façon les tribunaux réagiront à la création de catégories juridiques distinctes pour les
couples lesbiens et gais.

Le plan de l’étude

Le présent rapport s’articule autour d’une série de questions. Le chapitre 1 cerne les
caractéristiques démographiques des couples lesbiens qui vivent aujourd’hui au Canada. À
l’aide de données provenant de sources canadiennes et américaines, ainsi que d’une base de
données fondée sur une microsimulation20, l’auteure analysera les revenus et d’autres
caractéristiques des couples lesbiens et gais, comparés les uns aux autres et, dans la mesure
du possible, aux couples hétérosexuels mariés et cohabitants.
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Il est important de commencer par les renseignements d’ordre démographique. L’effet concret
de la reconnaissance des unions homosexuelles sur les lesbiennes résulte de l’interaction
complexe d’un certain nombre de facteurs :

• la répartition des revenus entre les femmes par opposition aux hommes;

• l’effet de la race sur les revenus;

• la répartition des revenus dans les couples lesbiens;

• le degré d’autonomie ou de dépendance économique associé aux couples lesbiens;

• les droits et les responsabilités particuliers qui découlent d’un modèle donné de
reconnaissance des unions;

• la combinaison des dispositions relatives aux prestations ou aux pénalités que comporte le
modèle;

• la mesure dans laquelle le modèle reflète les différences de niveaux de revenu dans
l’application des prestations et des pénalités.

Les revenus des femmes sont nettement inférieurs à ceux des hommes. La sexualité a une
incidence additionnelle sur les revenus des femmes. Les femmes identifiées selon leur race ou
souffrant d’une incapacité sont encore plus défavorisées. Comme les lesbiennes n’ont pas
accès à l’économie masculine dans leurs relations conjugales, elles sont défavorisées par leur
sexe et leur sexualité pour ce qui est de la possibilité de gagner un revenu. Cette donnée
démographique constitue la toile de fond sur laquelle est évalué l’effet de divers modèles de
reconnaissance des unions homosexuelles sur les lesbiennes.

Le chapitre 2 porte sur les modèles de reconnaissance des unions. À l’heure actuelle, les
modèles vont de l’accès complet au mariage (les Pays-Bas) au modèle de l’union civile du
Vermont, en passant par des modèles quasi maritaux (Nouvelle-Galles du Sud) et des
modèles distincts, tels que le projet de loi C-23, les UDE européens et, en France, les pactes
civils de solidarité (PaCS). Bien que la combinaison particulière de droits et de responsabilités
associés à chaque modèle soit tout à fait unique, les modèles comportent quand même des
aspects communs qui font qu’il est possible d’évaluer leur effet structurel général sur les
lesbiennes. Il est également possible de formuler des commentaires sur la mesure dans
laquelle chaque type de modèle favorise l’égalité véritable des lesbiennes lorsqu’on l’évalue à
la lumière des critères d’égalité constitutionnels ainsi que du statu quo, où les lesbiennes sont
traitées comme des individus, indépendamment du degré véritable de leur « union ».

Le chapitre 3 examine de près l’effet distributif de la reconnaissance des unions. Cela
comporte un examen de la façon dont les revenus et d’autres caractéristiques associés au
sexe, à la sexualité, à la race, au statut de l’union et à la capacité ont une incidence sur
l’admissibilité à des prestations fondées sur une union. Étant donné que la reconnaissance
juridique des unions ne génère pas systématiquement des avantages, mais mène parfois à
l’imposition d’obligations, voire de pénalités (comme l’impôt sur le mariage), ces effets
distributifs sont pris en considération. Le chapitre 3 porte également sur les répercussions
probables, sur le plan des revenus, de la reconnaissance des unions.
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Les recommandations de principe que l’on trouve au chapitre 4 réunissent les deux grandes
questions qui ont donné forme à l’analyse qui précède :

• l’importance de promouvoir l’égalité véritable de toutes les femmes au Canada, y compris
les lesbiennes et les femmes vivant dans une union homosexuelle;

• l’importance de faire en sorte que les lois relatives à la reconnaissance des unions ne
défavorisent pas ou n’avantagent pas de manière distincte une catégorie quelconque de
personnes, soit en les forçant à « s’exclure », soit en établissant des pressions pour que
l’on se conforme aux normes dominantes, soit en renforçant les hiérarchies de privilèges.

La principale conclusion tirée au chapitre 4 est que les formes ségréguées de reconnaissance
des unions, ainsi que de prestations et de pénalités fondées sur les unions, qui défavorisent de
manière distincte les groupes caractérisés en fonction de leur sexe, de leur sexualité, de leur
race et de leur incapacité, violent les garanties d’égalité que prévoit la Constitution.

Les solutions sont de trois ordres : éliminer les formes ségréguées de lois régissant les unions,
offrir toutes les formes de reconnaissance des unions, y compris le mariage, à tous les
couples, et utiliser l’individu plutôt que les unions comme élément de base des dispositions en
matière de prestations et de pénalités. Le chapitre 4 comporte enfin une série de
recommandations détaillées sur la façon de mettre en oeuvre ces trois solutions structurelles.



1. LES LESBIENNES AU CANADA:
CARACTÉRISTIQUES DÉMOGRAPHIQUES ET DÉSAVANTAGES

La décision de reconnaître les unions lesbiennes et gaies dans les lois fédérales marque un
tournant. Les lois fédérales modifiées par le projet de loi C-23 touchent les couples lesbiens
et gais du pays tout entier, ainsi que les politiques juridiques provinciales où, par exemple, les
dispositions de la Loi de l’impôt sur le revenu sont intégrées par voie de renvoi aux lois
régissant l’impôt provincial.

Toutefois, et ceci est peut-être étonnant, l’effet de cet important changement de politique sur
les lesbiennes et les gais ne peut être évalué de manière précise, parce que l’État refuse
systématiquement de recueillir des données de recensement ou d’enquête sur ce segment de
la population21. Le présent chapitre vise à dresser un profil démographique des lesbiennes,
des gais et des couples lesbiens et gais, dont il est possible de se servir pour analyser l’effet
d’autres formes de reconnaissance des unions sur les lesbiennes.

Comme l’illustre le présent chapitre, de nombreux facteurs ont une incidence sur la situation
des lesbiennes. Contrairement aux gais, les femmes sont touchées dans une large mesure par
la discrimination fondée sur le sexe. Ce fait constitue donc le point de départ de la présente
analyse. Déjà défavorisées par leur sexe, les lesbiennes sont aussi défavorisées par leur
sexualité, ainsi que par leur manque d’accès à l’économie dite « masculine ». Les lesbiennes
peuvent également être défavorisées du fait de leur race, de leur origine ethnique, de leur
identité culturelle et de leur état physique ou mental.

Le présent chapitre est fondé sur des données qui éclairent le rôle que joue chaque
caractéristique pour ce qui est d’interpréter la situation défavorable dans laquelle vivent les
lesbiennes en tant que catégorie. Prenant appui sur les données canadiennes concernant les
revenus des hommes et des femmes, le présent chapitre s’inspire des données du recensement
de l’Australie, des données de recensements et de sondages effectués aux États-Unis, des
extrapolations fondées sur les données de sondage canadiennes et des études de microsimulation
canadiennes afin de déterminer les principales caractéristiques des lesbiennes et des gais en tant
que catégories. L’auteure présente ces renseignements au début afin de faire en sorte que la
présente étude sur l’effet de la reconnaissance des unions sur les lesbiennes tienne compte de la
manière la plus complète possible de la réalité de l’existence de ces femmes, et qu’elle analyse
aussi les points communs et les différences qui existent entre les lesbiennes et les gais.

Revenus et genre

Certaines chercheuses et certains chercheurs considèrent que les lesbiennes et les gais sont
tout à fait interchangeables au point de vue des politiques. Il y a toutefois lieu de croire que,
au moins d’un point de vue économique, les lesbiennes sont peut-être définies de manière
plus marquée par leur sexe que par leur sexualité, tandis que les gais sont davantage touchés
par leur sexualité.
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Les données concernant l’écart des revenus entre les femmes et les hommes au Canada
semblent indiquer qu’il s’agit d’un problème très difficile, et les revenus des femmes
demeurent nettement inférieurs à ceux des hommes. Comme l’illustre la figure 1, entre 1984
et 1995, les revenus moyens des femmes ont eu tendance à se situer dans la fourchette de
10 001 $ à 20 000 $, tandis que chez les hommes, durant la période équivalente, les revenus
moyens ont oscillé entre 30 001 $ et 50 000 $.

Figure 1 : Revenu total selon l’âge, le sexe et le genre, 1984-1995

Total income (thousands) = Revenu total (en milliers de $)
Age Groups = Groupes d’âge

Source :
Base de données et modèle de simulation de politique sociale (BD/MSPS), version 5.2, données corrigées
pour tenir compte des années 1984 à 1995.

Que l’on mette l’accent sur les revenus moyens ou sur les revenus selon l’âge, l’écart entre
les revenus des femmes et ceux des hommes demeure à ce point marqué que les deux
semblent presque vivre dans deux économies tout à fait différentes.

Cette double tendance sur le plan des revenus comporte d’importantes répercussions pour les
lesbiennes. Premièrement, elle dénote que les lesbiennes et les gais auront des niveaux de
revenu très différents, et que l’effet des politiques juridiques ne sera pas nécessairement ni
exactement le même pour les couples lesbiens et gais. Deuxièmement, cette tendance semble
indiquer qu’étant donné que les couples lesbiens bénéficieront des revenus de deux femmes et
que les couples gais bénéficieront des revenus de deux hommes, il est possible aussi que ces
deux types de couples présentent des tendances différentes sur le plan des revenus.
Troisièmement, étant donné que les couples lesbiens sont les seuls qui n’ont pas accès à des
revenus « masculins », ils sont peut-être défavorisés de façon particulière, au point de vue des
revenus, par rapport à l’ensemble des autres couples.
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Revenus et sexualité

La collecte de données sur les lesbiennes et les gais pose des problèmes méthodologiques
spéciaux. Même dans les administrations qui interdisent toute discrimination fondée sur la
sexualité, les lesbiennes et les gais hésitent à révéler leur identité sexuelle. Cette hésitation
reflète les habitudes d’autoprotection que l’on associe au fait de grandir et de vivre dans des
communautés homophobes.

Chez les lesbiennes et les gais, les jeunes craignent moins de divulguer leur orientation, mais
ils continuent de manifester un peu de ce manque de transparence. Les projets de recherche
conçus pour mesurer la taille des groupes lesbiens et gais font donc état de chiffres qui
varient d’un minimum de 1 p. 100 à un maximum de 20 p. 100. Les facteurs qui ont une
incidence sur le degré de divulgation aux chercheuses et aux chercheurs comprennent la
définition de la sexualité que l’on utilise dans le projet de recherche, la période sur laquelle
portent les questions, de même que la méthodologie de recherche22.

En raison des difficultés que présente la mesure des groupes lesbiens ou gais, il existe peu de
données valables sur les revenus et d’autres caractéristiques des lesbiennes et des gais. Vu la
façon dont sont recueillies les données du recensement, il existe plus de données utiles sur les
couples lesbiens et gais que sur les individus lesbiens ou gais. Cela est probablement
attribuable au fait que l’on peut présumer de la sexualité à partir du sexe des cohabitants non
mariés dans le cadre de certaines questions du recensement, tandis qu’aucun instrument de
recensement n’a encore inclus des questions sur la sexualité des individus vivant seuls.

Comme on peut le voir ci-après, l’Australie a inclus une question sur les couples de fait dans
les formulaires du recensement qu’elle a effectué en 1996. Cela a facilité l’identification des
ménages à deux femmes ou à deux hommes dans lesquels les adultes vivent en union
conjugale. Des données similaires ont été obtenues aux États-Unis à l’aide de données du
recensement qui déclarent le sexe des cohabitants. Bien que l’on ait recueilli des données
similaires dans le recensement canadien de 1996, les fonctionnaires ont refusé de diffuser ces
données, ce qui a nécessité le recours à d’autres méthodes de recherche. Cependant, les
tendances générales qu’il est possible d’observer dans les données de l’Australie et des
États-Unis aident à formuler des hypothèses de recherche dont on peut se servir dans le
contexte canadien.

Données du recensement de l’Australie
Le Bureau of Statistics de l’Australie a inclus des questions relatives aux couples lesbiens et
gais dans la catégorie des « couples de fait » lors du recensement de 1996. Plus de 10 000
couples ont été identifiés de cette façon. Environ 11 p. 100 d’entre eux n’ont pas fourni de
renseignements complets sur leurs revenus, mais les revenus déclarés par les 88 p. 100
restants confirment l’hypothèse que les couples lesbiens touchent des revenus généralement
inférieurs à ceux des couples gais23.

Quelque 42 p. 100 des couples de fait homosexuels, qui se sont identifiés dans le recensement
de 1996, étaient de sexe féminin. Si la répartition des revenus entre les couples lesbiens et les
couples gais n’était pas influencée par le sexe, on pourrait s’attendre à ce que 42 p. 100 des
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couples homosexuels, dans chaque tranche de revenu, soient lesbiens. Ce que les données ne
corroborent pas.

Comme l’illustre le tableau 1, les couples lesbiens sont nettement surreprésentés aux niveaux
de revenus inférieurs. Aucun des couples faisant partie de la tranche de revenu la plus basse
n’était formé de gais; tous étaient des couples de lesbiennes. Dans la deuxième tranche,
l’équilibre a changé : 40 p. 100 des couples étaient des gais, et 60 p. 100 des lesbiennes. Par
rapport à la représentation dans le groupe général des couples recensés, cela signifie que les
lesbiennes étaient surreprésentées dans les tranches de revenus inférieures par environ
18 points de pourcentage, et que les gais étaient sous-représentés.

Dans les tranches intermédiaires, les lesbiennes étaient parfois représentées de manière
proportionnelle et parfois légèrement surreprésentées, mais plus des deux tiers des couples
inscrits dans les catégories de revenus supérieures étaient sous-représentés aux niveaux de
revenus supérieurs. Cette tendance concorde avec l’accès des femmes à des revenus allant de
modérés à faibles dans les économies à revenus fractionnés, comme le Canada, et donne à
penser que la plupart des couples qui se rangeaient dans ces tranches intermédiaires touchaient
probablement deux revenus. Cependant, comme les femmes ne peuvent atteindre les niveaux
de revenus associés aux hommes, leur représentation dans les tranches de revenus les plus
élevées tombe brusquement parce que, même doublés, les revenus que touchent les femmes
n’équivaudront pas, en moyenne, aux revenus les plus élevés des hommes ou aux revenus
doublés des hommes. Environ 14 p. 100 des couples se rangeaient dans cette tranche de
revenus la plus élevée.

Tableau 1 : Revenus familiaux des couples lesbiens et gais, Australie, 1996
Revenu

(hebdomadaire)
$

Nombre de couples dans
la tranche de revenu

Couples lesbiens en % des
couples dans la tranche de

revenu

Couples gais en % des
couples dans la tranche

de revenu

1-119 9 100 0

120-159 15 60 40

160-299 245 43 57

300-499 745 50 50

500-799 1 409 47 53

800-1 199 2 340 42 58

1 200-1 499 1 454 42 58

1 500-1 999 1 517 43 57

2 000 et plus 1 278 31 69

Total 9 069 42 58

Source :
Australian Bureau of Statistics, (1997, tableau 1, p. 18)



14

Les données des États-Unis
Il ressort des recherches menées aux États-Unis que la sexualité a en général un effet négatif
sur les revenus des lesbiennes et des gais, et ce, qu’ils vivent seuls ou en couple. Une
première étude a montré que trois facteurs — le sexe, la sexualité et l’état matrimonial —
interagissent de manière à produire des hiérarchies de revenus dans lesquelles les femmes
mariées touchent les revenus les plus faibles et les hommes mariés les plus élevés. Bien que
les revenus moyens des femmes soient tous nettement inférieurs aux revenus moyens des
hommes, les femmes homosexuelles et hétérosexuelles cohabitantes avaient effectivement des
revenus supérieurs à ceux des femmes mariées, tandis que chez les hommes, c’étaient les
homosexuels qui avaient les revenus individuels les plus bas (Blumstein et Schwartz 1983:
598, tableau 9).

Des recherches plus récentes ont confirmé cette tendance. Dans une analyse de régression à
plusieurs variables concernant des données de sondage, Lee Badgett a utilisé la General
Social Survey menée par le National Opinion Research Center pour procéder à une analyse
de régression à plusieurs variables sur l’effet de l’activité sexuelle sur les revenus24. Comme le
résume le tableau 1, cette chercheuse a conclu que les hommes hétérosexuels touchaient les
revenus les plus élevés, suivis des hommes homosexuels ou bisexuels, des femmes
hétérosexuelles et des femmes homosexuelles ou bisexuelles, dans cet ordre.

Badgett a conclu que, pour les hommes gais ou bisexuels, la pénalité fondée sur le revenu
pouvait atteindre 24,4 p. 100, et ce chiffre augmentait jusqu’à 26,7 p. 100 lorsqu’on incluait
des variables liées à la profession. Toutefois, elle a également conclu qu’étant donné que les
lesbiennes étaient à ce point défavorisées au point de vue du revenu du fait de leur sexe, la
discrimination fondée sur la sexualité avait nettement moins d’effet. Quoi qu’il en soit, les
gains des lesbiennes, exprimés en pourcentage des gains des hommes gais ou bisexuels
(57 p. 100) étaient inférieurs, tandis que les gains des femmes hétérosexuelles étaient
supérieurs lorsqu’on les exprimait en pourcentage des gains des hommes hétérosexuels
(64,8 p. 100). Cela dénote que les gains des lesbiennes sont négativement touchés par le
sexe et par la sexualité.

Tableau 2 : Revenus selon le comportement sexuel, États-Unis, 1989-1991
Lesbiennes ou

bisexuelles
Femmes

hétérosexuelles
Gais ou

bisexuels
Hommes

hétérosexuels

Gains annuels 15 056 $ 18 341 $ 26 321 $ 28 312 $

0-9 999 $ 29,4 % 21,2 % 10,6 % 8,8 %

10 000-19 999 $ 35,3 % 36,2 % 29,8 % 22,5 %

20 000-29 999 $ 29,4 % 25,8 % 21,3 % 26,2 %

30 000-39 999 $ 5,9 % 12,0 % 17,0 % 19,4 %

40 000-49 000 $ 0,0 % 4,7 % 21,3 % 23,1 %

Source:
Badgett (1995: 726, 734).

Bien que le recensement des États-Unis ne recueille pas de renseignements sur la sexualité,
les données obtenues sur le sexe des « partenaires non mariés » ont permis aux chercheuses et
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aux chercheurs d’analyser les revenus des couples lesbiens et gais ayant déclaré leur union de
cette façon. Marieka M. Klawitter et Victor Flatt (1995) se sont servis des données du
recensement de 1990 pour analyser les niveaux de revenus et la composition selon la race et
le genre des couples homosexuels. Leurs conclusions, résumées au tableau 3, sont similaires à
celles de Badgett : les couples mariés et gais touchent les revenus de ménage les plus élevés,
suivis des couples hétérosexuels non mariés et, ensuite, des couples lesbiens.

Tableau 3 : Différences de gains prévues selon le genre de couple, États-Unis, 1990
Couples
lesbiens

$

Couples gais

$

Couples
hétérosexuels
cohabitants

$

Couples
hétérosexuels

mariés

$
Revenu du
ménage

37 754 45 777 41 530 46 721

Revenu des
hommes seuls

– 18 462 18 213 24 450

Revenu des
femmes seules

15 823 – 10 611 9 866

Source :
Chiffres calculés à partir des données de Klawitter et Flatt (1995, tableaux 2 et 4, en utilisant les lignes
d’« emploi privé »).

Il vaut la peine de souligner que seule l’étude de Blumstein-Schwartz a été délibérément
conçue pour produire des données valides sur les revenus selon le sexe, la sexualité et le
genre d’union. Les conclusions des deux autres études sont fondées sur des séries de données
partielles. Bien qu’ils donnent des informations sur les effets possibles du sexe, de la sexualité
et du genre d’union sur le revenu, les résultats demeurent partiels, car aucun des instruments
gouvernementaux ayant servi à recueillir les données n’a été délibérément conçu de manière à
produire, sur ces questions, des données valables et représentatives25.

Ces données ne peuvent pas être comparées entre elles, ne peuvent pas toujours servir à
effectuer des comparaisons avec les couples hétérosexuels et font de la détermination des
revenus individuels probables un exercice quelque peu empirique. Cependant, toutes ces
études étayent bel et bien l’hypothèse selon laquelle l’interaction du sexe, de la sexualité et du
genre d’union produit des hiérarchies de revenus dans lesquelles les couples mariés touchent
systématiquement les revenus les plus élevés, et les couples lesbiens les moins élevés. Les
revenus des lesbiennes sont légèrement supérieurs à ceux des couples hétérosexuels mariés et
cohabitants, mais ils demeurent nettement inférieurs à la totalité des revenus des hommes, ce
qui explique pourquoi les revenus des couples lesbiens se situent dans la tranche des revenus
de couple la plus basse.

Données du Canada
Il n’existe pas de données canadiennes directes sur les lesbiennes et les gais. Les données
d’enquête dont on dispose sont à une seule variable, et aucun échantillon national
représentatif n’a été établi. Statistique Canada a systématiquement refusé d’inclure des
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questions sur la sexualité dans les formulaires de recensement antérieurs, mais a accepté de le
faire pour le recensement de 2001. Contrairement à l’Australie et aux États-Unis, qui ont
publié des données sur les couples lesbiens et gais s’étant identifiés dans les catégories de
cohabitation, le Canada a refusé de publier ses données d’essai ou les réponses manifestement
incomplètes d’un certain nombre de couples lesbiens et gais qui se sont déclarés dans la
catégorie « autre » lors du recensement de 1996. Quoi qu’il en soit, ces données se
rapporteraient uniquement à des couples, et non à des individus26. Tant que Statistique
Canada ne recueillera pas de données nationales sur la sexualité, les données sur les couples
lesbiens et gais ne peuvent être recueillies que de façon indirecte et très empirique. Une
méthode consiste à identifier dans les données des recensements ou des enquêtes les couples
hors famille de deux adultes de même sexe qui peuvent être homosexuels. L’autre méthode
consiste à recourir à une microsimulation pour établir des groupes possibles de couples
lesbiens et gais aux fins d’analyse. Aucune de ces deux méthodes n’a directement trait à des
couples lesbiens et gais connus, parce qu’il n’y a rien, dans l’un ou l’autre type de base de
données, pour indiquer que des couples hors famille de deux adultes de même sexe sont bel et
bien homosexuels, ou intimement liés l’un à l’autre. Cependant, les études qui ont recours à
cette méthode sont en mesure de faire des approximations et de relever des tendances et,
dans le cas des études fondées sur une microsimulation, permettent d’analyser l’effet de
facteurs complexes sur la répartition des prestations et des pénalités de l’État.

Trois études ont produit des données liées au revenu dans la catégorie des couples formés de
personnes de même sexe. L’une a été menée par le ministère des Finances à l’intention du
ministère de la Justice au moment de représenter le gouvernement dans des litiges. Les
auteurs de cette étude ont utilisé des données qui concernaient des couples formés de
personnes de même sexe et qui étaient tirées de l’enquête menée par Statistique Canada en
1990 sur les finances des consommateurs, afin de faire des projections sur les couples lesbiens
et gais probables. Aux fins du présent projet de recherche, cette méthode a été reprise à
l’université Queen’s en utilisant les données de l’Enquête sur les finances des consommateurs,
rectifiées en fonction de l’année 1996. La troisième étude a été fondée sur la base de données
et le modèle de simulation de politique sociale de Statistique Canada, rajustée en fonction de
2000, de manière à identifier les couples hors famille formés de deux adultes. Les résultats de
ces études sont résumés ci-dessous.

Étude du ministère des Finances
Dans cette étude, tous les ménages formés de deux adultes non apparentés de même sexe,
dans un échantillon de 39 000 ménages, ont été identifiés. (Les étudiants à temps plein ont été
exclus.) Les chiffres obtenus ont ensuite servi à projeter qu’il y avait au Canada, en 1994,
environ 134 700 couples formés de personnes de même sexe (environ 1,6 p. 100 des ménages
comptant plus d’une personne). Ces données ont servi à modéliser des caractéristiques
détaillées de ces ménages de manière à projeter les répercussions probables, sur le plan des
revenus et de la répartition, de la reconnaissance des couples lesbiens et gais aux fins de
l’impôt sur le revenu27.
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Tableau 4 : Couples d’adultes de même sexe, selon le nombre de soutiens et le revenu
du ménage, 1994

Revenu total du ménage
$

Revenu
unique

Revenus
doubles

Total % dans la
tranche

Moins de 10 000 1 100 – 1 100 1

10 001-20 000 2 800 2 400 5 200 4

20 001-30 000 1 700 11 500 13 200 10

30 001-40 000 1 700 15 100 16 800 12

40 001-50 000 700 18 500 19 200 14

50 001-75 000 1 200 43 000 44 100 33

Plus de 75 000 – 35 000 34 900 26

Total des ménages 9 200 125 500 134 700

Revenu moyen des
ménages

27 850 63 070 60 670

Pourcentage des couples 6.8 93.2 100 100

Source :
Affidavit d’Albert Wakkary, déposé dans l’affaire Rosenberg c. The Queen (Div. gén. Ont., no du greffe
79885/94) (signé le 2 juin 1994), pièce B, tableau 2.

Ces données sont d’une utilité restreinte, et elles sont très théoriques. Les couples d’adultes
de même sexe dont il est question dans cette étude ne sont pas nécessairement lesbiens ou
gais. Il peut s’agir d’amis, de colocataires, de parents éloignés ou de personnes ayant décidé
de vivre ensemble pour des raisons diverses. Il n’y a rien dans les données d’enquête qui
permette de déterminer la sexualité des couples.

Ces données ne sont pas faciles à comparer, car l’on n’a pas établi de données comparables
au sujet des gains des couples hétérosexuels. Elles ne ventilent pas non plus les couples selon
le sexe. Elles séparent toutefois les couples à revenu unique des couples à double revenu et
présentent les conclusions par tranches de revenus. Cependant, les données ne peuvent pas
servir à projeter l’effet du sexe et de la sexualité combinés sur les répartitions de revenus.

Ces données sont utiles parce qu’elles donnent une idée du nombre relatif de couples qui
touchent un revenu unique par opposition à un double revenu. Cependant, l’hypothèse selon
laquelle les revenus moyens des ménages sont d’environ 60 000 $ ne reflète pas vraiment la
réalité.

Analyse des données d’enquête de l’université Queen’s
Pour établir certaines des comparaisons et des ventilations manquantes, on a reproduit l’étude
du ministère des Finances à l’aide de données tirées de l’Enquête sur les finances des
consommateurs de 1996. Les ménages choisis pour cette étude de l’université Queen’s
étaient formés de tous les ménages de deux adultes de même sexe non apparentés par le sang,
par le mariage ou par l’adoption28. Les couples d’étudiants ont été retirés du dossier, tout
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comme les couples pour lesquels des différences d’âge extrêmes ou des codes professionnels
donnaient à penser qu’il y avait fort peu de chances qu’il s’agisse de couples lesbiens ou gais.

En tout, 843 dossiers de ménage ont été choisis pour aider à établir la base de données
employée dans l’analyse de l’université Queen’s. Ces 843 ménages représentent
363 196 individus, ou 2,8 p. 100 de la population adulte totale. Tous les ménages choisis ont
été classés en fonction du sexe : 63 p. 100 étaient des hommes, 37 p. 100 des femmes.

Ces couples ont été choisis non pas parce qu’il s’agissait de couples lesbiens ou gais, mais
parce qu’il est permis de présumer que la plupart des cohabitants lesbiens et gais se situent
dans ce groupe général. Il n’existe aucune façon de séparer les couples lesbiens et gais
véritables des couples non homosexuels. Ils ne sont pas non plus nécessairement répartis de
manière égale dans les catégories de revenus utilisées dans le cadre de la présente étude.
Cependant, il s’agit là du moyen le plus réaliste de déterminer d’une certaine façon comment
les revenus de cette partie de la population peuvent aussi être touchés par le sexe.

Le tableau 5 résume la répartition des revenus entre les ménages, selon la tranche de revenu
et le sexe. La répartition générale des revenus au sein de ce groupe est nettement inférieure à
celle qui a été déterminée dans l’étude du ministère des Finances. Dans l’analyse que
l’université Queen’s a effectuée au sujet des données de l’Enquête sur les finances des
consommateurs de 1996, 29,4 p. 100 des revenus par ménage se situaient en deçà de
30 000 $. Dans l’étude que le ministère des Finances a menée en 1994 sur l’Enquête sur les
finances des consommateurs, seuls 15 p. 100 se situaient en deçà de 30 000 $. Dans les
tranches de revenus intermédiaires, la répartition était systématiquement plus élevée dans
l’étude du ministère des Finances, et il y avait une autre différence de taille dans les revenus
de plus de 50 000 $. L’étude de l’université Queen’s n’a trouvé que 49 p. 100 de la catégorie
au-delà de ce niveau, tandis que l’étude des Finances a relevé, à ce niveau-là, une
représentation de 59 p. 100. Cette différence s’étale de manière égale dans toutes les
tranches, au-delà de 50 000 $.

Les conclusions de l’université Queen’s concordent davantage avec les données de l’Australie
et des États-Unis qui ont été résumées précédemment dans la présente section.

L’étude de l’université Queen’s a catégorisé ces couples du même sexe en fonction du genre
ainsi que des revenus. Bien que les ménages à deux hommes et à deux femmes identifiés de
cette façon présentent des profils de revenus similaires, les couples de sexe féminin sont
nettement surreprésentées dans les tranches de revenus inférieures. Environ 36 p. 100 des
couples féminins ont un revenu de ménage total de moins de 30 000 $, et environ 62 p. 100
gagnent moins de 50 000 $. Seuls quelque 25 p. 100 des revenus de couples masculins se
situent en deçà de 30 000 $, et environ 47 p. 100 gagnent moins de 50 000 $.

Une analyse plus poussée de cette base de données a révélé que cette tendance fondée sur le
sexe est corroborée, que le ménage compte des enfants ou pas. Pour ce qui est des ménages
féminins, le revenu moyen du ménage est inférieur à celui des ménages masculins, avec ou
sans enfants. La base de données contenant des couples d’adultes de même sexe, qui a été
élaborée à l’aide de la base de données et du modèle de simulation de politique sociale
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(BD/MSPS) de Statistique Canada, semble également indiquer que les revenus des couples
lesbiens possibles sont inférieurs à ceux des couples gais possibles29.

Tableau 5 : Revenu des couples formés de personnes de même sexe, selon le genre –
Enquête sur les finances des consommateurs, 1996

Revenu total des
ménages ($)

Ménages
masculins (%)

Ménages
féminins (%)

% du total

0-10 000 2,2 0,5 2,7

10 001-20 000 3,5 5,5 9,1

20 001-30 000 10,4 7,1 17,6

30 001-40 000 5,2 5,3 0,5

40 001-50 000 9,1 4,2 13,3

50 001-60 000 11,4 4,3 15,8

60 001-70 000 5,0 2,5 7,5

70 001-80 000 5,0 3,9 8,9

80 001-90 000 5,4 0,9 6,2

90 001-100 000 2,0 0,5 2,4

Plus de 100 000 4,5 1,5 6,0

Total 63,7 36,3 100

Source :
Données réunies à l’aide de la base de données combinée, formée des dossiers de particuliers, de la famille de
recensement et des principaux dossiers de Statistique Canada (1997b).

Revenus et race

La race est un autre facteur qui a une influence marquée sur les niveaux de revenu, et ce, tant
au niveau individuel qu’au niveau du couple. Il a été impossible de coder la race dans la série
de données qui a été utilisée pour la présente étude. Cependant, selon les renseignements qui
figurent dans le tableau 6, les lesbiennes ou les gais qui sont identifiés par leur race seront plus
désavantagés, sur le plan du revenu, que les individus non identifiés. Les effets du racisme sur
les niveaux de revenu auraient, eux aussi, une incidence sur les revenus des couples.

Il ressort d’une abondante documentation sur la relation entre les politiques en matière d’impôt
sur le revenu et la race aux États-Unis qu’il existe de nombreuses dispositions relatives à
l’impôt sur le revenu qui ont une incidence disparate sur les gens de couleur. Cette disparité
est principalement imputable à l’effet de la race sur les revenus des individus et des couples.

Au nombre des dispositions relatives à l’impôt sur le revenu qui ont une incidence disparate
figurent l’imposition de la « pénalité de mariage » qu’occasionnent les différents taux
d’imposition appliqués aux célibataires et aux personnes mariées, le grand nombre d’avantages
fiscaux accordés aux personnes qui possèdent diverses formes de propriété, ainsi que la
déclaration conjointe, dont ne peuvent se prévaloir les couples n’ayant pas les moyens de vivre
d’un seul revenu30. Les seuils de faible revenu, fondés sur la famille, qui s’appliquent à diverses
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formes d’aide sociale auront également tendance à exercer une discrimination contre les couples
à deux revenus et, à la longue, inciteront les mères à faible revenu ou les parents ayant la garde
d’enfants à vivre seuls afin d’avoir droit au maximum des prestations financées par l’État.

De telles dispositions auraient probablement une incidence encore plus marquée sur les
personnes identifiées à la fois par leur sexe et par leur race.

Tableau 6 : Revenus moyens, selon la race et le genre, 1990-1995
Identité raciale ou ethnique Hommes

$
Femmes

$
Asiatiques du Sud-Est 24 233 16 794

Philippins 24 771 20 145

Arabes / Asiatiques de l’Ouest 26 401 16 964

Latino-américains 21 254 14 461

Japonais 41 254 20 202

Coréens 24 548 16 976

Chinois 27 815 20 046

Asiatiques du Sud 29 435 18 952

Noirs 25 410 20 345

Tous ceux qui précèdent combinés 27 933 19 204

Premières Nations / dans une
réserve

14 711 13 447

Premières Nations / hors réserve 22 144 15 559

Source :
Statistique Canada (1996).

Revenus et incapacité

En raison de l’omission constante de la sexualité, dans les données des recensements et des
enquêtes, il n’existe pas au Canada de données qui éclaireraient l’effet conjugué de l’incapacité
et de la sexualité sur les revenus. Cependant, l’effet de l’incapacité sur les revenus est bien
documenté et, assurément, les femmes classées comme handicapées ont des revenus nettement
inférieurs à ceux des hommes se trouvant dans la même situation. Les personnes défavorisées
par leur incapacité ainsi que par leur sexualité auront vraisemblablement des revenus inférieurs
à la moyenne, comparativement à d’autres personnes du même sexe. C’est donc dire que les
couples lesbiens handicapés auraient probablement des revenus inférieurs aux couples lesbiens
moyens.

Il y a peu de chances que les personnes ayant de faibles revenus cherchent à obtenir les
avantages fiscaux les plus importants. Par exemple, les femmes souffrant d’une incapacité,
dont les revenus moyens sont de 13 425 $, ne seront probablement pas en mesure de subvenir
à leurs besoins personnels ainsi qu’à ceux d’une autre femme. Elles ne pourraient donc pas
profiter du crédit d’impôt pour personne mariée dont peuvent se prévaloir les contribuables
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qui subviennent aux besoins d’un conjoint qui est à leur charge d’un point de vue économique.
Pour cette raison, il est probable que les programmes d’imposition et de transfert auront un
effet négatif disparate sur les personnes caractérisées par l’incapacité et la sexualité.

Tableau 7 : Revenus moyens selon l’incapacité et le genre, 1996

Situation Hommes
$

Femmes
$

Physiquement aptes 30 000 18 008

Handicapés

22 129 13 425

Source :
Ministres chargés des services sociaux (1998-1999).

Conclusion

Il est généralement reconnu que les structures financières et réglementaires de l’État
devraient avoir sur le comportement une incidence neutre et équitable. Lorsqu’on sait que
des caractéristiques démographiques telles que le sexe, la sexualité, la race et l’incapacité
ont pour effet des revenus différents, il est nécessaire, au moment d’établit des politiques
rationnelles, de tenir soigneusement compte de l’effet sur ces groupes d’importants
changements dans la politique sociale et économique.

Lorsque l’objectif d’une nouvelle loi consiste à atténuer les désavantages qui découlent
d’une discrimination historique, il est particulièrement important de noter de quelle façon de
tels changements se répercutent sur divers membres du groupe concerné. Comme l’illustre
cet examen des données disponibles, les revenus des personnes caractérisées par leur
sexualité sont également influencés par le sexe, le type d’union, la race perçue, la
responsabilité d’enfants et les capacités physiques ou mentales de ces personnes.

Sexe, race et capacité
Les revenus des femmes sont nettement inférieurs à ceux des hommes, et ce, qu’on les
examine pendant la durée du cycle de vie, selon le niveau d’instruction, selon le groupe
professionnel ou selon les moyennes régionales ou nationales. Il existe une corrélation entre
la race et des revenus moyens et à vie inférieurs, selon des variables liées à l’instruction ou à
la profession. Une incapacité physique ou mentale est également un facteur prédicteur d’une
pauvreté plus marquée.

Sexualité et type d’union
Les couples mariés sont, parmi l’ensemble des couples, ceux qui touchent les revenus de
ménage les plus élevés. Les gais ont des revenus inférieurs à ceux des hétérosexuels, mais
lorsqu’on double leurs revenus, les revenus du ménage qu’ils touchent se comparent à ceux
des couples hétérosexuels. Les femmes cohabitantes non mariées ont des revenus supérieurs
aux femmes mariées, mais les hommes cohabitants ont des revenus inférieurs à ceux des
hommes mariés. Les revenus des lesbiennes ont tendance à se regrouper à un niveau à peu
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près identique, sinon supérieur, à celui des femmes cohabitantes, mais les ménages lesbiens
sont, parmi toutes les catégories de ménage, ceux dont les revenus sont les plus bas.

Race et type d’union
Les revenus moyens des personnes identifiées par leur race sont généralement inférieurs à
ceux des personnes qui ne sont pas identifiées de cette façon (il s’agit principalement de
personnes d’origine européenne). Non seulement y a-t-il de grandes différences dans les
revenus moyens selon l’origine ethnique ou la race, mais il existe aussi des différences
marquées selon le sexe. En général, l’écart entre les revenus moyens des hommes et des
femmes est plus restreint et, pour certains groupes, les revenus que touchent les femmes sont
relativement moins bas que ceux des hommes lorsqu’on les compare aux moyennes
nationales. C’est donc dire que les revenus de ménage des couples mariés identifiés par leur
race sont, en moyenne, nettement inférieurs à ceux des couples mariés non identifiés par leur
race. Autrement dit, l’avantage d’avoir accès à des revenus « masculins » est nettement
inférieur dans cette catégorie.

Incapacité et type d’union
On peut s’attendre à des tendances analogues chez les personnes souffrant d’une incapacité.
Tous les adultes handicapés touchent des revenus inférieurs à ceux des personnes non
handicapées. Les femmes souffrant d’une incapacité sont nettement plus défavorisées que les
hommes se trouvant dans la même situation, au point de vue des revenus. Dans cette
catégorie de couples, les avantages de l’accès à des revenus « masculins » sont réduits par les
effets de l’incapacité.

Les réalités de l’existence des personnes homosexuelles, femmes et hommes, ne sont pas
neutres, à cause des effets non neutres de la sexualité et — dans le cas des lesbiennes — du
sexe sur leur revenu, leurs besoins, leurs ressources et leurs responsabilités. Ces réalités
perdent encore plus de neutralité lorsque les lesbiennes ou les gais sont également identifiés
par leur race ou souffrent d’une incapacité, ou ont ces deux désavantages.

Lorsqu’on évalue d’autres formes de reconnaissance des unions, il est important de ne pas
oublier les effets qu’ont la sexualité, le sexe, la race et l’incapacité, au point de vue des
revenus, sur les lesbiennes et les gais. Les politiques d’imposition ou de transfert n’ont pas un
effet neutre sur les couples à faible revenu. On peut s’attendre à ce que la tendance à imposer
aux couples lesbiens et gais le plein fardeau financier de la reconnaissance des unions, tout en
continuant de préserver un grand nombre des avantages qu’offre le statut de couple, intensifie
le désavantage général qu’ils subissent.

Le chapitre suivant passe en revue les avantages et les fardeaux qu’imposent les nouvelles
formes de reconnaissance des unions qui sont apparues au cours des dix dernières années.



2. NOUVELLES FORMES DE RECONNAISSANCE DES UNIONS :
      DISTINCTES MAIS PRESQUE « ÉQUIVALENTES »

Avant que les politiques juridiques ne commencent à traiter de la situation des couples lesbiens
et gais, le droit canadien ne reconnaissait que deux types d’union entre adultes : le mariage et
la cohabitation. La plupart des idées, formulées à ce jour, sur la façon de reconnaître les unions
lesbiennes et gaies sont axées sur deux questions : s’il convient de donner aux couples lesbiens
et gais accès au statut de personne mariée ou de cohabitant, et la façon dont on reconnaît, dans
les familles lesbiennes et gaies, les relations parents-enfants. La présente étude porte sur l’effet
d’autres formes de reconnaissance des unions sur les lesbiennes, mais la question de la relation
parent-enfant est également importante, car les couples lesbiens et gais forment souvent des
familles et sont eux-mêmes membres d’une famille.

La première partie de ce chapitre décrit les différences juridiques fondamentales qui existent
entre le célibat, le mariage et la cohabitation en droit canadien. Ensuite, l’auteure examine la
mesure dans laquelle on peut considérer que les méthodes judiciaires et législatives de
reconnaissance des unions lesbiennes et gaies sont « égales ». Les avantages méthodologiques
de la reconnaissance judiciaire par opposition à la reconnaissance législative sont décrits, tout
comme les diverses formes de discrimination inévitablement intégrées dans les dispositions
législatives.

La troisième partie examine de plus près un nouvel instrument fédéral, le projet de loi C-23,
qui, dans les lois fédérales, attribue aux couples lesbiens et gais une nouvelle catégorie, celles
des « conjoints de fait ». L’effet de la combinaison des droits, des responsabilités, des
avantages et des fardeaux qui découlent du projet de loi C-23, sur les lesbiennes en particulier
et sur les couples homosexuels de façon plus générale, est considéré sous l’angle de la doctrine
de l’égalité constitutionnelle ainsi que sous l’angle de la façon dont la législation affecte de
manière différente les lesbiennes en tant que catégorie. Cette analyse inclut l’interface entre la
législation fédérale et la législation provinciale, car les changements apportés à la loi fédérale se
répercutent sur les lois provinciales en matière de fiscalité et de biens familiaux.

La principale conclusion qui ressort de cette analyse est que, même si l’on s’attend aujourd’hui à
ce que les couples lesbiens et gais supportent les mêmes fardeaux et les mêmes responsabilités
que les autres couples au Canada, ils continuent de subir, dans les lois fédérales, des formes
uniques et importantes de discrimination. Cela est principalement attribuable au fait que le rôle
que joue l’État, pour ce qui est de reconnaître les unions des adultes, est encore, dans une large
mesure, le produit de valeurs datant des XIXe et XXe siècles qui considèrent les couples mariés
hétérosexuels, à revenu unique et dirigé par un homme, comme l’unité de base de l’organisation
sociale qu’il faut soutenir et promouvoir dans les lois fédérales.

Comme toutes les lois obligatoires qui étendent aux unions lesbiennes et gaies le traitement
accordé aux conjoints, le projet de loi C-23 exige que les cohabitants lesbiens et gais paient,
pour la reconnaissance de leur union, le même prix que tous les autres couples, mais les lois
fédérales et provinciales continuent de les priver de certains des avantages que procure la
reconnaissance de cette union. En fait, comme on le verra dans ce chapitre et ainsi qu’il est
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illustré sous forme statistique au chapitre 3, la façon dont fonctionnent les politiques fédérales
en matière d’avantages ou de fardeaux fait en sorte que, en raison de revenus moyens
inférieurs, le fardeau de la reconnaissance de l’union pèse plus lourdement sur les couples
lesbiens et gais que sur les couples hétérosexuels cohabitants ou mariés, et plus lourdement
encore sur les couples homosexuels affectés par la race, le sexe féminin, l’incapacité ou les
responsabilités parentales.

Comme le projet de loi C-23 continue de nier aux couples lesbiens et gais des droits égaux,
on peut dire, dans le meilleur des cas, qu’il crée une catégorie de couples qui sont distincts
mais presque équivalents aux cohabitants hétérosexuels non mariés.

Individus, couples mariés et cohabitants

Bien que l’on semble tenir pour acquis dans le régime juridique nord-américain que les
personnes mariées devraient avoir des responsabilités et des droits spéciaux, cela n’a pas
toujours été le cas, et cela n’est pas non plus vrai partout. Dans les sociétés égalitaires, le
droit de propriété avait tendance à être collectif, l’attribution des biens reflétait la primauté
des intérêts collectifs, et la plus petite unité observable d’organisation sociale et économique
était souvent axée sur l’unité mère-enfant. À la longue, l’organisation sociale égalitaire a été
supplantée, dans une large mesure, par l’organisation patriarcale. Ainsi, à la fin de l’Empire
romain, quand sont apparus les premiers éléments du droit contemporains des biens, le droit
de propriété a été accordé aux hommes individuels de la catégorie des citoyens. Les
prérogatives politiques et juridiques qui ont donné forme à l’État émergent ont été également
concentrées exclusivement entre les mains de citoyens de sexe masculin, permettant ainsi aux
classes dirigeantes d’exercer un contrôle politique et économique sur un secteur
géographique grandissant et une population diversifiée.

Les individus
Dans le régime juridique européen, les individus ont émergé en contraste avec les collectivités
fondées sur la famille. Comme l’illustre le droit civil romain, qui est l’un des premiers régimes
juridiques à définir et à organiser les droits et les prérogatives au niveau de l’individu, les droits
juridiques et le statut de l’individu ont été façonnés autour des prérogatives politiques et
juridiques des citoyens masculins en droit romain.

Si le droit de posséder des biens, de conclure des contrats, d’exercer des fonctions officielles,
de consentir au mariage, d’avoir la garde d’enfants, de recourir aux tribunaux, d’établir un
domicile et d’être considéré comme un citoyen n’était accordé, à l’origine, qu’aux citoyens de
sexe masculin, dans le régime juridique nord-américain tous les individus détiennent ces droits
civils et politiques fondamentaux. En fait, le libellé du paragraphe 15(1) de la Charte
canadienne des droits et libertés confirme clairement que c’est l’individu qui détient des
droits dans la société canadienne, et que le principe de l’égalité s’étend à tous les individus,
indépendamment de caractéristiques autrefois incapacitantes, telles que le sexe, la race ou une
déficience31.

Ce point est souligné pour faire ressortir que, bien que, de nos jours, toutes les personnes
soient considérées comme des individus et donc des personnes juridiques au Canada, cette
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notion, à l’origine, n’était pas neutre, mais conçue pour créer et maintenir des hiérarchies de
privilèges et de pouvoirs.

L’individu est aujourd’hui considéré comme l’unité de base de la société. Bien que le mot
« individu » soit souvent opposé à des termes plus collectifs, il est utile de se rappeler que les
attentes entourant la situation juridique des individus eux-mêmes ont été façonnées par la
situation politique et juridique des hommes dans la société eurocanadienne en général.

Le mariage
De la même façon, les droits et les responsabilités associés au mariage peuvent être liés au
droit romain hiérarchique. Le mariage n’a pas toujours eu une signification juridique. Des
formes de mariage ont souvent existé à l’extérieur d’un cadre juridique quelconque. Les lois
sur les successions et les lois fiscales qui étaient axées directement sur les couples mariés
étaient conçues pour promouvoir le mariage hétérosexuel, par opposition aux unions
homosexuelles masculines. Ainsi, sous l’Empire romain, les lois juliennes pénalisaient les
hommes qui ne donnaient pas ou ne léguaient pas leurs biens à leurs enfants, et pénalisaient
les femmes qui ne se mariaient pas et qui n’avaient pas au moins trois enfants32. Considérées
parfois comme visant une fin essentiellement moraliste, ces lois préservaient la richesse et le
pouvoir politique de la classe des citoyens en réglementant les transactions entre époux et
celles concernant les biens.

D’un point de vue financier, ces lois ne sont pas sans ressembler à un grand nombre de celles
qu’appliquent les États modernes. De telles dispositions subventionnent le mariage
hétérosexuel, la reproduction féminine et les legs familiaux en pénalisant les personnes qui
choisissent de se comporter en individus. En fait, en considérant les choses sous cet angle, on
peut voir que les droits de propriété et les avantages fiscaux spéciaux qui concernent les
couples mariés ont pour but de faire passer le pouvoir économique des mains de ceux qui
agissent comme des individus aux mains de ceux qui agissent comme des couples mariés
hétérosexuels.

Des objectifs semblables ont donné naissance à une structure juridique dans laquelle, au Canada,
certains droits et responsabilités sont exclusivement réservés aux couples mariés. Un grand
nombre de ces droits et responsabilités ont été étendus aussi aux cohabitants vivant dans une
situation assimilable à une union conjugale mais, jusque dans les années 1990, tous les droits et
les responsabilités afférents à une union ont continué d’être niés aux couples lesbiens et gais.
Jusqu’à ce jour, ces couples n’ont eu accès à aucun des droits réservés strictement aux couples
mariés. Dans le meilleur des cas, les couples lesbiens et gais n’ont accès qu’en partie aux droits
dont jouissent les cohabitants33.

Les droits spéciaux réservés presque exclusivement aux personnes mariées en droit canadien
sont généralement les suivants :

• un droit présumé de 50 p. 100 au foyer conjugal;
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• l’interdiction de grever d’une charge le foyer conjugal ou d’en disposer sans le
consentement écrit de l’autre conjoint;

• un droit présumé de 50 p. 100 au reste de l’actif conjugal;

• des droits de possession du foyer conjugal indépendamment du conjoint qui détient le
titre légal de propriété de ce foyer;

• les droits de partager les crédits de pension accumulés;

• le droit du conjoint survivant à une part forcée des éléments d’actif que possédait le
conjoint décédé, indépendamment de ce qu’indique le testament de ce dernier;

• le droit du conjoint survivant de choisir la part, prévue par le droit de la famille, de l’actif
familial net, des legs ou la part forcée de la succession non testamentaire au décès de
l’autre conjoint;

• le droit du conjoint survivant d’agir comme représentant personnel du conjoint décédé;

• le droit du conjoint survivant de demander qu’on apporte l’aide aux personnes à charge à
même la succession du conjoint décédé;

• les dispositions en matière d’impôt sur le revenu qui accordent une exonération d’impôt
aux types de transactions énumérés ci-dessus;

• de nombreux autres types d’impôt qui ne créent des exemptions que pour les couples
mariés (comme les exemptions relatives aux droits de cession immobilière, les déductions
fiscales au titre des cotisations aux régimes enregistrés d’épargne-logement en Ontario,
l’admissibilité au revenu annuel garanti en Ontario);

• les présomptions de filiation qui, dans bien des administrations, découlent du mariage, et
ce, indépendamment des liens biologiques réels avec les enfants;

• les ordonnances relatives à la possession exclusive du foyer conjugal.

Ces droits et obligations particuliers sont presque toujours réservés aux couples mariés au
Canada. Trois commissions de réforme du droit ont recommandé que l’on accorde certains
de ces droits de propriété aux cohabitants hétérosexuels34, mais, jusqu’à présent, seuls un
tribunal et trois assemblées législatives ont emboîté le pas35.

Au-delà de ces attributs de base du mariage, le reste des droits et obligations attribués aux
personnes mariées varie nettement d’une administration à une autre. En annexe, les
tableaux A-1 à A-5 illustrent le large éventail d’autres droits et obligations matrimoniaux que
l’on retrouve dans les lois fédérales ainsi que dans les lois de l’Ontario, du Québec et de la
Colombie-Britannique. C’est entre la législation fédérale et la législation provinciale ou
territoriale qu’on note la différence la plus marquée, et cela est dû au fait que l’autorité
législative fédérale est nettement distincte de l’autorité législative provinciale ou territoriale.
En général, ces droits et responsabilités matrimoniaux supplémentaires sont liés à des
secteurs relevant du droit public : les régimes de retraite publics, les prestations, la fiscalité,
les conflits d’intérêts et l’aide sociale.
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Cohabitation hétérosexuelle
En un sens, la cohabitation hétérosexuelle se situe le long d’un continuum qui s’étend du
statut d’individu à celui de personne mariée. Cela est valable pour toutes les administrations
du Canada, car toutes reconnaissent aujourd’hui, à certaines fins au moins, la cohabitation
dite hétérosexuelle.

Les attributs juridiques qui se situent le long de ce continuum ne sont pas exclusifs à la
cohabitation. Aucun droit ni responsabilité juridique n’a été conçu pour répondre aux besoins
spéciaux des cohabitants. En fait, le statut de cohabitant est une combinaison des attributs
juridiques liés au statut de célibataire et au statut de personne mariée. Ainsi, en Ontario, les
cohabitants de sexe opposé sont traités comme s’ils étaient des individus pour ce qui est des
droits de propriété et de succession, mais comme s’ils étaient mariés — et, en fait, ils sont
réputés être des conjoints — pour ce qui est du soutien des enfants, des présomptions de
filiation et des plaintes relatives aux droits de la personne.

Au point de vue des politiques, les centaines de droits et de responsabilités qui sont associés
au mariage hétérosexuel dans chaque administration continuent de fixer la norme qui régit la
reconnaissance des unions. Comme on en est venu à reconnaître les unions non conjugales,
les responsables de l’élaboration des politiques ont eu tendance à décider lesquels de ces
centaines d’attributs seraient étendus à d’autres types d’union. Il s’agit là d’un choix du type
« tout ou rien » parce qu’il n’y a que deux choix possibles qui peuvent être faits en rapport
avec chaque disposition conjugale précise : l’étendre à quelques couples non mariés ou à
tous, ou ne pas l’étendre.

Pour ce qui est de la création de nouvelles politiques, cette méthode du tout ou rien résulte du
fait que, dans le discours juridique, les personnes sont considérées soit comme des conjoints —
réellement mariés ou réputés l’être — soit comme des célibataires dont les unions adultes n’ont
aucune signification juridique. Contrairement aux politiques concernant les relations
adultes-enfants (qui, dans certains contextes, tiennent compte de questions de nature factuelle,
comme le fait de savoir si l’adulte vit avec l’enfant, la mesure dans laquelle l’enfant est passé,
fonctionnellement, à l’âge adulte, et si l’adulte subvient en tout ou en partie aux besoins de
l’enfant, seul ou en compagnie d’un autre adulte), les politiques juridiques liées aux unions
adultes n’offrent que deux choix : soit que l’union est suffisamment assimilable au mariage,
relativement à un élément particulier de la doctrine juridique, pour être traitée de la même
façon que le mariage, soit qu’elle ne l’est pas.

Couples lesbiens et gais
Il y 12 ans a peine, les unions lesbiennes et gaies n’étaient nullement reconnues en droit
canadien. Quelle que fût la durée de cette union, son exclusivité, son niveau d’engagement,
son soutien ou son interdépendance, les deux partenaires étaient traités comme des individus
non apparentés — des étrangers en droit.

Les partenaires gais, lesbiennes et transgendéristes ont d’abord tenté de rompre ce statut
d’individu forcé en se mariant. Les couples gais qui se sont adressés aux tribunaux pour
obtenir un permis de mariage ont échoué36 et les mariages entre partenaires transgendéristes



28

n’ayant pas changé légalement de sexe ont été, lorsqu’on les a contestés, traités comme des
nullités juridiques par l’appareil judiciaire37. Ce dernier a donc barré la route menant à la
reconnaissance d’une union par la voie du mariage officiel. De nouvelles contestations, en
2000, pourraient peut-être changer les choses, mais pour l’heure, la route reste fermée.

La reconnaissance juridique des unions lesbiennes et gaies a cependant été accomplie jusqu’à
un certain point par la contestation du fait que les lesbiennes et les gais sont exclus des
dispositions relatives aux cohabitants de sexe opposé. C’est donc dire que les couples lesbiens
et gais se situent aujourd’hui le long du continuum qui, dans certaines administrations, s’étend
du statut d’individu au statut de personne mariée. Cependant, ils bénéficient en général d’une
reconnaissance juridique nettement moindre que celle dont jouissent les cohabitants de sexe
opposé, et aucune administration n’a accordé aux couples lesbiens et gais la totalité des droits
conférés aux couples hétérosexuels. En annexe, les tableaux A-1 à A-5 illustrent les différences
qui existent encore entre les cohabitants hétérosexuels et lesbiens ou gais dans la législation
fédérale et dans celle de l’Ontario, du Québec et de la Colombie-Britannique, ainsi que dans
les propositions de réforme connexes. Ces administrations ont été choisies pour la présente
analyse, car ce sont les seules au Canada à avoir modifié un grand nombre de leurs lois, voire
la plupart d’entre elles, pour accorder une certaine forme de reconnaissance juridique aux
unions lesbiennes et gaies. Dans les autres administrations du Canada, on n’a pas encore pris
de mesures semblables38.

Si l’on compare les droits et les responsabilités des cohabitants lesbiens et gais à ceux des
personnes mariées, on peut constater qu’au Canada, les couples homosexuels sont encore
traités dans une large mesure comme des individus.

Comme nous le verrons à la section suivante, le degré de reconnaissance juridique des unions
lesbiennes et gaies varie considérablement d’une administration à l’autre. Cependant, dans
aucune d’elles les caractéristiques de base du mariage n’ont été accordées aux couples
lesbiens et gais. Aucune administration ne leur a accordé non plus la totalité des attributs
juridiques de la cohabitation hétérosexuelle.
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Administration
fédérale X

De fait,
dans
certains
cas

X X

Ontario X X Beau-
parent

Emploi
provincial

Quelques-
unes

Québec X X X Quelques-
unes

Colombie-
Britannique X X Beau-

parent X X

Nouveau-
Brunswick X

Nouvelle-Écosse X
Terre-Neuve et
Labrador X

Manitoba X X Emploi
provincial

Emploi
provincial

Saskatchewan X Quelques-uns

Alberta X X

Yukon X
Territoires du
Nord-Ouest

Nunavut

Note :
Au 24 juin 2000, il est possible que des recours fondés sur l’équité soient permis.
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Reconnaissance judiciaire et reconnaissance législative des unions homosexuelles

La question constitutionnelle fondamentale que suscitent les tendances actuelles en matière de
reconnaissance des unions est celle de savoir si les couples lesbiens et gais ont le droit d’accéder
volontairement aux deux catégories de reconnaissance existantes : le mariage et la cohabitation.
Ou bien, leur attribuera-t-on une troisième et une quatrième catégorie, différentes et distinctes
des deux premières? Il s’agit essentiellement d’un choix entre une égalité entière et véritable
avec tous les autres couples en droit canadien, par opposition à un statut juridique de troisième
ou de quatrième classe.

Pendant que les questions de reconnaissance des unions demeuraient presque l’apanage de
l’appareil judiciaire, il a semblé que les couples lesbiens et gais allaient graduellement quitter
la catégorie des individus en ayant davantage accès aux attributs et aux avantages de la
cohabitation sans que l’on fasse de distinction fondée sur la sexualité. En Amérique du Nord,
où les litiges de nature constitutionnelle concernant les couples homosexuels ont pris
naissance, les redressements judiciaires pour cause de discrimination fondée sur la sexualité
ont eu tendance à éliminer les classifications législatives basées sur la sexualité39.

Par contre, les dispositions législatives reconnaissant les unions lesbiennes et gaies sont
toujours fort lacunaires, et ce, de deux façons différentes. Premièrement, la législation tend à
créer de nouvelles classifications législatives pour les couples homosexuels. Deuxièmement,
elle tend à n’appliquer à ces derniers que des attributs particuliers de la cohabitation
hétérosexuelle. Non seulement les assemblées législatives ont-elles toutes continué de refuser
aux couples lesbiens et gais l’accès au mariage officiel, mais même celles qui sont censées
avoir adopté des dispositions législatives de portée générale n’ont pas encore accordé aux
couples homosexuels la totalité des droits et des obligations conférés aux cohabitants
hétérosexuels.

Reconnaissance judiciaire
Lorsque la discrimination exercée contre les couples lesbiens et gais a été contestée avec
succès en vertu de la Charte, les tribunaux ont ordonné des mesures de réparation conçues
pour éliminer cette discrimination. La nature de ces mesures tend à refléter la façon dont les
effets discriminatoires ont été créés au départ — par voie d’interprétation judiciaire ou par
voie de disposition législative expresse.

Dans certains cas, les tribunaux ont conclu qu’un libellé qui ne fait aucune référence à la
sexualité enfreint le paragraphe 15(1) de la Charte parce que l’on a présumé qu’il exclut les
couples lesbiens et gais. Les ordonnances judiciaires rendues dans ces affaires de « présomption
hétérosexuelle » ressemblent à celle qui a été rendue dans la célèbre décision du Conseil privé
concernant l’affaire « personne » de 1929, dans laquelle le tribunal a interprété la Constitution
canadienne comme si le mot « masculin » incluait les femmes. À commencer par la décision
rendue par la Cour d’appel fédérale dans l’affaire Veysey40, les tribunaux qui ont conclu qu’un
libellé neutre d’un point de vue sexuel enfreignait la Charte ont systématiquement rendu des
ordonnances qui interprètent ces dispositions comme si elles incluaient les couples lesbiens et
gais. De telles ordonnances relèvent clairement de la compétence en common law des tribunaux,
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car ce sont les tribunaux eux-mêmes qui ont créé au départ la présomption hétérosexuelle pour
exclure les couples lesbiens et gais de l’application des dispositions sexuellement neutres.

Dans les cas où des dispositions législatives ont été expressément réservées aux couples
hétérosexuels, les tribunaux ont formulé des déclarations qui ont obtenu cet effet « comme
si » en éliminant les mots expressément discriminatoires et en interprétant le libellé
subséquent comme s’il incluait les couples lesbiens et gais. Ainsi, quand des dispositions
législatives ont défini le mot « conjoint » comme s’il n’incluait que les cohabitants de sexe
opposé, les tribunaux se sont servis de leur pouvoir pour éliminer des termes comme « sexe
opposé » (c’est ce que l’on appelle de l’« atténuation »). Ils ont été en mesure d’interpréter le
reste du libellé sexuellement neutre comme s’il englobait les couples lesbiens et gais.
Lorsqu’on a « atténué » des termes liés au genre tels que « époux et épouse », des
expressions neutres comme « deux personnes » ont été incluses à leur place41.

Ce n’est que dans les cas où la structure grammaticale de la disposition en question a
empêché d’éliminer les mots discriminatoires, en les atténuant, en les incluant ou en les
interprétant « comme si », que les tribunaux ont intégré de nouvelles classifications propres à
la sexualité dans des lois qui ont été contestées en vertu de la Charte. Par exemple, dans
l’affaire Rosenberg c. La Reine, le tribunal a dû ajouter les mots « ou du même sexe » à la
définition d’un « conjoint » afin que la disposition puisse s’appliquer aux couples lesbiens et
gais. Vu la façon dont la définition élargie d’un conjoint a été formulée dans la Loi de l’impôt
sur le revenu, le simple fait d’éliminer les mots « du sexe opposé » se serait répercuté non
seulement sur la définition d’un cohabitant, mais aussi sur celle d’un mariage officiel42. Étant
donné que la contestation fondée sur la Charte n’était axée que sur l’aspect « cohabitation »
de la définition d’un « conjoint », le tribunal n’a pas voulu ébaucher une ordonnance qui
engloberait les couples lesbiens et gais dans la définition des conjoints mariés.

Dans tous les autres cas cependant, les tribunaux ont montré qu’ils privilégient clairement un
libellé neutre qui élimine toute classification sexuelle, ce qui est compatible avec l’objet de
l’article 15 de la Charte, lequel prescrit que tous ont droit à la même protection et au même
bénéfice de la loi, indépendamment de toute discrimination fondée sur des caractéristiques
personnelles43.

D’un point de vue pratique, l’approche judiciaire présente plusieurs avantages. Premièrement,
en refusant d’éliminer toute discrimination par la création de dispositions parallèles distinctes
pour les couples lesbiens et gais, les tribunaux ont clairement indiqué que l’on ne peut satisfaire
aux garanties d’égalité constitutionnelle en accordant aux couples homosexuels des droits
équivalents. Deuxièmement, les dispositions sexuellement neutres contrecarrent toute tendance
des institutions gouvernementales ou privées à continuer de penser que les couples lesbiens et
gais sont en quelque sorte distincts des autres couples.

Troisièmement, comme les contestations fondées sur la Charte qui visent des dispositions
législatives discriminatoires sont présentées par des personnes que ces dispositions
défavorisent, et non par l’État, les parties ont été en mesure de régler certains des problèmes
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les plus difficiles auxquels sont confrontés les couples lesbiens et gais, tout en laissant de la
place pour contester plus tard d’autres dispositions.

Ce sont des couples lesbiens et gais qui ont défini les obstacles juridiques devant faire l’objet
de la plus grande contestation, et c’est pourquoi les changements apportés l’ont été en
réponse directe aux besoins perçus de ces couples. D’autre part, les couples lesbiens et gais
n’ont pas eu à faire face à tous les obstacles en même temps, y compris, après une vie de
discrimination, aux coûts souvent considérables de la reconnaissance de leur union (sujet dont
il est question au chapitre 3). Lorsqu’ils ont invalidé des dispositions qui refusaient aux
couples lesbiens et gais les avantages de leur union, les tribunaux ont remis à plus tard le soin
de traiter des dispositions pénalisantes44.

Reconnaissance législative
La reconnaissance législative des couples lesbiens et gais est l’aboutissement de deux
dynamiques politiques distinctes. La législation européenne, qui date de la fin des
années 1980, n’est pas le fruit de contestations judiciaires, mais plutôt d’un lobbying politique
de la part de couples lesbiens et gais ou pour leur compte. Par contre, la législation
nord-américaine a été entièrement adoptée à la suite de litiges, et il est possible de la qualifier
en entier de législation de ressac.

Les lois nord-américaines accordent toutes aux couples lesbiens et gais moins de droits qu’ils
n’en demandaient dans les litiges, et ces lois offrent toutes ces droits sous une forme
généralement ségréguée. Même la législation nord-américaine qui paraît la plus favorable
semble avoir été conçue principalement pour accorder aux couples lesbiens et gais une
reconnaissance juridique suffisante pour faire obstacle à tout litige ultérieur. Cependant,
comme ces lois sont toutes ségréguées d’une façon ou d’une autre, chacune crée, pour les
couples lesbiens et gais, un statut de troisième ou de quatrième classe.

Une comparaison des droits et des responsabilités que reconnaissent les lois européennes,
américaines et canadiennes fait ressortir un certain nombre de différences structurelles
marquantes. D’un point de vue général, les lois européennes sur les unions domestiques
enregistrées (UDE) accordent aux couples lesbiens et gais un grand nombre des attributs de
base du mariage, mais maintiennent de nombreuses distinctions importantes entre les couples
hétérosexuels et homosexuels, principalement au chapitre des relations familiales. Les deux lois
des États-Unis peuvent toutes deux être classées en gros comme des UDE, mais chacune
comporte des caractéristiques particulières qui les rangent dans une catégorie qui leur est
propre. La loi adoptée au Vermont crée une union civile qui correspond parfaitement au
mariage, mais demeure ségréguée du mariage par son nom, son processus et sa documentation.
La loi hawaïenne crée une UDE restreinte pour tous les couples qui souhaitent s’enregistrer.
Les couples lesbiens et gais, les couples hétérosexuels, les amis, les parents, voire les associés
en affaires, peuvent s’enregistrer en vertu de cette loi.

Aucun des modèles canadiens n’a accordé aux couples lesbiens et gais l’un quelconque des
attributs de base du mariage. Tous les modèles canadiens accordent simplement à ces couples
un certain nombre de droits et de responsabilités conférés aux cohabitants. À l’exception du
choix relatif à l’union domestique en Nouvelle-Écosse — une nouveauté en 2001 — aucun
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des modèles canadiens n’est facultatif. Tous les modèles mènent à une certaine ségrégation
des couples lesbiens et gais, soit en établissant des classifications juridiques distinctes, soit en
les considérant comme des cohabitants bénéficiant de droits moindres. Le modèle de la
Nouvelle-Galles du Sud est semblable aux modèles cohabitationnels du Canada, mais il est
également unique en ce sens qu’il étend certains des attributs de base du mariage à tous les
couples cohabitants, et ce, de façon non facultative45.

Le principe apparemment universel de la discrimination législative contre les couples lesbiens
et gais est visible aux Pays-Bas, dans le projet de loi sur le mariage qui est censé être adopté
en 2001. Même si ce projet de loi vise à faire disparaître du mariage toute discrimination
fondée sur la sexualité en offrant le mariage civil aux couples homosexuels, il ne confère pas
aux couples lesbiens et gais la présomption de filiation dont bénéficient déjà les cohabitants
hétérosexuels. Les couples lesbiens et gais qui ont ensemble des enfants seront encore
contraints de recourir à l’adoption par le beau-parent pour légaliser leurs relations avec leurs
propres enfants.

Le projet de loi no 5 de l’Ontario
L’Ontario est l’endroit où de nombreuses contestations fondées sur la Charte ont été menées
avec succès contre les dispositions législatives exerçant une discrimination contre les couples
lesbiens et gais. Une première contestation d’un mariage a été abandonnée pendant qu’un litige
sur la cohabitation se déroulait, mais elle a été relancée de nouveau par la ville de Toronto, le
14 juin 2000. Une première tentative d’adoption d’un modèle quasi conjugal intégré a échoué
au début des années 1990, et même lorsqu’on a modifié cette proposition pour la rendre
conforme au modèle de l’UDE européenne discriminatoire afin de la sauver, elle a été rejetée.

La décision rendue par la Cour suprême du Canada dans l’affaire M. c. H. a joué un rôle
crucial pour ce qui est d’inciter le gouvernement conservateur de l’Ontario à mettre en oeuvre
de nouvelles dispositions législatives qui sont entrées en vigueur en mars 200046. Bien que la
Cour ait convenu qu’elle ne rendrait aucune ordonnance de réparation afin que la province
puisse formuler ses propres modifications aux règles relatives aux cohabitants dans la Loi sur
le droit de la famille, l’Ontario a décidé de traiter de ces questions étroites (liées seulement
aux accords de soutien et de cohabitation), ainsi que de quelque 400 autres dispositions
précises du droit ontarien dans 60 lois qui se rapportaient aux cohabitants hétérosexuels. La
province a ébauché ces dispositions législatives en secret, les a adoptées en moins de
48 heures, sans débat et presque sans commentaires de la part du gouvernement, et a tenté de
convaincre les électeurs que la Cour l’avait obligée à légiférer sur la quasi-totalité des lois de la
province47.

Le projet de loi no 5 crée de nouvelles formes de discrimination fondées sur la sexualité, et ce,
de nombreuses façons complexes. Tout d’abord, même si ce projet de loi étend aux couples
lesbiens et gais la plupart des droits et responsabilités concernant les cohabitants hétérosexuels
de l’Ontario, il le fait en éliminant les couples homosexuels des définitions élargies du mot
« conjoint » auxquelles les tribunaux leur avaient donné accès et en les rangeant dans la
nouvelle catégorie des « partenaires de même sexe ». La définition d’un « partenaire de même
sexe » est exactement la même que celle d’un « conjoint », à laquelle les tribunaux avaient
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accepté qu’ils soient intégrés48. Le seul changement que le projet de loi no 5 apporte à cette
définition est celui d’en retirer les couples lesbiens et gais et de les réassigner à la nouvelle
catégorie des partenaires de même sexe.

Le gouvernement a clairement fait part de ses intentions discriminatoires. Même si le
Procureur général n’a formulé que des commentaires fort restreints sur le projet de loi no 5
dans la presse ainsi qu’à l’Assemblée législative, il a maintes fois cité la « protection du
mariage » comme motif pour éliminer les couples lesbiens et gais de la catégorie des
conjoints, où ils se trouvaient depuis près de dix ans.

[TRADUCTION]
Ce n’est qu’à cause de la décision de la Cour suprême du Canada que nous
présentons ce projet de loi. Celui-ci respecte cette décision tout en préservant
les valeurs traditionnelles de la famille en protégeant la définition d’un conjoint
dans la loi ontarienne (Ontario, ministère du Procureur général, 1999).

Je souligne que le projet de loi réserve la définition d’un « conjoint » et de
l’« état matrimonial » à un homme et à une femme, la définition traditionnelle
d’une « famille » en Ontario. Le projet de loi incorpore dans la loi la nouvelle
expression « partenaires de même sexe », tout en protégeant les définitions
traditionnelles d’un « conjoint » et de l’« état matrimonial »… La décision de
la Cour suprême du Canada et le présent projet de loi n’ont pas pour but de
redéfinir le sens traditionnel de la famille. Ce projet de loi donne suite à la
décision de la Cour suprême, tout en préservant les valeurs traditionnelles de
la famille en Ontario49…

Deuxièmement, le gouvernement a considéré que l’essentiel de la décision de la Cour
suprême du Canada dans l’affaire M. c. H. était que les couples lesbiens et gais avaient accès
à des droits et à des responsabilités équivalant à ceux des cohabitants hétérosexuels, mais non
au statut de cohabitant ou de conjoint, même si la législation englobait les cohabitants dans
une définition élargie du mot « conjoint ».

Troisièmement, le gouvernement a soutenu qu’il accordait en fait de nombreux droits
nouveaux aux couples lesbiens et gais, alors qu’en réalité les droits les plus importants, dans
la législation provinciale, avaient déjà été remportés par voie de litige50. Les droits
qu’accorde le projet de loi no 5 sont d’une importance relativement mineure et, de toute
façon, seraient accordés si on les contestait en cour51, ou comportent de nombreuses
dispositions pénalisantes52. Le projet de loi no 5 a donc eu pour résultat net de réédicter des
droits existants des conjoints comme des droits accordés aux partenaires de même sexe,
tout en ajoutant à la liste quelques droits nouveaux pour donner l’impression que le projet
de loi améliorait le statut juridique des couples lesbiens et gais.

En fait, le gouvernement a continué de refuser à ces couples tout accès à une catégorie plus
importante de droits et de responsabilités liés aux unions que ceux qu’il venait de leur
accorder. Les couples homosexuels continuent d’être privés des attributs du mariage parce
qu’ils ne peuvent pas choisir de se marier53, et de nombreuses autres dispositions relatives
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aux unions continuent d’exclure aussi les couples homosexuels54. Il s’agit là de la quatrième
façon dont le projet de loi exerce une discrimination contre les couples lesbiens et gais.

Cinquièmement, le projet de loi no 5 interdit actuellement aux couples lesbiens et gais de
continuer de déposer auprès de la Commission ontarienne des droits de la personne des
plaintes pour discrimination fondée sur l’orientation sexuelle, sous la rubrique de l’« état
matrimonial ». Le projet de loi no 5 considère encore que les cohabitants de sexe opposé et
les couples mariés ont un état matrimonial, mais il a reclassé les membres des couples lesbiens
et gais comme n’ayant que le statut de partenaires de même sexe. Cette expression n’étant
pas définie, cela permet au gouvernement d’appliquer la législation des droits de la personne
comme si les partenaires de même sexe ont droit à un degré de protection fort différent.

Sixièmement, le projet de loi no 5 fait faire un pas en arrière à d’importants droits d’adoption
par un beau-parent qui avait été remportés par voie de litige55. Ce projet de loi n’a pas modifié
la définition d’un « conjoint » qui figure à l’article 136 de la Loi sur les services à l’enfance
et à la famille. Bien que l’application de cette définition d’un « conjoint », axée sur le sexe
opposé, à l’adoption par un beau-parent ait été rectifiée par voie judiciaire, de manière à
inclure les parents lesbiens et gais, les tribunaux de l’Ontario ont considéré que ces décisions
ne s’appliquaient pas automatiquement dans toute la province et qu’il fallait tenter de les
obtenir dans chaque nouveau tribunal. L’État et ceux qui ont droit à un avis dans les demandes
d’adoption peuvent maintenant faire valoir que l’omission de l’article 136 dans le projet de loi
no 5 a infirmé ces cas de manière effective, et l’adoption par un beau-parent n’est plus une
solution offerte aux parents lesbiens et gais.

Septièmement, le projet de loi no 5 a révisé les dispositions concernant l’adoption par un
étranger qui figurent dans la Loi sur les services à l’enfance et à la famille, et ce, d’une
manière qui exclut clairement les couples lesbiens et gais de la catégorie des couples ayant le
droit d’adopter conjointement un enfant. En vertu du droit antérieur et du projet de loi no 5,
les cohabitants hétérosexuels et les couples mariés peuvent adopter conjointement un
étranger dans le cadre d’un processus comportant une seule étape. Dans le meilleur des cas,
les couples lesbiens et gais seront en mesure d’entreprendre l’adoption d’un étranger dans le
cadre d’un processus à deux étapes, et cela dépendra de la question de savoir si l’adoption
par un beau-parent continue d’être une solution dont ils disposent. Dans l’affirmative, cela
veut dire qu’un partenaire lesbien ou gai peut adopter un étranger en tant que personne
célibataire, et que l’autre partenaire peut demander d’adopter cet étranger à titre de
beau-parent. (Selon quelques praticiens, cela est autorisé à l’heure actuelle, et les tribunaux
permettent que les deux demandes soient faites conjointement par souci d’efficacité.) Si
l’adoption par un beau-parent n’est plus permise, cela signifie que le nouveau libellé du
paragraphe 146(4) de la Loi sur les services à l’enfance et à la famille limitera l’adoption
d’un étranger aux individus célibataires, et les individus font l’objet, pour l’intérêt de l’enfant,
d’un examen plus attentif et d’une discrétion judiciaire plus grande que dans les cas des
couples hétérosexuels56.

Huitièmement, le gouvernement semble s’être engagé à donner le plus d’effet possible à cette
nouvelle catégorie distincte que représentent les partenaires de même sexe. Lorsque le Comité
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des règles de droit familial a tenté de réviser les formulaires du Tribunal de la famille de manière
à incorporer les couples lesbiens et gais dans la catégorie générale des conjoints, le Procureur
général est intervenu directement. Aujourd’hui, ces formulaires comportent tous une case
distincte intitulée « partenaire de même sexe » pour les couples lesbiens et gais, tandis que tous
les couples hétérosexuels — mariés et cohabitants — sont autorisés à cocher la case « conjoint »
(Buist 2000).

L’aspect le plus important est peut-être le fait que, avant l’adoption du projet de loi no 5,
l’appareil judiciaire de l’Ontario étendait aux couples lesbiens et gais les définitions des
cohabitants chaque fois qu’il jugeait qu’une disposition était discriminatoire. De ce fait, les
couples lesbiens et gais étaient de plus en plus incorporés dans la série de base, à deux
catégories, des droits et responsabilités en matière d’union qui caractérisait auparavant le
droit en Ontario. On continuait de nier à ces couples les attributs de base du mariage57, mais
ils étaient de plus en plus traités comme des cohabitants et, dans les cas où la loi ontarienne
considérait les cohabitants comme des conjoints, ils l’étaient eux aussi.

Le projet de loi no 5 a maintenant remplacé cette définition à deux volets d’un « conjoint »
par un système à trois volets. Les cohabitants de sexe opposé sont aujourd’hui définis
séparément, mais ils continuent d’être considérés comme des conjoints. Les couples mariés
continuent de partager la catégorie « conjoint » avec les cohabitants dans bien des contextes.
Cependant, les couples lesbiens et gais sont maintenant exclus des deux catégories et, si tant
est qu’on leur confère des droits et obligations particuliers, ils n’en jouissent que dans leur
nouveau statut distinct de partenaires de même sexe. C’est ainsi qu’une troisième classe
d’union a été créée :

• les couples mariés;

• les cohabitants de sexe opposé, qui continuent d’être considérés comme des conjoints
dans plus de 70 lois;

• les partenaires de même sexe, qui apparaissent dans 65 lois environ.

En ségréguant les couples lesbiens et gais par la voie d’un classification juridique et en leur
conférant moins de droits dans l’ensemble, le projet de loi no 5 a pour résultat net de réintroduire
la discrimination fondée sur la sexualité d’une manière qui, comme le gouvernement l’espère,
résistera à toute contestation en vertu de la Charte58.

Colombie-Britannique
Comme en Ontario, les tribunaux de la Colombie-Britannique ont joué un rôle de chef de file
sur le plan de la reconnaissance judiciaire des couples lesbiens et gais. L’une des premières
décisions en ce sens est celle de Knodel v. British Columbia (Medical Services Commission)59,
où la Cour a conclu qu’il convenait de considérer le partenaire d’un homosexuel comme
[TRADUCTION] « un homme ou une femme qui, sans être mariés l’un à l’autre, vivaient comme
mari et femme » pour les besoins de la législation provinciale en matière de services de santé.

Au point de vue législatif, la Colombie-Britannique a été la première province à accorder des
droits d’adoption aux couples lesbiens et gais et, ces dernières années, elle a systématiquement
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étendu les droits et les obligations juridiques des cohabitants de sexe opposé aux cohabitants
de même sexe dans de nombreux autres aspects du droit60. Ces changements ont mené à une
reconnaissance approfondie des couples lesbiens et gais dans le droit de la famille (pension
alimentaire, garde d’enfant, soutien d’un enfant, accord de cohabitation, adoption et exécution
réciproque d’ordonnances judiciaires), ainsi que dans le droit public (élections, pensions de la
fonction publique, dispositions concernant les victimes d’actes criminels, etc.). (Pour de plus
amples détails, voir le tableau A-3).

La terminologie employée pour accorder cette reconnaissance aux couples lesbiens et gais
est essentiellement inclusive et non ségréguante, pour ce qui est du moins des unions entre
adultes61. Cependant, des termes ségréguants ont été introduits dans le droit de la parentalité,
qui continue de réserver la catégorie « parents » à la mère par le sang et à son époux ou à son
cohabitant de sexe masculin. Plutôt que d’étendre les présomptions parentales aux cohabitants
lesbiens et gais, ces derniers sont classés comme des « beaux-parents » même s’ils sont des
parents depuis l’époque où la conception a été imaginée, planifiée ou réalisée62. Cet emploi du
mot « beau-parent » — un terme autrefois réservé à un adulte qui assume le rôle d’un parent
après la naissance d’un enfant — est exclusif aux parents homosexuels. Les cohabitants
lesbiens et gais demeurent donc exclus de la catégorie des « parents naturels » même lorsque,
par exemple, le cohabitant de sexe masculin d’une femme qui conçoit un enfant par
insémination artificielle serait réputé, par le droit de parentalité, être le « père naturel » ou
le « parent naturel » de l’enfant du fait de la cohabitation.

Étant donné que les parents lesbiens et gais sont encore des parents de troisième classe, s’ils
ne sont pas les géniteurs biologiques, et que les couples lesbiens et gais sont encore privés
d’un grand nombre des droits et responsabilités juridiques conférés aux couples hétérosexuels
dans les lois de la Colombie-Britannique — y compris le droit de se marier et les attributs du
mariage — ils sont des couples de troisième zone tout autant en Colombie-Britannique qu’en
Ontario. S’il est vrai que les couples ontariens sont classés séparément, alors que les couples
de la Colombie-Britannique sont incorporés dans la définition générale d’un « conjoint » par
les règles régissant la cohabitation, ils n’ont pas un accès tout à fait égal aux attributs de la
cohabitation hétérosexuelle ou du mariage.

Exclus du mariage et donc des dispositions de la législation de la Colombie-Britannique en
matière de biens matrimoniaux, les couples lesbiens et gais ne peuvent demander un partage
égal de l’actif matrimonial net; ils ne peuvent se prévaloir des dispositions concernant le
partage des pensions en cas de divorce, et le statut de conjoint leur est refusé aux fins d’un
héritage et d’une succession, y compris le droit à une part forcée de la succession, la priorité
sur les créanciers et un redressement en faveur des personnes à charge. Le gouvernement a
adopté des dispositions législatives qui accorderont des indemnités de personne à charge aux
survivants lesbiens et gais, mais il continue d’en reporter la proclamation. Bien que le
Procureur général ait promis au printemps 2000 d’envisager de délivrer un permis de mariage
à un couple lesbien qui en avait fait la demande, aucune mesure en ce sens n’a encore été
prise63.
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Le projet de loi no 32 du Québec
En droit québécois, le statut des couples lesbiens et gais est régi par la situation québécoise
unique de la cohabitation de personnes non mariées : conformément au droit français, le
Québec traite la cohabitation de personnes non mariées comme une « union libre » en ce sens
que l’union est exempte du droit ou n’a aucune signification juridique. Ce principe se reflète
entièrement dans le Code civil du Québec, qui réglemente les questions de statut et d’union
dans une large part comme le Code civil français. Il n’est donc pas fait mention des
cohabitants non mariés dans le Cod  civil du Québec, et la plupart des dispositions qui se
rapportent aux unions entre adultes sont expressément axées sur le mariage uniquement.

Quelques dispositions du Code civil sont néanmoins rédigées en des termes qui permettent
aux cohabitants d’être visés par ce dernier (les dispositions concernant les adoptions
conjointes, les rentes réversibles et les intérêts assurables) et, comme ces dispositions sont
exprimées en des termes neutres sur le plan du sexe et de la sexualité, les couples lesbiens et
gais sont techniquement inclus (voir le tableau A-1).

Le Code civil réglemente les relations privées comme le mariage, la filiation et la succession.
Les lois générales du Québec régissent tous les autres aspects de la vie au sein de la province.
Dans les lois révisées du Québec, le statut des couples hétérosexuels et des couples lesbiens
et gais est tout à fait différent de ce que l’on trouve dans le Code civil. La plupart des
dispositions législatives générales qui font mention du mariage s’appliquent aussi aux
cohabitants non mariés. Ce genre de lois se rapportent généralement aux mesures, aux
programmes ou aux prestations de l’État, comme les services de santé, le Régime de rentes
du Québec, les normes relatives aux lieux de travail ainsi que les normes en matière
d’assurance-automobile.

Ce modèle bivalent — la reconnaissance des cohabitants en droit public par opposition à leur
exclusion dans le Code civil — établit un double régime dans lequel seul le mariage
hétérosexuel donne lieu à ce que l’on conçoit habituellement comme des droits ou des
responsabilités matrimoniaux entre les conjoints. Par contraste, un mariage officiel ou une
cohabitation de longue durée peuvent donner lieu à des droits ou des obligations entre le
couple et l’État. Quoi qu’il en soit, les couples lesbiens et gais sont depuis toujours exclus
des dispositions du droit public, ainsi que du Code civil.

La Charte des droits et libertés du Québec, qui a été, au Canada, le premier code des droits
de la personne à interdire la discrimination fondée sur l’orientation sexuelle en 1977, a aidé à
faire en sorte que les couples lesbiens et gais soient inclus dans certains aspects du droit
public. Par exemple, en 1994, un tribunal des droits de la personne a décrété qu’un terrain de
camping qui se décrivait comme un service « familial » ne pouvait exclure un couple lesbien64.
Cependant, la Charte du Québec n’a pas eu beaucoup d’effet sur la situation générale des
couples lesbiens et gais dans cette province.

Tel est le contexte dans lequel le projet de loi no 32 a été adopté en juin 1999. Cet instrument
a modifié le droit législatif général pour étendre la catégorie de la cohabitation aux couples
lesbiens et gais. Cependant, il n’a pas apporté de changements au Code civil. C’est donc dire
que les couples lesbiens et gais ont à peu près le même statut que les cohabitants de sexe
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opposé. Ils n’ont aucun des nombreux droits et obligations qui se rattachent au statut de
personne mariée, mais un grand nombre des droits et obligations qui s’appliquent aux
cohabitants. On a apporté ces changements en supprimant des expressions propres à la
sexualité (comme « époux » ou « épouse ») des dispositions en matière de cohabitation et en
y substituant des dispositions neutres d’un point de vue sexuel (comme « deux personnes
vivant ensemble »), ou en ajoutant les mots « du même sexe » aux définitions concernant le
sexe opposé.

Malgré l’effet généralisé du projet de loi no 32, le Québec continue de reconnaître trois
catégories d’unions adultes. Les cohabitants n’ont pas accès au mariage et aux attributs du
mariage que prévoit le Code civil, et les couples lesbiens et gais n’ont pas tous les droits et
toutes les responsabilités des cohabitants de sexe opposé — y compris le droit de décider s’ils
veulent se marier ou non65.

En plus des dispositions matrimoniales du Code civil, seuls les couples mariés peuvent
obtenir l’exécution réciproque d’une ordonnance alimentaire. Seuls les couples mariés sont,
d’après la Charte des droits et libertés de la personne du Québec, soumis au principe de
l’égalité dans le mariage des droits et obligations; et seuls les couples mariés sont soumis à
certaines dispositions en matière de conflits d’intérêts.

Malgré le projet de loi no 32, de nombreuses lois québécoises continuent d’exclure
expressément les couples lesbiens et gais. Outre un certain nombre de dispositions relatives
aux conflits d’intérêts, les droits de chasse et de pêche dans la baie de James ne sont accordés
qu’aux « conjoints légitimes ». D’autres lois générales ont recours à des termes neutres d’un
point de vue sexuel qui ne garantissent pas clairement qu’ils s’appliquent aux couples lesbiens
et gais. (Le plus important est l’emploi du mot « conjoint », sans le définir.) Vu l’incertitude
constante qui entoure la décision Vaillencourt, laquelle se rapporte aux options relatives aux
survivants homosexuels que prévoient les régimes de retraite, on ne sait pas clairement si ces
usages s’appliqueront aux couples lesbiens et gais, ou si l’État s’opposera aux tentatives
faites pour les étendre aux couples homosexuels. Ces dispositions comprennent le droit de
recevoir des informations au décès d’un conjoint, l’attribution aux conjoints de droits fonciers
autochtones, les définitions de « conjoint » utilisées lors des recensements électoraux, les
significations indirectes dans certaines instances, et les dispositions imposant un fardeau,
comme les clauses relatives aux conflits d’intérêts, les exigences en matière de divulgation de
conflits et les dispositions anti-évitement.

La situation actuelle des couples lesbiens et gais au Québec, dans le cadre du projet de loi
no 32, du Code civil et du droit législatif général préexistant, est décrite au tableau A-2. Ce
dernier doit être interprété avec prudence. Outre l’effet incertain du projet de loi no 32 sur les
nombreuses dispositions qu’il n’a pas modifiées (28 en tout à peu près), on ne sait clairement,
comme c’est le cas dans d’autres administrations, quelle pourrait être l’incidence des
décisions Miron c. Trudel et M. c. H. sur l’application de ces dispositions.
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Les UDE européennes
Contrairement aux lois canadiennes reconnaissant les unions lesbiennes et gaies, la législation
européenne a reconnu au moins certains des attributs de base du mariage aux couples
homosexuels. Que la législation soit conçue pour offrir à ces couples un « substitut du
mariage » ou qu’elle soit conçue pour créer, pour les couples homosexuels, un statut de
cohabitant distinct, ces unions domestiques enregistrées (UDE) sont des formes d’unions
facultatives, volontaires et officiellement enregistrées.

Bien que les UDE européennes reconnaissent au moins certains des attributs du mariage aux
couples homosexuels, en tant que type de statut et au point de vue individuel, elles sont
discriminatoires. Ce qu’il y a de plus important, c’est qu’il s’agit de structures législatives
entièrement ségréguées, et les droits qu’elles créent sont exprimés, administrés et enregistrés
sur une base ségréguée. En outre, qu’elles soient qualifiées de formule de « mariage » ou de
« cohabitation », aucune des UDE ne reconnaît aux couples homosexuels la totalité des droits
et responsabilités législatifs du mariage ou de la cohabitation. C’est donc dire que, comme
dans le cas de la législation canadienne, elles situent les couples lesbiens et gais dans un statut
de troisième zone, par rapport aux hétérosexuels mariés et cohabitants. Les Pays-Bas ont
ébauché un projet de loi sur le mariage qui ferait disparaître toute discrimination du côté
« mariage » de la reconnaissance des unions. Cet instrument législatif est censé entrer en
vigueur en 2001.

Il existe en Europe quatre types distincts d’UDE. Le Danemark a créé une « solution de
rechange au mariage » officielle. Le modèle suédois est conçu pour offrir aux couples
homosexuels une forme de cohabitation reconnue. En France, les pactes civils de solidarité
(PaCS) créent une catégorie tout à fait nouvelle de cohabitation pour les couples
hétérosexuels et homosexuels, lesquels étaient tous exclus du Code civil en raison du statut
non reconnu des « unions libres ». Enfin, la Belgique a créé une formule qualifiée de « contrat
de cohabitation officielle » auquel ne se rattache aucune obligation ni droit législatif. Malgré
cette diversité, le point que toutes ces formules ont en commun est qu’il s’agit de structures
ségréguées, et qu’aucune ne reconnaît aux couples lesbiens et gais l’ensemble des attributs du
mariage ou de la cohabitation hétérosexuelle (là où cette forme est légalement reconnue).

La législation du Danemark en matière d’UDE s’articule autour du modèle du mariage, et elle
est conçue pour offrir aux partenaires lesbiens un statut semblable à celui du mariage66.
L’enregistrement se fait civilement, après la délivrance d’un « certificat d’union » et, comme
dans le cas du mariage, les partenaires n’ont pas à prouver qu’ils vivront ensemble ou qu’ils
entretiennent des relations sexuelles. La plupart des attributs du mariage s’appliquent
automatiquement aux conjoints enregistrés, ou ont été interprétés comme s’appliquant à eux.
(Cela comprend les pensions alimentaires, les règles régissant la communauté de biens, les
règles d’assurance, les séparations, les divorces, les régimes d’entretien courant et de
succession, les droits sur les biens des personnes décédées, le droit au foyer conjugal, les
prestations de sécurité sociale, ainsi que les pensions67.)

Les conjoints enregistrés sont néanmoins privés d’une égalité pleine et entière. Les couples
lesbiens et gais continuent d’être privés des droits qui découlent effectivement du mariage, et
les UDE ne sont pas considérées comme un « mariage ». Les couples lesbiens et gais n’ont
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pas droit à un mariage religieux, parce que les UDE sont des unions de nature purement
civile. Au Danemark, cet aspect est important, car le mariage officiel est un processus
religieux. N’étant pas mariés religieusement, les couples lesbiens et gais n’ont pas accès à la
médiation du clergé. Les UDE sont réservées aux citoyens danois ou aux citoyens des pays
visés par un traité.

Les UDE, considère-t-on, confèrent le statut de « conjoint », mais les partenaires sont
empêchés, de presque toutes les façons, de former ensemble une famille. Il est interdit aux
partenaires lesbiens et gais d’adopter conjointement des enfants, ils n’ont pas accès à la
procréation médicalement assistée, et ils ne sont pas considérés comme les parents des
enfants de leur partenaire. Lors de la dissolution de l’union, les partenaires ne peuvent
demander l’accès, la garde conjointe ou le soutien d’un enfant relativement à chacun d’eux ou
à leurs enfants (Nielsen 1992-93: 314; Pedersen 1991-92: 290-291). La seule exception est
l’extension récente des règles d’adoption par un beau-parent aux partenaires enregistrés.
Cette mesure ouvrira la porte aux demandes de garde, d’accès et de soutien, mais elle n’a
aucune incidence sur les autres obstacles à la formation d’une famille.

En Suède, la législation en matière d’UDE s’articule autour du modèle de la cohabitation.
Cette législation est principalement axée sur les droits de propriété, plutôt que sur les
attributs de l’union elle-même. Les « foyers conjoints » des cohabitants sont soumis à des
règles semblables à celles qui, dans la législation canadienne, régissent le foyer conjugal. Les
cohabitants ne peuvent grever ou aliéner leur domicile sans le consentement écrit des deux, et
les partenaires survivants ont droit à une part forcée du foyer, au produit de la vente de ce
dernier et à son contenu. Contrairement aux couples mariés au Canada, les partenaires
peuvent toutefois s’exclure de ces dispositions en rédigeant un contrat écrit, de la même
façon que les couples mariés peuvent s’exclure, par contrat, du régime de la communauté de
biens. La loi suédoise nie également aux partenaires lesbiens et gais le droit d’adopter
conjointement un enfant, et n’a rien prévu pour la parentalité, la garde d’un enfant, l’accès à
un enfant ou le soutien d’un enfant68.

En France, les PaCS confèrent un statut civil, en dehors du cadre du Code civil, aux
cohabitants lesbiens ou gais et hétérosexuels. Étant donné que les unions libres ne tombent
pas sous le coup du Code civil, les inscrits ne bénéficient d’aucun des droits matrimoniaux
dont jouissent les couples mariés. Le système renforce donc la ségrégation stricte du mariage
officiel et des biens matrimoniaux par opposition aux droits et aux obligations restreints qui
sont attribués aux couples lesbiens et gais. Les PaCS confèrent aux couples les mêmes droits
et obligations qu’aux couples mariés pour ce qui est de l’impôt sur le revenu, des héritages,
du logement, de l’immigration, des prestations de santé, des transferts d’emploi, des jours de
congés synchronisés, de la responsabilité des dettes et du bien-être social. Cependant, ils
n’accordent pas de droits de parentalité, d’adoption ou de procréation.

L’enregistrement, l’administration et l’exécution des PaCS sont strictement ségrégués. Vu
l’immense popularité des PaCS, les inscriptions n’ont pas lieu dans les bureaux où l’on
célèbre les mariages. (Le mariage est purement une affaire de droit civil et non de pratique
religieuse en droit français.) Quoi qu’il en soit, la pratique a énormément de succès. Quelque
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14 000 couples ont enregistré leur union depuis que la loi est entrée en vigueur en octobre
1999, et la moitié d’entre eux étaient gais.

Par contraste, le contrat de cohabitation officielle qui existe en Belgique n’a aucune incidence
législative et est essentiellement symbolique. Il a fort peu de succès, ce qui n’est guère
étonnant, et seuls huit couples de Bruxelles en ont profité, et fort peu ailleurs. Le Parlement
belge doit encore examiner des dispositions législatives qui auraient un effet juridique réel sur
des questions telles que la sécurité sociale ou la fiscalité.

S’il est vrai que les assemblées législatives de l’Europe du Nord ont adopté de manière
généralement favorable les UDE — et ces dernières datent en général d’avant la législation
canadienne — toutes ces lois sont aussi partiales et discriminatoires, plus encore peut-être, à
certains égards, que les lois canadiennes. Les mêmes questions refont surface à mesure que
l’on présente des projets de loi au sein de nouvelles administrations, et il est difficile
d’apporter des changements. Bien que les UDE présentent effectivement des solutions de
rechange atténuées au mariage ou des moyens plus formalisés de reconnaître la cohabitation,
elles sont bien loin de conférer aux couples lesbiens et gais la totalité des droits afférents au
mariage ou la totalité des droits afférents à la cohabitation dans les pays qui reconnaissent la
cohabitation.

Les UDE nord-américaines
Seulement deux systèmes d’enregistrement ont été adoptés en Amérique du Nord. Tous deux
peuvent être raisonnablement qualifiés de législation de ressac en ce sens qu’on les a adoptés
pour éviter que les tribunaux n’ordonnent aux États de délivrer des permis de mariage aux
couples lesbiens et gais. Cette motivation est clairement exprimée dans le contexte législatif
de chacune des deux lois en question (Hawaï et Vermont). L’Ontario et la Colombie-
Britannique ont toutes deux reçu des propositions de systèmes d’enregistrement, et la
proposition ontarienne était manifestement aussi le résultat d’un ressac politique. La
proposition de la Colombie-Britannique est attribuable au manque de solution de rechange
au mariage et au refus d’accorder le mariage aux couples homosexuels.

Après que les tribunaux d’Hawaï eurent rendu deux décisions historiques, Baehr v. Lewin et
Baehr v. Miike, qui concluaient toutes deux que, d’un point de vue constitutionnel, le
gouvernement hawaïen ne pouvait pas refuser d’accorder un permis de mariage aux couples
lesbiens et gais, ce dernier a interjeté appel auprès de la Cour suprême de l’État et a tenté
simultanément d’adopter sans délai une « solution de rechange raisonnable » au mariage, de
manière à bloquer d’éventuels droits de mariage. L’adoption d’une « solution de rechange au
mariage » a été conçue pour convaincre le tribunal d’appel que l’appel en question n’avait pas
de raison d’être ou devrait être tranché en faveur de l’État parce que des faits nouveaux
donnaient au tribunal une « justification convaincante » pour refuser aux couples lesbiens et
gais des droits de mariage intégraux.

Une commission d’État sur l’orientation sexuelle a recommandé l’adoption d’une loi
régissant les unions domestiques enregistrées en 1995 (Coleman 1995: 541), car cette
formule était, pensait-on, la solution de rechange qui ressemblerait le plus au mariage et qui
convaincrait donc le tribunal qu’il était justifié de refuser les droits au mariage.
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Lorsque cette recommandation n’a pas été adoptée et que le temps a commencé à manquer,
le gouvernement a lancé deux autres stratégies. En 1998, un référendum fructueux a obligé
l’État à modifier la Constitution afin de conférer à l’assemblée législative le pouvoir de
réserver le mariage aux couples hétérosexuels. L’État a ensuite adopté une loi concernant les
bénéficiaires réciproques, qui accorde à ces derniers une cinquantaine de droits et obligations
parmi les centaines conférés aux couples mariés, dont une assurance médicale conjointe pour
les employés de l’État pendant une période d’essai de deux ans, des droits de visite à
l’hôpital, des avis et des approbations d’engagements en matière de santé mentale, des congés
pour obligations familiales et des congés pour décès, des droits de propriété conjointe, des
droits d’héritage et d’autres droits relatifs aux survivants, ainsi qu’une capacité juridique dans
le cas d’un décès causé par la faute d’autrui, des droits aux victimes et un statut familial dans
les cas de violence domestique.

La loi relative aux bénéficiaires réciproques était, à l’origine, destinée uniquement aux
couples lesbiens et gais, mais des objections d’ordre religieux et moral à l’emploi de
l’expression « de même sexe » dans la législation de l’État ont entraîné son élimination. C’est
ainsi que la loi a permis à n’importe quel couple d’adultes de s’inscrire comme bénéficiaires
réciproques. Il n’est pas nécessaire que ces personnes vivent en union conjugale ou soient
liées l’une à l’autre de quelque manière.

Le dernier fait nouveau est survenu en 1999, quand la loi sur les bénéficiaires réciproques a
été remplacée par une loi sur les unions domestiques. Cette loi continue de faire une
distinction stricte entre les conjoints domestiques et les couples mariés, et comporte des
dispositions confirmant que seuls les couples dont les membres sont de sexe opposé peuvent
se marier. À l’exemple de la loi sur les bénéficiaires réciproques, l’option de l’union
domestique est offerte à n’importe quel couple d’adultes. Elle reconnaît aux conjoints
domestiques tous les attributs juridiques du mariage, mais la forme et le processus
d’enregistrement sont tout à fait distincts de ceux qui se rapportent au mariage69.

Au Vermont, c’est aussi à la suite d’un ressac politique qu’ont vu le jour les dispositions
relatives aux unions civiles et aux bénéficiaires réciproques. Au début de 2000, la Cour
suprême de cet État a statué, dans l’affaire Baker v. State, que le déni du mariage civil aux
couples lesbiens et gais enfreignait la clause des avantages communs de la constitution de
l’État. Cependant, plutôt que de formuler une ordonnance remédiatrice, la Cour a soumis
l’affaire à l’assemblée législative de l’État, comme l’avait fait la Cour suprême du Canada
dans l’affaire M. c. H. Cette assemblée législative a conclu que le mariage civil est
[TRADUCTION] « une union entre un homme et une femme » et a donc créé une nouvelle
forme d’union appelée « union civile », spécifiquement destinée aux personnes de même
sexe70.

La loi sur l’union civile est unique, en ce sens qu’elle reconnaît aux parties à une union civile
toutes les caractéristiques que les lois, les règlements, la common law, l’equity et les
politiques confèrent au mariage civil. Pour ce faire, on s’assure que les parties à une union
civile sont visées par toute définition ou tout emploi de termes tels que « conjoint »,
« famille » ou des expressions semblables dans toutes les lois du Vermont71. Avec un libellé
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aussi vaste, il sera difficile de refuser le statut de parent, l’accès à la reproduction
médicalement assistée ou le recours à un tribunal de la famille. Le Vermont permet aux
couples lesbiens et gais d’adopter des enfants depuis près de 25 ans, et la loi sur l’union civile
fera en sorte que les couples qui forment une union civile seront autorisés à adopter un
enfant.

La loi sur l’union civile du Vermont demeure toutefois discriminatoire. Elle est clairement
fondée sur l’exclusion continue des couples lesbiens et gais du mariage officiel, et elle confirme
aussi, à maintes reprises, dans son préambule et dans diverses dispositions, qu’une union civile
n’est pas une forme de mariage. Cette ségrégation est incorporée dans l’administration et
l’enregistrement des unions civiles. Les parties à une union civile demandent non pas un permis
de mariage, mais un permis d’union civile. Des officiants religieux peuvent célébrer une union
civile, mais l’ensemble du système d’enregistrement de ces unions est strictement séparé dans
des registres des unions civiles et totalisé dans des déclarations de statistiques sur les unions
civiles. Les villes de petite taille sont autorisées à combiner les registres de mariage avec les
registres des unions civiles, mais chaque certificat doit être soigneusement rédigé de manière à
en refléter le statut, et ailleurs, les unions civiles doivent être consignées dans des registres
distincts72. En outre, la discrimination exercée contre les couples homosexuels qui forment une
union civile ne sera pas considérée comme une discrimination fondée sur l’état matrimonial,
mais sur l’union civile.

La Civil Union Act a également conféré aux bénéficiaires réciproques un statut distinct. À la
façon des dispositions adoptées à Hawaï à propos des bénéficiaires réciproques, cette formule
permet aux couples non conjugaux de former une union de bénéficiaires réciproques afin
d’être traités comme des conjoints à des fins juridiques particulières. Contrairement à la loi
d’Hawaï, celle du Vermont s’applique uniquement à deux personnes liées par le sang ou une
adoption. Aussi, cette dernière met l’accent sur l’assurance-santé et les questions de santé :
les visites à l’hôpital, les décisions médicales, les décisions relatives aux dons d’organes, les
funérailles et la disposition des restes, les procurations pour soins de santé, les soins au
malade et les foyers de soins infirmiers, de même que la prévention des abus. Un conjoint
aura priorité sur un bénéficiaire réciproque, mais non les autres membres de la famille.

L’union civile du Vermont accorde aux couples lesbiens et gais des droits d’union qui sont, de
loin, les plus complets de n’importe quelle loi, sans, bien sûr, le droit de se marier. Par contre,
le statut de bénéficiaire réciproque est, dans cet État, assez restreint. Il ne concerne pas les
biens, les obligations alimentaires ou les héritages — pas même la gestion des biens. La
Commission d’examen des unions civiles a été mise sur pied pour superviser la mise en oeuvre
des lois sur les unions civiles et les bénéficiaires réciproques durant un délai de deux ans, et elle
a pour mission d’examiner s’il convient d’accroître dans l’avenir les attributs juridiques des
unions de bénéficiaires réciproques.

Au Canada, aucune UDE n’a encore été adoptée. Lorsqu’une loi exhaustive sur la
reconnaissance des unions a failli être défaite en Ontario au début des années 1990 (projet de
loi no 167), le gouvernement de la province a offert de remplacer cette proposition par une
structure d’UDE. Le projet de loi no 167 aurait reconnu aux couples homosexuels plusieurs
attributs de base du mariage, ainsi que de nombreux droits et responsabilités conférés aux
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personnes mariées et aux cohabitants. Le gouvernement était disposé à reformuler ces droits
et responsabilités dans une loi distincte sur les UDE, et, conformément à la législation
européenne équivalente, il a annoncé qu’il retirait du projet de loi les droits d’adoption
conjointe. Le projet de loi a quand même été défait.

Plus récemment, le B.C. Law Institute (BCLI) a proposé d’ajouter à ses régimes de mariage
et de cohabitation quatre nouvelles catégories d’unions : les unions domestiques enregistrées,
les unions domestiques non enregistrées, la cohabitation de longue durée et la cohabitation de
courte durée. Le fait d’offrir deux catégories différentes d’union et de cohabitation a pour but
manifeste d’offrir aux couples homosexuels un choix entre une reconnaissance officielle et un
statut moins officiel, semblable au choix qu’ont les couples hétérosexuels entre un mariage
officiel et une cohabitation reconnue moins officielle. Cependant, contrairement au mariage et
à la cohabitation, les deux formes d’union domestique seraient offertes aux couples qui
veulent s’inscrire. Ces derniers ne seraient pas tenus de vivre dans une union conjugale ou
d’être liés par le sang ou une adoption.

Les éléments principaux des propositions du BCLI sont exposés au tableau A-5. Si elle est
adoptée, la loi de la Colombie-Britannique reconnaîtrait alors quatre catégories d’union : le
mariage, l’union domestique enregistrée, la cohabitation non enregistrée de longue durée
(après dix ans) et la cohabitation non enregistrée de courte durée (après deux ans). Une
période de cohabitation inférieure à deux ans ne serait toujours pas reconnue. Les parties à
l’une quelconque des quatre formes reconnues d’union seraient incluses dans la nouvelle
définition proposée d’un « conjoint73 ».

Bien que les propositions du BCLI créent effectivement quatre voies différentes pour le statut
de conjoint, les couples n’auraient pas tous accès à tous les choix. Aucun couple lesbien et
gai n’aurait droit au mariage officiel, et les couples non conjugaux seraient exclus des deux
catégories de cohabitation reconnue. En fin de compte, cependant, les couples lesbiens et gais
auraient toujours moins de choix que les couples hétérosexuels.

Selon les propositions du BCLI, on établirait les choix suivants :

• Les couples conjugaux hétérosexuels auraient quatre choix : le mariage, l’union
domestique enregistrée, et la cohabitation non enregistrée de longue durée ou de courte
durée. (La cohabitation non reconnue n’est plus un choix après que les personnes ont
cohabité pendant deux ans).

• Les couples conjugaux lesbiens et gais auraient trois choix sur quatre : une union
enregistrée, une cohabitation de longue durée et une cohabitation de courte durée
(obligatoire après deux ans).

• Les couples hétérosexuels non conjugaux auraient eux aussi trois choix : le mariage,
l’union enregistrée ou la cohabitation non reconnue.
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• Les couples homosexuels non conjugaux n’auraient que deux choix : l’union enregistrée
et la cohabitation non reconnue.

Les choix que cette structure accorderait aux couples lesbiens et gais ne correspondent pas
vraiment aux choix offerts aux couples hétérosexuels. Le fait que les couples non conjugaux,
comme des amis ou des parents, seraient en mesure de nouer des unions enregistrées montre
que cette structure n’est pas vraiment une véritable solution de rechange au mariage74.
Deuxièmement, les couples lesbiens et gais n’auraient toujours pas le droit de se marier.

Les couples lesbiens et gais pourraient acquérir de deux manières différentes un grand
nombre des droits et des obligations afférents au mariage. Une manière serait d’enregistrer
leur union75. L’autre serait de cohabiter pendant une période suffisamment longue pour
passer du statut de la cohabitation non reconnue (moins de deux ans) à celui de la
cohabitation de courte durée (plus de deux ans), et ensuite à la cohabitation de longue durée
(plus de dix ans). Après dix ans, les deux personnes seraient considérées comme des conjoints
domestiques enregistrés.

Quelle que soit la voie que choisissent les couples lesbiens et gais, ils ne seront toujours pas
en mesure d’obtenir l’ensemble des droits et obligations liés au mariage proprement dit.
Premièrement, ils n’auront toujours pas le droit de se marier dont jouissent tous les couples
hétérosexuels. Deuxièmement, durant les dix années précédant l’obtention du statut
d’enregistrement réputé du fait de la durée de leur cohabitation, les couples lesbiens et gais
se verraient refuser les droits au domicile conjugal, aux biens familiaux, à la succession et au
partage des pensions dont jouissent les couples mariés. Troisièmement, même après un
enregistrement réel ou réputé, les couples lesbiens et gais ne seraient toujours pas considérés
comme des « parents naturels » en vertu des présomptions de parentalité qui s’appliquent aux
cohabitants hétérosexuels et aux couples mariés. Ils seraient plutôt considérés comme des
« beaux-parents », même en ayant participé à la vie de leurs enfants dès le moment où ils ont
prévu en avoir.

Dans l’ensemble, ces propositions créeraient une hiérarchie d’unions à trois paliers :

• le mariage (pour les couples hétérosexuels seulement);

• les unions domestiques enregistrées (disponibles à n’importe quel couple d’adultes, de
quelque type que ce soit);

• les unions assimilables à un mariage (cohabitation reconnue) (pour les couples conjugaux
homosexuels et hétérosexuels).

Seuls les couples lesbiens et gais ne pourraient se prévaloir de ces trois choix.

La législation australienne
En Australie, des modifications apportées aux dispositions relatives aux héritages et aux
successions non testamentaires ont créé deux catégories : les « partenaires domestiques » et
les « partenaires admissibles », pour traiter des droits des cohabitants non mariés. Le
partenaire domestique est défini en termes larges : une personne autre que le conjoint en droit
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de la personne, qui — du même sexe ou non que le défunt — vivait avec ce dernier à une
époque quelconque en tant que membre d’un couple dans un contexte véritablement
domestique76. Comme dans d’autres pays, les couples mariés sont exclus de cette nouvelle
catégorie. Cependant, dans certaines circonstances, un partenaire de même sexe peut en fait
avoir priorité sur le conjoint officiellement marié de la même personne, dans les cas de
successions non testamentaires77.

La Nouvelle-Galles du Sud a elle aussi créé une nouvelle catégorie de cohabitants, distincte
de celle des couples mariés. Les cohabitants homosexuels et hétérosexuels sont tous deux
considérés comme vivant dans une union de fait. Les droits et les responsabilités des couples
mariés et de fait se chevauchent jusqu’à un certain point, car certains des droits de propriété
habituellement réservés aux couples mariés en droit canadien sont aujourd’hui offerts aux
personnes vivant dans une relation de fait78.

Hétérosexisme méthodologique
Comme on peut le voir dans ce bref survol, les nouvelles formes de reconnaissance des
unions s’inscrivent dans un continuum comportant, à une extrémité, l’union civile du
Vermont, laquelle équivaut presque au mariage, et, à l’autre extrémité, l’extension du statut
de conjoint (au Québec) à tous les cohabitants, mais en droit public seulement. Comme les
droits et les obligations qui se rattachent à ces nouvelles catégories chevauchent de plus en
plus certains des droits de propriété associés au mariage [ou leur ressemblent], les lois
tendent à faire appel à un mode d’enregistrement (Vermont, Hawaï, lois européennes). À
l’autre extrémité du continuum, les couples doivent faire diverses déclarations pour être
admissibles à des droits de nature publique et privée, comme les pensions, les avantages
sociaux ou les prestations fiscales.

Vu la diversité de ces nouvelles formes d’union, il n’est pas vraiment possible de faire à leur
sujet des généralisations quelconques. Il est toutefois vrai que les couples lesbiens et gais ne
se trouvent nulle part sur un pied d’égalité avec les couples mariés ou les cohabitants. Il y a
toujours quelques différences, surtout en rapport avec la formation de la famille, les relations
parents-enfants, l’accès aux attributs de base du mariage et l’accès au mariage lui-même.

Il n’est donc possible, aux fins d’analyse, que de formuler des généralisations extrêmement
larges au sujet des types de lois qui ont été conçues pour reconnaître les unions lesbiennes et
gaies. D’un point de vue purement structurel, ce sont les catégories suivantes qui ressortent.

• Les modèles quasi matrimoniaux reconnaissent aux couples lesbiens et gais la
quasi-totalité des attributs de base du mariage, ou du moins certains d’entre eux :
• l’union civile (Vermont);
• les unions domestiques enregistrées (Europe, BCLI);
• les unions domestiques déclarées (Hawaï);
• les cohabitants réputés être des conjoints (Australie).

• Les modèles de cohabitation ne reconnaissent aux couples lesbiens et gais aucun des
attributs de base du mariage :
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• les cohabitants inclus dans la notion de « conjoint » (Colombie-Britannique);
• les cohabitants distincts des conjoints (Québec, Canada);
• les couples lesbiens et gais distincts des cohabitants hétérosexuels et des couples

mariés (Ontario).

• Les modèles de droits personnels ne sont pas subordonnés à la cohabitation, à
l’enregistrement en tant que partenaires ou au mariage, mais constituent des choix communs
qui ont une certaine incidence juridique :
• les bénéficiaires réciproques (Vermont, anciennement Hawaï);
• les accords de cohabitation officielle (Belgique).

Il existe, dans chaque catégorie, de grandes variations. Malgré quelques similitudes
structurelles superficielles, les lois proprement dites qui s’inscrivent dans chaque modèle
varient selon trois dimensions.

• Quels genres de couples sont admissibles à la forme d’union?

• Quels genres de droits et d’obligations découlent de la forme d’union?

• Dans quelle mesure la loi intègre-t-elle ou distingue-t-elle les couples lesbiens et gais par
rapport aux couples hétérosexuels?

L’impossibilité de faire des généralisations à propos de ces lois est manifeste lorsqu’on
groupe ces dernières en fonction des genres de couples qu’elles visent. Les UDE peuvent être
limitées aux couples lesbiens et gais seulement (Danemark), aux cohabitants homosexuels et
hétérosexuels (Suède, France), à n’importe quel couple de deux personnes, apparentées ou
non (proposition d’UDE du BCLI). On peut dire la même chose des lois basées sur le modèle
de la cohabitation. L’Ontario limite le projet de loi no 5 aux couples lesbiens et gais. La
France autorise les couples homosexuels ou hétérosexuels à recourir aux PaCS. Les lois
relatives aux droits personnels peuvent être limitées aux parents non conjugaux (bénéficiaires
réciproques du Vermont) ou à n’importe quel couple de deux personnes, indépendamment de
la relation, de la cohabitation ou de l’intimité (Hawaï).

Les groupements changent beaucoup lorsqu’on met l’accent sur les genres de droits et
d’obligations qui se rattachent à une forme d’union particulière. Certaines reconnaissent tous
les attributs du mariage aux couples lesbiens et gais (Vermont). Les UDE ont tendance à
reconnaître aux homosexuels la majeure partie des attributs liés aux biens du mariage, mais
non les règles régissant la parentalité (Danemark, Suède, proposition d’UDE du BCLI, PaCS
français), tandis que les lois sur la cohabitation ou les choix relatifs aux bénéficiaires
réciproques peuvent conférer un certain nombre de droits liés aux biens matrimoniaux. C’est
dans les lois canadiennes sur la cohabitation, qui ont tendance à reconnaître un grand nombre
de droits de cohabitation, aucun droit matrimonial et quelques genres de dispositions
concernant les relations parents-enfants, qu’on retrouve le plus d’uniformité.

Il est important de noter comment sont exercées dans la pratique ces diverses formes de
reconnaissance des unions, car, que l’on évalue l’effet qualitatif qu’elles ont sur les lesbiennes
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en tant que catégorie ou leurs répercussions sur le plan de la distribution ou des revenus,
chaque loi aura un effet qui lui est propre. Bien que l’on puisse faire de nombreuses
généralisations et qu’il soit possible d’isoler les problèmes d’application précis qui découlent
d’un modèle particulier, l’examen de modèles de rechange n’est pas en soi un travail
particulièrement éclairant.

Il est toutefois possible de faire, de manière assez sûre, une généralisation en examinant ces
modèles de rechange. L’appareil judiciaire canadien est parvenu assez facilement à éliminer
simultanément les classifications fondées sur le sexe et la sexualité des dispositions en matière
d’unions, et d’appliquer aux couples lesbiens et gais les termes neutralisés ainsi obtenus. On
ne peut pas dire la même chose des structures prescrites par la loi. Bien que certaines d’entre
elles fassent référence aux couples de même sexe ou de même genre juste pour confirmer
qu’elles doivent être appliquées de manière inclusive, aucune n’est parvenue à dissiper la
présomption de longue date selon laquelle un libellé neutre au point de vue du sexe ou de la
sexualité ne se rapporte qu’aux couples hétérosexuels.

De ce fait, l’utilisation continue, dans la législation, de classifications fondées sur la sexualité
avec, en toile de fond, une telle présomption hétérosexuelle, renforce la tendance à distribuer
les droits et les obligations, le statut et l’admissibilité aux couples lesbiens et gais droit par
droit et obligation par obligation. La législation utilise, au fond, le mariage hétérosexuel
comme le critère de l’« égalité ». Néanmoins, la vitalité continue de la présomption
hétérosexuelle garantit que, d’un point de vue méthodologique, la législation perpétuera
inévitablement une discrimination fondée sur la sexualité.

Il ne faudrait donc pas se surprendre que cette même dynamique ait donné lieu, dans le projet
de loi fédéral C-23, aux mêmes résultats discriminatoires.

Le projet de loi C-23 et les « conjoints de fait »

La compétence du gouvernement fédéral est très différente de celle des provinces. Ces
dernières ont compétence sur des questions liées aux droits de propriété et aux droits de la
personne, dont les pensions, par exemple, et la célébration du mariage. Le gouvernement
fédéral, quant à lui, a compétence sur des aspects comme la fiscalité, l’immigration, le secteur
bancaire, le pouvoir de se marier et les questions d’emploi concernant les employés du
gouvernement fédéral ou de ses organismes. Le manque de clarté quant au partage des
compétences entre l’administration fédérale et les provinces complique souvent l’attribution
des pouvoirs.

Dans les secteurs autonomes du droit fédéral, le gouvernement fédéral rédige ses propres
définitions de mots tels que « conjoint » et « enfant ». Dans les secteurs qui recoupent le droit
provincial, le gouvernement fédéral a tendance à élaborer des définitions des mots « conjoint »
et « enfant » qui commencent par quelques principes de base, mais qui incorporent, dans une
certaine mesure, les définitions provinciales.
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Un secteur de compétence qui comporte énormément de chevauchements et qui est même
embrouillé est celui qui a trait au mariage. Bien que la compétence relative au pouvoir de se
marier soit considérée comme une question de nature fédérale, le gouvernement fédéral n’a
légiféré qu’en rapport avec les degrés de consanguinité, et il a exercé son pouvoir sur la
célébration du mariage dans certains contextes. Par contraste, quelques provinces ont légiféré
au sujet de certains aspects liés à la capacité de se marier, comme les mariages antérieurs, les
capacités mentales et l’âge requis pour consentir. Ces dispositions législatives ont été
confirmées dans la mesure où elles peuvent être reliées à la compétence de la province sur la
célébration du mariage.

Depuis les 25 dernières années, le gouvernement fédéral a graduellement élargi la notion de
« conjoint » en vue d’inclure, dans diverses circonstances, les cohabitants de sexe opposé. En
commençant par des modifications à la Loi sur les anciens combattants en 1974, le
gouvernement fédéral a réduit, de sept à une ou deux seulement, le nombre d’années de
cohabitation requises pour établir un mariage de fait. En outre, à partir de 1974, le Parlement
a systématiquement inclus la condition que les cohabitants soient « de sexe opposé ». Jusqu’à
l’entrée en vigueur du projet de loi C-23, la plupart des lois fédérales utilisaient une forme
élargie du mot « conjoint », qui se limitait expressément aux couples hétérosexuels.

Le gouvernement fédéral a été très lent à reconnaître les droits des homosexuels, tant sur le
plan individuel que sur le plan de leurs unions. Le code fédéral des droits de la personne a été
modifié judiciairement79. Il a fallu ordonner à Revenu Canada (qui porte aujourd’hui le nom
de l’Agence des douanes et du revenu du Canada) de cesser d’appliquer la Loi de l’impôt sur
le revenu comme si ses dispositions neutres d’un point de vue sexuel excluaient les couples
lesbiens et gais80. Le gouvernement fédéral promet depuis des années un nouveau règlement
sur l’immigration, mais n’admet encore les partenaires lesbiens et gais que pour des motifs de
compassion discrétionnaires, et, là encore, uniquement sous la quasi-menace d’une action en
cour fédérale. Pour le moment, même après l’adoption du projet de loi C-23, il refuse encore
de confirmer dans sa nouvelle loi sur l’immigration que les couples lesbiens et gais
bénéficieront du statut de conjoint, et n’a aucunement défini dans cette loi la notion de
« conjoint de fait ». Il a modifié les lois concernant la détermination des peines afin de
considérer la haine homophobe comme un facteur aggravant, mais s’est ensuite déclaré
légalement incapable de régler le cas de propos haineux récemment importés des États-Unis.

Cette résistance gouvernementale a été étayée par la décision que la Cour suprême du
Canada a rendue en 1995 dans l’affaire Egan et Nesbit, où, par une faible majorité, elle a
conclu que le fait d’exclure les couples lesbiens et gais de la définition élargie d’un
« conjoint » de sexe opposé dans la législation fédérale en matière d’assistance sociale était
admissible d’un point de vue constitutionnel. Cependant, deux décisions de la Cour suprême,
Vriend81 et M. c. H. ont par la suite modifié considérablement le climat des litiges.

En particulier, l’effet conjugué des décisions M. c. H., Rosenberg82 et Moore et Akerstrom ont
fait prendre conscience au gouvernement fédéral que ce n’était qu’une question de temps avant
qu’on lui ordonne d’inclure les couples lesbiens et gais dans les définitions élargies d’un
« conjoint » que l’on retrouve dans l’ensemble de la législation fédérale. Chaque décision
faisait suite à des contestations liées au caractère hétérosexuel de la définition d’un « conjoint »
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qui a été incorporée dans une si large mesure dans la législation fédérale et ontarienne.
L’affaire M. c. H. contestait la législation provinciale, et l’affaire Moore et Akerstrom était une
plainte relative aux droits de la personne, mais toutes deux comportaient le même message : il
est discriminatoire d’exclure les couples lesbiens et gais des définitions élargies et à caractère
hétérosexuel du mot « conjoint », et il ne suffit pas d’accorder à ces couples des droits
équivalents dans des catégories distinctes83.

Depuis que l’affaire Egan et Nesbit avait été tranchée en 1995, le gouvernement fédéral avait
fait montre d’une préférence marquée pour l’extension de droits aux couples homosexuels —
lorsqu’il le fallait — d’une manière ségrégative. Il n’est donc pas étonnant que, lorsque le
projet de loi de portée générale — depuis longtemps promis — du gouvernement en vue de
reconnaître les couples homosexuels a été déposé en 2000, on a retiré les couples lesbiens et
gais de la catégorie légale des « conjoints ».

Le projet de loi C-23 a fait de même en abrogeant l’équivalent de 25 années de définitions
hétérosexuelles élargies des conjoints (des définitions qui traitaient les cohabitants de sexe
opposé et les couples mariés comme des équivalents dans la majorité des textes fédéraux) et
en créant deux nouvelles catégories : les « conjoints », maintenant réservée aux couples
mariés seulement, et les « conjoints de fait », catégorie dans laquelle ont été rangés les
couples hétérosexuels et homosexuels répondant aux critères prescrits par la loi. (Le critère
de l’union de fait est le fait d’avoir vécu conjugalement pendant un an ou d’avoir ensemble un
enfant. Le fait d’avoir ensemble un enfant englobe la parentalité de fait par l’entremise du
soin et du contrôle réels d’un enfant.)

Il est manifeste, au fond, que l’abandon de la définition hétérosexuelle élargie d’un
« conjoint » a principalement pour but d’éviter, dans la loi, que l’on associe les couples
homosexuels aux couples mariés, et de les séparer — en compagnie des cohabitants
hétérosexuels — en les inscrivant dans la nouvelle (ancienne) catégorie des « conjoints de
fait ». C’est ce qui ressort des changements apportés à la Loi de l’impôt sur le revenu : le
projet de loi C-23 a abrogé la définition existante d’un « conjoint84 » et l’a remise en vigueur,
mot pour mot, comme la définition d’un « conjoint de fait85 ». Les critères de fond d’une
union n’ont pas changé du tout. Il n’y a que le nom de la catégorie qui a changé.

Le résultat net de ces changements est de deux ordres. Premièrement, le projet de loi C-23 ne
définit maintenant plus le mot « conjoint », sauf dans la mesure où il exige le mariage. Toutes
les définitions hétérosexuelles d’un « conjoint » ont été abrogées, parce qu’elles
n’apparaissaient que dans les cas où le « conjoint » était réputé inclure les cohabitants de sexe
opposé. Deuxièmement, tous les cohabitants — de sexe opposé et lesbiens ou gais  sont
classés comme des « conjoints de fait ». Cela signifie donc qu’en fait, tous les cohabitants ont
été séparés des couples mariés.

Ce changement vise à donner l’impression que le gouvernement fédéral considère le mariage
comme une institution unique, que les cohabitants hétérosexuels et homosexuels sont différents
des couples mariés et que tous les cohabitants sont traités de manière égale en les classant tous
ensemble comme des conjoints de fait. Il peut sembler à première vue que le gouvernement a
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remplacé la série de catégories à trois paliers qui exerçaient une discrimination contre les
couples lesbiens et gais par un nouveau régime « égal » à deux paliers.

En réalité, toutefois, le projet de loi C-23 a simplement remplacé un régime à trois paliers par
un autre régime à trois paliers. Les trois nouvelles catégories sont les suivantes :

• le « conjoint », réservé aux couples mariés seulement;

• les « conjoints de fait » de sexe opposé;

• les « conjoints de fait » qui ne sont pas de sexe opposé.

Le tableau A-4 présente l’effet général du projet de loi C-23 sur la situation des couples lesbiens
et gais. Il y a aujourd’hui davantage d’équivalence entre les trois catégories d’unions énumérées
ci-dessus, mais le nouveau statut des couples lesbiens et gais continue d’être discriminatoire
dans plusieurs secteurs clés.

• On continue de refuser aux couples lesbiens et gais le droit de se marier. L’impression
que la cohabitation en dehors du mariage est une justification raisonnable pour établir des
classifications juridiques est démentie par le fait qu’un groupe particulier de cohabitants
ne peut pas se marier s’il décide de le faire. L’ajout de la clause de mariage au projet de
loi C-23 rend le refus du droit de se marier encore plus offensant.

• Le gouvernement semble avoir fait marche arrière au sujet de l’égalité, prescrite par la
Constitution, des cohabitants lesbiens ou gais et hétérosexuels86 en vue de créer un nouveau
statut non marital qui, espère-t-il manifestement, aidera à mettre à l’abri le statut de
troisième zone des couples lesbiens et gais contre les contestations fondées sur la Charte.

• Le projet de loi C-23 n’a même pas éliminé les aspects de discrimination constante les
plus importants qui figurent dans les lois fédérales. Deux des aspects litigieux les plus
marquants depuis l’entrée en vigueur de l’article 15 sont l’inégalité des règles relatives à
l’âge requis pour consentir à une activité sexuelle en droit criminel, et le refus de
permettre aux Canadiens lesbiens et gais de parrainer leur partenaire aux fins de
l’immigration. Aucune de ces deux formes de discrimination ne touche les cohabitants
hétérosexuels. Aucune de ces deux formes de discrimination n’a été rectifiée dans le
projet de loi C-23. Au moment de rendre public ce dernier, le gouvernement fédéral a
déclaré qu’il traiterait de ces questions dans le cadre de réformes générales concernant le
droit criminel et le droit de l’immigration. Cependant, les propositions qui concernent
actuellement ces deux points dénotent clairement que l’on n’éliminera pas la
discrimination existante lorsqu’on donnera le feu vert à ces deux séries de modifications.
D’autres dispositions diverses concernant les couples mariés continuent aussi d’exercer
une discrimination fondée sur la sexualité.

• Les unions de fait n’étant pas incluses dans la législation fédérale sur les droits de la
personne, il est tout à fait loisible au gouvernement de faire valoir que les lesbiennes et les
gais peuvent aujourd’hui déposer une plainte relative aux droits de la personne en se
fondant uniquement sur des droits individuels, et non sur des droits liés à leur union. Dès
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1993, la Cour suprême du Canada a décidé que les lesbiennes et les gais n’avaient pas
d’« état matrimonial87 ». Cette décision semble avoir cédé le pas à Egan et Nesbit, où la
Cour a conclu que la définition élargie et à caractère hétérosexuel d’un « conjoint » enfreint
les garanties d’égalité conférées par la Charte non pas pour cause de discrimination fondée
sur l’« état matrimonial », mais de discrimination fondée sur l’orientation sexuelle.
Toutefois, maintenant que toutes les définitions élargies et à caractère hétérosexuel d’un
« conjoint » ont été abrogées dans les lois fédérales, des décisions jurisprudentielles
marquantes, comme Egan et Nesbit, Rosenberg et M. c. H, ne sont plus aussi pertinentes
qu’elles l’étaient d’un point de vue juridique. Cependant, les couples lesbiens et gais sont
privés de tout état matrimonial, au sens de la législation relative aux droits de la personne,
en raison de l’arrêt Mossop. Il faudra qu’il y ait d’autres litiges en vertu de la Charte pour
mettre à l’épreuve l’application continue de cette dernière aux couples lesbiens et gais en
vertu de la loi fédérale.

Plutôt que de modifier simplement la Loi d’interprétation en vue d’inclure les couples
lesbiens et gais dans diverses formulations des mots « conjoints », « couple marié » et
d’autres expressions, cette méthode de réforme fragmentée perpétue la forme même de
discrimination que le projet de loi C-23 vise à corriger.

Dispositions pénalisantes

L’un des effets du projet de loi C-23 qui pose le plus de problèmes découle de l’effet massif
qu’en est venu à avoir le régime fédéral d’imposition ou de transfert sur les individus, les
couples et les familles. Ce régime est basé sur une série complexe d’avantages et de pénalités
fondés sur les dépenses et les impôts directs et indirects. Le problème que pose l’effet du
régime d’imposition ou de transfert sur les lesbiennes en particulier et sur les couples
homosexuels de façon plus générale résulte du fait que ce régime tout entier a été bâti au fil
des décennies autour de l’idéal de la famille à revenu unique où c’est l’homme qui est le chef
du ménage.

Le problème n’est pas nouveau. Le mouvement féministe a déjà révélé un grand nombre des
présomptions anachroniques sur lequel il est fondé. Les avantages fiscaux accordés aux
conjoints dépendants d’un point de vue économique, les paiements de sécurité sociale réduits
destinés aux conjoints à charge et l’exclusion des conjoints employés pour ce qui est des
prestations d’assurance-emploi — toutes ces dispositions d’impôt ou de transfert reposent sur
la présomption que l’État devrait subventionner les couples à revenu unique, que le travail des
femmes n’a aucune valeur et que les déclarations que peuvent faire les femmes qui disent avoir
travaillé pour leur époux sont conçues pour présenter de fausses demandes de pensions ou
d’assurance-emploi.

Au lieu de s’attaquer sérieusement à la raison d’être de ces dispositions, lorsqu’on a examiné
ces présomptions, au cours des 25 dernières années, des termes visant un sexe particulier ont
été simplement remplacés par des termes non sexistes, et des termes se rapportant
précisément au mariage ont été remplacés par des expressions comme « cohabitant de sexe
opposé » de manière à inclure les couples non mariés.
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Vu l’extension des concepts d’union aux couples lesbiens et gais, l’illogisme de la conception
de l’ensemble du régime d’imposition et de transfert autour de l’idéal du couple à revenu
unique, dirigé par l’homme, est devenu encore plus manifeste. Cela est attribuable au fait que
moins un couple ressemble à l’idéal du couple à revenu unique dirigé par l’homme, moins ce
couple recevra d’avantages du régime d’imposition ou de transfert, et plus ce régime tendra à
défavoriser les couples non conformes. La lacune est tout simplement la suivante : le régime
d’imposition ou de transfert tout entier impose des pénalités invisibles aux couples qui ne
correspondent pas à cet idéal implicite autour duquel le régime a été établi.

Tel est l’effet pénalisant du projet de loi C-23. De la taxe sur la mariage aux crédits pour
charges de famille et aux critères applicables aux prestations d’assurance-emploi, les couples
et les familles à revenu unique retireront plus d’avantages et subiront moins des fardeaux
fiscaux qu’occasionne la reconnaissance des unions que les autres types de couples. L’effet
différent du régime d’imposition ou de transfert s’explique par la répartition différente des
revenus selon le sexe, la race, la capacité, l’état matrimonial et la sexualité.

À l’époque où l’on formulait le projet de loi C-23 et où l’on en débattait, les tentatives faites
pour soulever ce problème se sont constamment heurtées à l’opinion selon laquelle « les
avantages de l’égalité s’accompagnent des fardeaux ». Mais, surtout pour les lesbiennes et
pour de nombreux gais, cette prétention passe à côté de la véritable question.

Comme toutes les autres lois concernant la reconnaissance des unions, le projet de loi C-23
n’accorde pas une égalité véritable aux couples lesbiens et gais. Il ne leur accorde même pas
une « équivalence » pleine et entière.

Dans la mesure où il accorde aux couples lesbiens et gais moins d’avantages et où il leur
impose plus de pénalités qu’à l’époque où ils étaient traités comme des individus dans le cadre
du régime d’imposition ou de transfert, le projet de loi C-23 a imposé à cette catégorie de
couples le plein prix de l’égalité, mais sans la leur accorder.

Étant donné que les lesbiennes, les gais et les couples lesbiens ou gais touchent des revenus
nettement inférieurs à ceux des femmes, des hommes et des couples hétérosexuels moyens,
les couples lesbiens et gais tireront nettement moins d’avantages de cette équivalence
partielle, tout en étant exposés à des pénalités de beaucoup supérieures.

Les couples lesbiens et gais paient donc en réalité un prix proportionnellement plus élevé
pour recevoir de l’État moins d’avantages que n’importe quel couple hétérosexuel.

Depuis la conception initiale du régime d’imposition ou de transfert, les attitudes à l’égard
des personnes vivant dans le cadre d’une union ont considérablement changé. Les femmes
étaient naguère encouragées à consacrer la majeure partie de leur énergie productive au
travail domestique non rémunéré et obtenaient souvent une pension alimentaire de longue
durée en reconnaissance du fait que ce choix de carrière les empêchait habituellement de
subvenir à leurs propres besoins après un divorce. La politique juridique canadienne reflète
aujourd’hui l’attente contraire : il faudrait encourager tous les adultes à devenir autonomes.
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La lacune structurelle que comporte en grande partie le projet de loi C-23 est donc le fait
d’appliquer la structure actuelle du régime d’imposition ou de transfert à une catégorie de
couples qui, plus que la plupart des autres catégories de couples, manifeste déjà un degré
élevé d’autosuffisance et d’autonomie économique, et reçoit moins d’avantages et subit plus
de pénalités financières que les autres catégories de couples. Cela signifie que la politique
fédérale fera pression sur les couples lesbiens et gais pour qu’ils modifient leur style d’union
de façon à améliorer leur situation financière générale.

Cela n’est pas une critique de la reconnaissance des unions, mais de l’effet distributif du
régime actuel d’imposition ou de transfert. Cette critique peut aussi être formulée sous
l’angle des femmes en tant que catégorie, des adultes souffrant d’une incapacité en tant que
catégorie, et des individus et des couples identifiés par leur race. Vu l’effet de multiples
couches de discrimination sur les lesbiennes et les effets profonds, sur les gais, de la
discrimination fondée sur la sexualité, il s’agit là d’une question particulièrement importante
pour les personnes homosexuelles.

Fait ironique, au même moment où l’on reconnaît les couples lesbiens et gais en droit canadien,
il est devenu important de s’éloigner des dispositions d’imposition ou de transfert fondées sur
le couple et de se servir de l’individu comme unité de base de la politique juridique. Si cette
critique du projet de loi C-23 était prise au sérieux, le Canada ne serait pas le premier pays à
s’orienter vers l’individu en tant qu’unité de base en même temps qu’il commence à définir de
manière plus large les unions entre adultes reconnues légalement. La plupart des pays
scandinaves qui ont adopté des UDE ont déjà pris leurs distances par rapport aux dispositions
conjointes en matière d’imposition ou de transfert88.

L’effet de dispositions précises en matière d’imposition et de transfert varie en fonction d’un
grand nombre de variables, ainsi qu’il est illustré au chapitre 3. On peut constater que, bien
qu’il y ait des gagnants et des perdants chez les couples lesbiens et gais par suite de
l’adoption du projet de loi C-23, dans l’ensemble, ces couples, en tant que catégorie,
perdront généralement beaucoup plus qu’ils ne gagneront.

« Distincts mais presque équivalents »

Après tous ces détails concernant les moyens législatifs et judiciaires de reconnaître les unions
lesbiennes et gaies, le tableau d’ensemble qui ressort se compose des éléments suivants.

• Les couples lesbiens et gais sont encore ségrégués des couples mariés et hétérosexuels
par des classifications prescrites par la loi ainsi que par des dispositions juridiques de
fond. Le degré de ségrégation varie d’une loi à l’autre, mais toutes, à cet égard important,
sont plus semblables que différentes.

• Les couples lesbiens et gais ont moins de droits et de responsabilités, même dans les
administrations qui soutiennent leur avoir accordé une équivalence pleine et entière avec les
autres couples, principalement les cohabitants hétérosexuels non mariés. L’équivalence n’est
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pas synonyme d’égalité, et il est juste de dire que les couples lesbiens et gais, dans le meilleur
des cas, ne demeurent que partiellement équivalents dans toutes les administrations.

• Les dispositions en matière d’imposition et de transfert forment le seul domaine où les
couples lesbiens et gais auraient acquis ce qui ressemble à une équivalence complète. Ils
sont méticuleusement inclus dans toutes ces dispositions à l’échelon fédéral. Ici,
cependant, l’effet général de ces dispositions est d’imposer dans l’ensemble aux couples
homosexuels plus de pénalités en matière d’impôt ou de dépenses que de nouveaux
avantages. Le quantum de cette pénalité générale est accru par les désavantages déjà
existants sur le plan des revenus que subissent les lesbiennes, les gais et les couples
homosexuels, et cela, plus encore lorsqu’un des conjoints ou les deux sont identifiés par
leur race, souffrent d’une incapacité ou ont la charge d’enfants.

Pour ce qui est de la situation juridique générale, il est donc juste de dire que loin d’être
devenus « égaux » en droit canadien, les couples lesbiens et gais n’ont atteint que le premier
échelon de l’échelle à laquelle ils doivent monter pour accéder à une égalité véritable. Ils
demeurent ségrégués en droit et, dans le meilleur des cas, ont obtenu des droits juridiques
qui ne sont qu’à peu près équivalents à ceux des couples cohabitants, dans certaines
administrations au Canada.



3. EFFET DISTRIBUTIF DE L’ÉQUIVALENCE :
AVANTAGES ET FARDEAUX

D’un point de vue démographique, les couples lesbiens et gais sont défavorisés sur le plan du
revenu. Trois provinces et le gouvernement fédéral ont maintenant adopté des dispositions
législatives qui traitent les couples lesbiens et gais comme s’ils étaient presque assimilables à
des couples mariés, pour ce qui est des dispositions relatives aux avantages et aux pénalités.
Aucune de ces administrations n’a reconnu aux couples lesbiens et gais la totalité des
dispositions relatives aux conjoints. Dans la plupart d’entre elles, cependant, presque toutes
les dispositions de type « pénalité » qui s’appliquent aux couples hétérosexuels ont été
entièrement étendues aux couples lesbiens et gais.

Le présent chapitre analyse la répartition des avantages et des pénalités qui découlent de ce
mode de réforme législative. Cette analyse a été menée par microsimulation pour l’année
d’imposition 2000, et complétée par des analyses textuelles et d’autres sources de données, là
où elles étaient utiles.

La première partie rend compte des coûts généraux, pour les couples lesbiens et gais, de la
reconnaissance des unions. La principale conclusion est que les avantages perdus à cause de
la reconnaissance des unions l’emportent considérablement sur les avantages gagnés. Les
grands perdants sont les lesbiennes. Là où il y a des gains, ils semblent se répartir également
entre les couples lesbiens et gais.

Les parties suivantes analysent la répartition des avantages gagnés et se concentrent sur la
raison pour laquelle les coûts liés à la reconnaissance des unions dépassent largement les
avantages. La quatrième section examine la façon dont la perte des avantages de transfert ou
d’imposition à l’échelon fédéral se fait sentir jusqu’au niveau de l’impôt sur le revenu
provincial de manière à produire une couche supplémentaire de pénalités financières qui
résultent de la reconnaissance des unions.

La conclusion générale qui ressort de cette analyse est que le fait d’appliquer les dispositions
en matière d’union à de nouvelles catégories de couples dont les revenus sont essentiellement
faibles mènera à la perte d’avantages considérables. Cette situation, par ricochet, engendre
d’importantes économies de recettes pour le gouvernement fédéral ainsi que pour les
gouvernements des provinces. Cette conclusion est pertinente pour ce qui est de la question
de savoir de quelle façon la reconnaissance des unions, telle que structurée à l’heure actuelle,
se répercute sur les lesbiennes en tant que catégorie, ainsi que pour deux questions
supplémentaires : si c’est l’individu ou le couple qui devrait constituer l’unité de base au
chapitre de l’impôt ou des prestations, et si les dispositions fondées sur les unions devraient
être étendues aux adultes vivant dans une union non conjugale. Il est question de ces deux
points dans les dernières sections du chapitre.
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Effet global de la reconnaissance des unions

Tant que Statistique Canada n’aura pas produit de données valables sur les couples lesbiens
et gais, il sera impossible de mesurer l’effet, sur ces derniers, des dispositions d’imposition ou
de transfert. Cependant, on peut dire sans se tromper que les couples lesbiens et gais sont
parmi ceux que l’on déclare à l’heure actuelle comme des adultes « non apparentés » dans les
documents de sondage et de recensement. La méthode employée pour la présente étude de
microsimulation a identifié tous les couples d’adultes « non apparentés » de même sexe qui
vivent ensemble au sein d’un ménage, avec ou sans enfants. Il est peu probable que la totalité
de ces couples, voire la majeure partie d’entre eux, soient en réalité des couples lesbiens ou
gais. Ces groupes de deux personnes comprennent des colocataires, des amis et d’autres
personnes qui, pour une raison quelconque, vivent ensemble. Cependant, en éliminant les
personnes liées par le sang ou par mariage, on élimine les couples non lesbiens ou non gais les
plus évidents. Deux séries de données ont été produites pour cette étude. Dans l’une, une
grille serrée a été utilisée pour sélectionner les couples homosexuels possibles. Cette grille a
permis d’éliminer tous les étudiants et les groupes de deux personnes dont la différence d’âge
était à ce point importante qu’il se pouvait que l’union soit attribuable au fait que l’une des
personnes prenait soin de l’autre. Dans l’autre série, une grille lâche a été utilisée pour
recueillir des données sur tous les couples dont les membres étaient de même sexe, en
supposant que certains étudiants sont lesbiens ou gais, et que, chez certains couples, les deux
membres sont d’un âge très différent89.

Il n’existe aucune façon de savoir quelle proportion de l’une ou l’autre série peut être
considérée comme des couples lesbiens ou gais. Il n’y a pas non plus de façon de savoir si les
couples lesbiens ou gais, parmi ces groupes de deux personnes, se répartissent de manière
égale dans les catégories de sexe et de revenu entre lesquelles ils ont été divisés. Ils
pourraient être groupés, ou alors répartis également.

Bien qu’il soit impossible de répondre à ces questions avant que l’on dispose de données de
recensement et d’enquête, les résultats de cette étude de microsimulation sont néanmoins
utiles. Comme ils reposent sur des fiches de ménage réelles, tous les détails sur les finances
des ménages, y compris des détails sur les revenus, l’assujettissement à l’impôt et les revenus
de transfert des membres de ces ménages, sont intégrés au modèle. Les résultats représentent
l’interaction dynamique de l’ensemble du régime fédéral-provincial d’imposition et de
transfert sur les revenus réels associés à chaque fiche, et représentent des résultats plus
réalistes que ceux que pourrait produire une analyse statique à une seule variable. Il serait
toutefois important de comparer les résultats de cette étude aux données réelles recueillies sur
les couples homosexuels lors du recensement de 2001.

Données globales
Le tableau B-1 rend compte de l’impact global du fait de traiter les couples de même sexe
identifiés comme des « conjoints » pour tous les éléments de transfert et d’impôt, rajustés en
fonction de l’année 2000. Selon la grille lâche, les gains totaux découlant du traitement
seraient de 14,8 millions de dollars (14,0 millions de dollars pour la grille serrée). Par
contraste, les pertes totales découlant du fait d’être traités comme des conjoints seraient de
124,2 millions de dollars (102,6 millions de dollars pour la grille serrée).



59

Les couples qui ont obtenu des avantages présentaient un gain moyen de 768 $ (ou 772 $),
tandis que ceux qui avaient perdu du terrain étaient, en moyenne, en baisse de 967 $ (ou
954 $). Cela se traduisait par une perte de revenu consommable de 570 $ (550 $) au sein de
l’échantillon tout entier. Le revenu consommable moyen pour les couples de ce groupe,
lorsqu’on les traitait comme des conjoints, tombait de 37 498 $ à 36 948 $ pour les deux
adultes combinés90.

Dans l’ensemble, on obtient ces résultats lorsque les pénalités d’impôt ou de transfert qui
découlent de l’application des règles relatives au conjoint l’emportent sur les avantages
financiers. Ils représentent l’effet combiné d’une foule d’éléments ayant de l’importance sur le
plan de l’impôt ou des transferts et recalculés en prenant pour base que les couples sont
traités comme des conjoints à toutes fins que de droit.

Données globales par tranches de revenu
Comme l’illustre le tableau B-11, la répartition des gagnants et des perdants au niveau global
est compatible avec la répartition des ménages entre les diverses tranches de revenu. Cela
semble indiquer que, en moyenne, la répartition totale des gains et des pertes attribuables au
fait d’être traités comme des conjoints n’est pas touchée dans une large mesure par le
montant du revenu que le couple reçoit.

Il y a toutefois quelques résultats exceptionnels. Près de 36 p. 100 des gagnants se situent
dans la tranche de revenu de 20 001 $ à 30 000 $. Cela laisse supposer qu’il y a des
avantages fiscaux ou des éléments de transfert qui sont payables à ces couples et qu’ils ne
pouvaient pas recevoir auparavant. Étant donné que 15 p. 100 seulement des ménages se
situent dans cette tranche de revenu, cela représente une concentration importante
d’avantages dans cette catégorie. Au point de vue des politiques fiscales, le fait d’augmenter
les gains dans cette tranche de revenu serait considéré comme une mesure progressive, car la
répartition globale des revenus après impôt au Canada est sérieusement régressive aux
niveaux de revenus inférieurs, et ce changement aiderait à contrer cette tendance.

Le même effet est visible dans la tranche de revenu de 40 001 $ à 50 000 $. Ce groupe, où
l’on retrouve environ 12 p. 100 des ménages, réalise environ 23 p. 100 des gains. Ce niveau
de revenu, qui représente les revenus de deux adultes, n’est pas particulièrement élevé. On
pourrait donc considérer que cet effet est lui aussi progressif.

Les pertes sont moins groupées, mais s’étalent plutôt de manière plus égale entre les tranches
de revenu de 30 0001 $ à 60 000 $. Comme il s’agit des revenus de deux personnes, ce
résultat est régressif. Il est également régressif qu’un nombre moins élevé des pertes se
concentre dans les tranches de revenu supérieures. Cependant, on pourrait considérer comme
un fait progressif que les deux tranches de revenu les plus basses comportent moins que leur
part proportionnelle des pertes attribuables à la reconnaissance des unions.

Lorsqu’on examine la taille moyenne des gains et des pertes, l’effet de la reconnaissance des
unions semble un peu moins bénin. Selon la grille lâche, l’effet négatif moyen, chez les
perdants qui se situent dans les trois tranches de revenu inférieures, est d’environ 1 100 $
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pour chaque tranche et, en fait, cet effet diminue à mesure qu’augmente le revenu. Le gain
moyen des personnes ayant profité de la situation est plus restreint, variant de 952 $ à 557 $.
Ce n’est qu’au-delà de la tranche de revenu de 100 000 $ que l’on réalise un gain supérieur
(1 438 $).

Données globales par sexe
Le tableau B-3 révèle que, dans ces moyennes et ces catégories de revenu, le sexe est un
facteur important. La répartition des gagnants et des perdants entre les groupes masculins et
féminins n’est pas très décalée, mais les gains et les pertes moyens le sont. La perte moyenne
chez les couples masculins n’est que de 689 $, mais chez les couples féminins, elle est de
1 301 $. Si l’on considère que les revenus moyens des couples féminins sont de près de 2 000 $
de moins que ceux des couples masculins, la différence est de taille.

Les gains moyens se répartissent de manière encore plus égale entre les couples masculins et
féminins : 717 $ chez les couples masculins et 845 $ chez les couples féminins.

Vu la taille de l’échantillon établi pour cette étude, il n’a pas été possible d’examiner les
tranches de revenu selon le sexe du couple. Cependant, les données sur les éléments d’impôt
ou de transfert choisis qui sont analysées ci-après jettent un peu de lumière sur la source des
pertes plus importantes que subissent les couples féminins.

Distribution des gains

Le système fédéral des paiements de transfert confère un nombre considérable d’avantages
personnels aux adultes. Le Supplément de revenu garanti, le Régime de pensions du Canada
et la Loi sur la sécurité de la vieillesse sont des programmes sociaux qui versent aux adultes
des paiements d’aide sociale et des revenus de retraite. Le régime de l’impôt sur le revenu
procure des avantages personnels supplémentaires sous la forme de réductions fiscales de
divers types, dont des crédits d’impôt sur le revenu pour les personnes à charge adultes, les
parents uniques, les couples à faible revenu ayant des enfants, le crédit pour taxe sur les
produits et services (TPS) destiné aux personnes à faible revenu, les exemptions d’impôt sur
le revenu concernant divers avantages sociaux découlant d’un emploi et les cotisations aux
régimes de retraite, ainsi que les déductions d’impôt sur le revenu pour les frais de garde
d’enfants.

Suivant la façon dont l’admissibilité à ces prestations est structurée, ces dernières se rangent
dans quatre catégories de base :

• les prestations visant à subvenir aux besoins d’un conjoint à charge d’un point de vue
économique;

• les types de prestations qui sont offertes à toutes les personnes ayant un conjoint ou un
ou plusieurs enfants, indépendamment du degré de dépendance ou de revenu;

• les prestations qui reconnaissent ou favorisent le partage du revenu ou des biens avec un
conjoint ou des enfants;

• les avantages principalement limités aux contribuables à faible revenu.
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Les prestations pour personnes à charge comprennent des éléments tels que le crédit d’impôt sur
le revenu destiné aux personnes qui subviennent aux besoins d’un conjoint à charge d’un point
de vue économique, l’allocation au conjoint en vertu de la Loi sur la sécurité de la vieillesse et
les crédits d’impôt sur le revenu transférables de divers types (invalidité, âge, instruction, soins
médicaux, etc.)91. Les avantages sociaux destinés aux familles comprennent les exemptions
d’impôt sur le revenu concernant les éléments de rémunération qui se présentent sous la forme
d’avantages sociaux accordés à un conjoint ou à un enfant (assurance, prêt sans intérêt au titre
du logement pour le conjoint ou l’enfant). Les prestations qui reconnaissent ou favorisent le
partage du revenu ou de biens avec un conjoint ou un enfant sont nombreuses et vont des
options ou des prestations de survivant que prévoient divers régimes de pension (régimes de
pension enregistrés ou régimes d’épargne-retraite) qui permettent de transférer les biens du
défunt à un autre membre de la famille, aux transferts avec report d’impôt de biens à un conjoint
ou un enfant.

Avant l’adoption du projet de loi C-23, les couples lesbiens et gais étaient traités comme s’ils
étaient des individus aux fins des quatre catégories de la législation fédérale. Des décisions
judiciaires leur avaient donné accès à quelques-uns de ces avantages92. Quelques autres
étaient accessibles en raison du caractère général du libellé employé dans la législation93, et
les contestations judiciaires concernant la plupart des autres auraient probablement été
fructueuses. Cependant, il en est résulté que les prestations destinées aux personnes à charge,
de nombreux avantages sociaux familiaux et le partage des revenus et des biens n’étaient pas
accessibles aux couples lesbiens ou gais.

Toutes ces prestations sont fondées sur un système d’imposition et de transfert dans lequel
l’unité d’admissibilité de base est l’individu. Cependant, l’admissibilité individuelle est
modifiée dans le cas des trois premières catégories susmentionnées, car seuls les individus
ayant un partenaire conjugal légalement reconnu peuvent obtenir ces prestations. La
quatrième catégorie est un peu différente, car elle renferme un groupe de prestations qui sont
en fait réduites pour les couples vivant dans une relation reconnue, mais majorées pour les
personnes qui peuvent vivre dans une relation non reconnue.

Ainsi, les avantages qui se limitent principalement aux contribuables à faible revenu ne sont pas
toujours aussi avantageux pour les couples que les avantages non ciblés. En effet, les avantages
ciblés sur les individus et les couples à faible revenu imposent des pénalités aux couples qui en
font la demande. Il s’agit là de la règle infâme de l’épouse à la maison. Étant donné que les
concepts liés au revenu familial que l’on emploie pour déterminer l’admissibilité à de
nombreuses prestations se servent de seuils d’exclusion du revenu uniformes, il est plus facile
de les excéder lorsque le ménage compte deux personnes gagnant un revenu au lieu d’une
seule. Les éléments qui tombent dans cette catégorie sont, par exemple, le crédit pour TPS ou
le Supplément de revenu garanti. Ces deux avantages sont conçus pour verser aux individus
des paiements supérieurs à ceux que reçoivent les couples. Les éléments d’impôt et de
transfert, qu’ils soient structurés sous la forme d’une taxe au mariage ou fondés sur des
économies d’échelle présumées, des présomptions de relations avec lien de dépendance ou des
seuils de faible revenu axés sur les personnes à faible revenu, imposent en fait des pénalités ou
des pertes aux adultes dont les unions sont légalement reconnues.
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Les dispositions en matière d’avantages qui ont cet effet pénalisant sont analysées ci-après. Si
l’on en parle ici c’est que, comme les couples lesbiens et gais se rangent en général dans des
catégories à faible revenu, la reconnaissance de leur union aura sur eux une incidence
asymétrique. De façon générale, leurs revenus ne sont pas suffisamment élevés pour qu’ils
profitent beaucoup des éléments d’impôt et de transfert qui concernent les trois premières
catégories, mais ils sont suffisamment élevés pour les empêcher de bénéficier des avantages
d’impôt ou de transfert qui emploient le même seuil uniforme d’exclusion du revenu pour les
individus ou pour les couples. Bien que les autres couples ayant un faible revenu puissent
subir le même effet, celui-ci est particulièrement lourd chez les couples lesbiens et gais, car
ces derniers n’ont pas encore atteint l’égalité civile complète avec les couples hétérosexuels,
et n’ont pas le droit de se marier, par exemple, ce qui leur donnerait accès à d’autres droits et
responsabilités juridiques qui compenseraient le fardeau fiscal accru. En outre, il est probable,
d’après les projections mentionnées au chapitre 1, que les couples lesbiens, en particulier,
soient surreprésentés dans la catégorie des couples qui n’ont presque aucun accès à ces
genres d’avantages, mais qui perdront, de façon disproportionnée, de précieuses prestations
fiscales et directes. Tout comme les couples touchés par le racisme, le manque d’accès à des
revenus intermédiaires et élevés entrave sérieusement l’accès à de nombreux types de
prestations fiscales, tandis que les couples à faible revenu sont exposés à la plupart des
éléments de pénalité fiscale.

Crédits pour personne à charge
Les prestations nouvelles qui sont attribuables à la reconnaissance des unions devraient être
de l’ordre de 14 millions de dollars à 15 millions de dollars pour 2000. Le gros de ces
nouvelles prestations doit être attribuable à la nouvelle admissibilité au crédit d’impôt pour
personne mariée. Selon le tableau B-13, le fait de traiter les couples de même sexe comme
s’ils avaient droit à ce crédit donnera lieu à de nouvelles prestations fiscales d’un montant de
9,4 millions de dollars à 14,1 millions de dollars pour 2000.

Étant donné qu’une foule d’éléments d’impôt et de transfert composent la répartition finale
des revenus après impôt, la répartition des gains nets aux personnes qui profitent de cette
simulation ne sera pas identique à la répartition des nouvelles demandes concernant le crédit
d’impôt pour personne mariée.

Il est difficile d’analyser l’effet d’une nouvelle admissibilité au montant pour conjoint à charge,
car il se passe deux choses dans ce calcul. D’une part, l’extension du traitement conjugal aux
couples de même sexe prive immédiatement les parents uniques faisant partie de ces couples de
l’équivalent du montant pour conjoint, très semblable au montant pour personnes à charge,
mais qui ne peut être demandé que par un adulte tenant un établissement domestique autonome
dans lequel il subvient aux besoins d’une personne à charge apparentée qui est âgée de moins
de 18 ans, est le parent ou le grand-parent du contribuable, ou est infirme94. En revanche, les
couples dans lesquels une personne touche un revenu de moins de 572 $ sera admissible à la
totalité du crédit pour conjoint à charge.

Selon les revenus respectifs que chaque membre du groupe de deux personnes a reçus, il est
possible que le crédit pour conjoint à charge remplace entièrement l’équivalent du montant
pour conjoint qui est perdu; mais il est possible aussi qu’il ne le remplace pas du tout (par
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exemple si les deux personnes ont des revenus qui dépassent le plafond), ou ne le remplace
qu’en partie. L’interaction entre ces deux crédits est analysée en détail ci-après. Pour
examiner la répartition des nouvelles demandes de crédit pour conjoint à charge, le gain net
par rapport aux demandes antérieures sera traité comme le nouveau montant exigible, parce
qu’aucune personne seule ne peut demander ce crédit à moins qu’il s’agisse d’un parent
unique qui présente une demande en rapport avec un enfant, et aucun couple ne peut
demander autre chose que la version « au conjoint » du crédit.

La répartition des nouvelles demandes de crédit pour conjoint à charge est compatible avec
les revenus modiques que touchent les couples. Les couples dont les revenus sont inférieurs à
20 000 $ demandent de 25 p. 100 à 39 p. 100 des nouveaux crédits pour conjoint à charge.
Ces pourcentages augmentent de 28 p. 100 à 32 p. 100 pour tous les couples dont les
revenus sont inférieurs à 30 000 $. Cela laisse supposer qu’il existe un nombre considérable
de couples de même sexe qui touchent ces revenus assez faibles, et que la répartition du
revenu entre les membres du couple est suffisamment déséquilibrée pour qu’ils aient le droit
de demander le crédit.

Lorsque le revenu du couple atteint 50 000 $, les nouvelles demandes de crédit sont quasi
inexistantes. Cela laisse supposer que la répartition du revenu au sein du couple est moins
déséquilibrée et qu’il existe un faible niveau de dépendance économique chez les couples qui,
en fait, pourraient vivre d’un seul revenu. Si l’on examine la situation du point de vue de l’effet
sur les couples de même sexe selon la tranche de revenu, cette répartition des nouveaux crédits
pour conjoints à charge semble nettement progressive.

Si l’on considère la situation sous l’angle de son effet sur les couples féminins par opposition
aux couples masculins, la répartition du crédit pour personnes à charge semble assez équitable.
Les nouvelles demandes de crédit pour conjoint à charge reflètent presque exactement le ratio
des couples féminins et des couples masculins de l’échantillon, et de 59 p. 100 à 60 p. 100 des
crédits vont aux couples masculins et le reste aux couples féminins.

Comme nous le verrons plus loin, lorsqu’on examine la répartition des nouvelles demandes de
crédit pour conjoint à charge dans le contexte de la répartition des demandes perdues de
l’équivalent du montant pour conjoint que les parents seuls pouvaient autrefois demander, on
relève une forte répartition asymétrique, selon le sexe, dans la répartition qui en découle. Les
couples féminins ne compensent pas les équivalents perdus en étant capables de présenter de
nouvelles demandes de crédit au conjoint, tandis que les couples masculins sont presque
toujours gagnants à ce chapitre95.

En outre, le bien-fondé du fait d’étendre des crédits d’impôt aux contribuables qui
subviennent aux besoins d’un conjoint adulte dépendant d’un point de vue économique doit
être sérieusement mis en doute en raison de son effet à long terme sur l’autosuffisance
économique des adultes. La documentation en matière de politiques fiscales indique que des
instruments d’imposition conjoints créent des barrières fiscales dissimulées ou des pénalités
fiscales implicites à l’égard du taux de participation à la main-d’oeuvre des conjoints à faible
revenu. Bien que ces derniers soient en grande majorité de sexe féminin, la répartition des
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revenus entre les couples lesbiens et gais donne à penser que les couples gais sont peut-être
aussi particulièrement sensibles à cet effet96.

N’importe quel groupe qui se situe à des niveaux modiques de revenus par rapport aux
membres d’autres groupes est donc moins solidement rattaché à la main-d’oeuvre rémunérée
structurée et bien payée. Ces travailleurs marginalisés accepteront probablement davantage
de remplacer un travail rémunéré par des tâches domestiques non rémunérées. L’octroi
d’importants crédits d’impôt, comme le crédit pour conjoint à charge, aux contribuables qui
subviennent aux besoins de personnes est capable de faire pencher la balance en faveur du
travail non rémunéré et devient donc une subvention destinée à soutenir un contribuable à
revenu moyen ou élevé, ainsi qu’une barrière fiscale dissimulée à une participation égale au
marché du travail rémunéré97.

Les lesbiennes et les gais sont plus sensibles à ces effets. Les gais ont accès à l’économie dite
masculine. C’est donc dire que les caractéristiques de revenu élevé-bas et de revenu unique98

qui donnent lieu au maximum du crédit pour conjoint à charge sont à la portée des couples
gais, et les couples à revenu modique ou nul sont, de ce fait, sensibles à l’effet de subvention
décrit plus tôt. L’extension de ce crédit d’impôt aux couples gais aurait tendance, à la longue,
à créer davantage de divergences, peut-être selon l’âge, l’incapacité, l’instruction ou le
revenu, dans la richesse générale.

Les lesbiennes n’ont pas accès à l’économie dite masculine, mais à la limite, on s’attendrait au
même effet. Comme il est analysé plus loin, les lesbiennes seraient encore plus sensibles à
cette pression, surtout lorsqu’elles reçoivent, à titre de parent unique, des prestations de
transfert précieuses. Comme les lesbiennes perdent des avantages directs en étant des
conjoints réputés, elles sont littéralement forcées de devenir les personnes à charge que l’on
présume légalement qu’elles sont. Cela, par ricochet, intensifie la dépendance proprement dite
ainsi que l’admissibilité de leur conjointe à demander le crédit pour conjoint à charge.

Bien qu’il existe de nombreuses situations dans lesquelles la dépendance réelle n’est pas une
option mais une réalité (dans le cas, par exemple, d’une incapacité physique), l’extension du
crédit pour conjoint à charge à tous les couples, handicapés et non handicapés, crée une
subvention, pas nécessairement justifiable, au travail non rémunéré des conjoints non
handicapés.

Autres avantages fiscaux
Comme la BD/MSPS ne modélise pas les éléments fiscaux qui sont trop petits pour être
mesurés au niveau global, il a été impossible de déterminer l’effet des éléments de transfert
les plus restreints qui doivent être intervenus dans la production des gains modestes d’impôt
ou de transfert qui ont été projetés pour les couples de même sexe nouvellement reconnus et
qui, dans cette analyse, sont des gagnants.

Cependant, des changements dans la moyenne de tous les éléments de transfert et les impôts
totaux jettent un peu de lumière sur l’ampleur de ces gains probables. Le tableau B-12
montre que lorsque le revenu de travail total d’un couple est constant, la différence qu’il y a
entre le fait d’être traité comme un individu et comme un conjoint aux fins fiscales donne lieu
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à d’autres avantages fiscaux de l’ordre de 200 $ par couple. Le montant des avantages accrus
varie selon le revenu. Les couples qui gagnent les revenus les plus bas (moins de 20 000 $)
ont reçu un montant supplémentaire de 154 $ en avantages fiscaux; ce montant passe à un
niveau de 300 $ à 464 $ pour les couples qui se situent dans la tranche de 20 001 $ à
50 000 $. Les augmentations disparaissent presque ou deviennent négatives dans les tranches
de revenu supérieures.

Là encore, cette répartition des avantages fiscaux généraux est progressive et améliore
l’équité du régime fiscal lorsqu’on la considère isolément. L’exception à cet énoncé est
l’augmentation relativement faible des avantages fiscaux que reçoivent les couples les plus
démunis. La légère augmentation que l’on relève dans cette tranche de revenu est compatible
avec l’incidence régressive de l’ensemble du régime fiscal aux niveaux de revenu les plus bas.

Ces changements dans les impôts moyens totaux résultent de l’interaction générale des
centaines de dispositions précises que comporte le régime fiscal, ainsi que de l’application de
la structure de taux graduée au revenu imposable. La plupart de ces dispositions fiscales
seront, pour les couples à revenu moyen ou élevé, d’une plus grande valeur que pour ceux
dont le revenu est faible. Certains des crédits qui peuvent être transférés d’un conjoint à un
autre auront le plus de valeur pour les couples à revenu modique. Par exemple, la seule limite
imposée à la demande par un conjoint du montant pour personnes handicapées et du montant
en raison de l’âge dont l’autre conjoint ne peut se prévaloir est que l’impôt sur le revenu que
doit payer le conjoint qui demande ces montants doit être suffisamment important pour qu’il
soit possible d’en profiter. Cependant, d’autres crédits transférables ne peuvent être
demandés que dans la mesure où le couple a suffisamment d’argent pour payer les éléments
qui donneront ensuite lieu à des crédits d’impôt. Par exemple, si un couple n’a pas les moyens
de payer des médicaments ou des traitements médicaux non visés par les régimes provinciaux
d’assurance-santé ou d’une assurance privée, il n’aura pas droit aux crédits pour soins
médicaux transférables. La même limite s’appliquera aux dépenses d’études, par exemple.

Au-delà des crédits transférables, les avantages fiscaux que procurent les cotisations au titre
d’un régime enregistré d’épargne-retraite (REER) qui sont versées dans un régime de conjoint,
le transfert de REER avec report d’impôt à un conjoint survivant, un transfert avec report
d’impôt de biens producteurs de revenus à un conjoint ou d’autres avantages fiscaux
accessibles aux personnes ayant un revenu de placement ou des gains provenant de biens
tendront à ne pas être accessibles aux couples à faible revenu, précisément parce que ces
derniers ont tendance à ne pas avoir suffisamment de revenus disponibles pour effectuer les
genres de transactions qui leur donneraient droit à de tels avantages fiscaux.

Comme l’illustre le tableau B-12, les couples de même sexe ayant des revenus de moins de
20 000 $ ont un revenu provenant du marché du travail en tant que couple de 7 171 $
seulement, et reçoivent plus que cela en revenus de transfert moyens — 7 820 $. Si l’on
considère que leur assujettissement total à l’impôt est de 2 498 $ lorsqu’ils sont considérés
comme des conjoints, leur revenu disponible moyen en tant que couple n’est que de 14 083 $.
À ce niveau de revenu après impôt, il n’y a presque pas de jeu pour effectuer des dépenses
discrétionnaires, des investissements procurant un avantage fiscal ou un fractionnement du
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revenu qui permettraient d’obtenir d’autres réductions fiscales. Et, à ce niveau de revenu,
même si l’un des membres du couple était en mesure de verser des cotisations procurant un
avantage fiscal dans, par exemple, un REER de conjoint, le revenu imposable est déjà si bas
qu’il n’y aurait aucun avantage fiscal réel à le faire. Un tel placement n’est donc pas
encouragé par le régime fiscal pour ce qui est des couples à faible revenu.

Dans les tranches de revenu supérieures, les dépenses relatives à des éléments qui peuvent
être considérés comme des crédits transférables, des investissements avec report d’impôt, un
fractionnement du revenu et d’autres types de comportement deviennent à la fois logiques et
possibles. Cela se reflète dans le fait que les avantages fiscaux moyens augmentent
considérablement dans la fourchette de revenu de 20 001 $ à 50 000 $, car il est possible
d’effectuer un partage avec le conjoint et de prendre des mesures qui donneront lieu à des
avantages fiscaux. Dans les tranches de revenu les plus élevées, cette capacité de partage
devient illogique, car les deux conjoints deviennent davantage en mesure de planifier leurs
revenus, leurs dépenses et leurs activités fiscales à titre d’individus ne dépendant pas
d’avantages fiscaux pour optimiser leur revenu disponible après impôt.

La planification fiscale qu’effectuent les couples à revenu moyen et à revenu élevé subira
aussi l’effet de leur union. Ceux qui ont l’intention de demeurer longtemps ensemble ont
tendance à s’intéresser à des avantages comme les avantages liés à l’emploi, le crédit pour
conjoint à charge dont il est question dans la Loi de l’impôt sur le revenu, le traitement de
reports concernant les transferts de biens entre conjoints, les options de survivant que
prévoient les régimes de pension ainsi que les avantages liés aux REER. Ceux qui ne le font
pas ont tendance à planifier comme si, en fait, ils n’étaient pas membres d’un couple.

Avantages non quantifiables des unions
Indépendamment des répercussions fiscales de la reconnaissance des unions, les couples, dans
toutes les tranches de revenu, profitent peut-être d’autres avantages. Le fait de disposer d’un
cadre juridique au sein duquel identifier et définir les responsabilités et les droits relatifs à une
union, le fait d’être capable de recevoir des avantages liés à un emploi, le fait de savoir que
son conjoint sera traité comme un proche parent pour ce qui est d’un consentement médical
en cas d’urgence — tous ces droits conférés par la loi sont d’une valeur plus ou moins égale,
indépendamment du pouvoir économique. En fait, certaines de ces caractéristiques prennent
plus de valeur à mesure que diminuent les revenus et qu’un conflit ou une crise quelconque
impose des demandes proportionnellement supérieures à une énergie et à des ressources peu
abondantes.

Différents types d’avantages seront plus ou moins attrayants à des niveaux de revenu
différents et pour chaque membre d’une union. Une personne qui s’attend à pouvoir
présenter une demande en vue de subvenir à ses besoins personnels ou à ceux d’un enfant au
moment de la rupture de son union appréciera le fait de vivre dans une union reconnue. Une
personne qui s’attend à devoir effectuer de tels paiements considérera qu’il s’agit là d’une
bonne raison d’éviter la reconnaissance de son union. Les personnes à faible revenu qui
vivent dans une union stable peuvent peut-être faire bon accueil à la possibilité de demander
une aide si l’union devait prendre fin, afin de recevoir des paiements d’assurance-vie, la garde
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d’enfants ou des soins médicaux, contrairement peut-être aux personnes qui touchent un
revenu moyen ou élevé.

L’autonomie financière est une autre caractéristique de la reconnaissance des unions que l’on
comprend peu à ce stade-ci. Il semble, selon les chercheuses et les chercheurs, que les
couples lesbiens et gais aient tendance à partager les tâches inhérentes à la vie d’une manière
plus égalitaire que les couples hétérosexuels, et les différences de revenu entre les conjoints
n’ont pas de liens aussi marqués avec le pouvoir détenu dans l’union ou l’attribution de
tâches non rémunérées ou désagréables.

Ceux qui n’accordent aucune valeur aux unions de longue durée peuvent craindre que le fait
de nouer une union légalement reconnue ne soit préjudiciable à leur autonomie financière en
les forçant à partager leurs biens, leur domicile ou leur revenu. Ou, si les membres d’un
couple ont structuré leurs affaires financières en tant qu’individus distincts, la reconnaissance
de leur union pourrait leur coûter la possibilité de demander une double exemption pour leur
résidence principale, tandis que les personnes à faible revenu s’inquiètent davantage du simple
fait de pouvoir posséder un domicile conjoint.

Répartition des pertes découlant de la reconnaissance des unions

La perte nette que subissent les couples lesbiens et gais possibles du fait de la reconnaissance
de leur union est importante. Ainsi qu’il a été déterminé pour l’année 2000, cette
reconnaissance réduirait les revenus consommables des couples lesbiens et gais de
100 millions de dollars, les faisant ainsi passer à 124 millions de dollars.

L’effet net sur le revenu consommable ne reflète pas le plein effet de la reconnaissance des
unions, car ces chiffres nets sont en soi modérés par les gains dont nous avons parlé plus tôt.
Pour 2000, les six éléments d’impôt et de transfert les plus importants qui sont influencés par
la situation sur le plan de l’union produiront, pour les couples lesbiens et gais possibles de cet
échantillon, des pertes projetées de l’ordre de 131 à 155 millions de dollars. Comme dans le
cas des avantages, d’autres éléments plus restreints s’ajouteront à ce chiffre, mais ne peuvent
être mesurés par ce modèle.

La reconnaissance de l’union est coûteuse pour tous les couples à cause des mécanismes qui
ont été conçus pour imposer des limites aux adultes qui reçoivent des paiements d’impôt sur
le revenu et de transfert. Comme les individus et les couples qui reçoivent divers types
d’avantages fiscaux et de transfert sont soumis à un grand nombre des mêmes seuils de faible
revenu ou à d’autres formules de limitation des avantages, les adultes qui touchent des
revenus faibles ou moyens sont en fait mieux placés d’un point de vue financier, s’ils sont
considérés comme des individus.

Les pertes sont le résultat de l’application des types de pénalités suivants aux couples lesbiens
et gais possibles de cet échantillon :
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• la taxe sur le mariage, qui élimine une partie ou la totalité du soutien financier dont
bénéficiaient les adultes à faible revenu, lorsqu’ils forment une union;

• les seuils de faible revenu qui entraînent l’application des formules de réduction des
avantages;

• les formules d’économie d’échelle, qui réduisent les avantages accordés aux couples selon
des hypothèses au sujet des habitudes de consommation des ménages;

• les dispositions concernant les rapports avec liens de dépendance présumés qui
empêchent certaines catégories d’adultes de bénéficier de certains types d’avantages;

• les dispositions en matière de conflit d’intérêts qui empêchent certaines personnes de
bénéficier de certaines formes d’avantages.

Lorsque les couples sont défavorisés d’un point de vue économique à cause des effets à long
terme, sur le revenu, d’une discrimination ou d’une exclusion antérieure des systèmes
d’avantages, comme le sont les couples lesbiens et gais, ces effets seront particulièrement
marqués. Les lesbiennes sont surtout défavorisées parce qu’elles n’ont pas accès à l’économie
« masculine », et pourtant elles assument d’importantes responsabilités sur le plan de
l’éducation des enfants. Les gais sont particulièrement défavorisés par la discrimination
fondée sur l’emploi et sont fréquemment responsables d’enfants eux aussi, souvent sans le
genre de services de garde d’enfants qui leur donneraient le droit de recevoir des paiements
d’aide sociale pour ces enfants. En outre, ils ont souvent des obligations à respecter en
matière de pension alimentaire.

Pertes globales
Le tableau B-12 montre qu’à un niveau global, comparativement à la taille des gains réalisés
grâce à un nouvel accès aux avantages liés à l’impôt sur le revenu, les couples lesbiens et gais
possibles, dans toutes les tranches de revenu, subissent des pertes substantielles sur le plan
des revenus de transfert. La perte moyenne est de 755 $ par couple. Lorsque cette perte
moyenne est compensée par les gains moyens réalisés sur le plan des avantages nets liés à
l’impôt sur le revenu, la perte globale se situe en moyenne à 550 $ par couple.

Ces pertes de revenus de transfert sont régressives. Les couples dont les revenus totaux sont
inférieurs à 20 000 $ disposent de revenus totaux moyens d’environ 14 500 $. Plus de la
moitié de ce montant se compose, en moyenne, de revenus de transfert; moins de la moitié se
compose d’un revenu de travail. Pour cette catégorie de couples extrêmement défavorisée, la
perte d’une moyenne de 563 $ de revenus de transfert pour 2000 est considérable. Compensé
par la simple somme de 154 $ en avantages fiscaux additionnels par couple, cela signifie que
le coût net, pour ces couples potentiels, de la reconnaissance de leur union est de 409 $.

Les coûts les plus élevés de la reconnaissance des unions sont groupés dans les tranches de
revenu inférieures. Les couples touchant des revenus de l’ordre de 20 001 $ à 30 000 $ —
c’est-à-dire des revenus individuels équivalents en moyenne à un montant de 10 001 $ à
15 000 $ — perdent en moyenne 1 089 $ en revenus de transfert. Les couples touchant des
revenus de 20 001 $ à 30 000 $ perdent 1 062 $. Bien que les gains réalisés sur le plan des
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avantages fiscaux compensent quelque peu ces montants, la combinaison des deux effets
donne lieu à une échelle d’effets régressive.

Lorsqu’on exprime les pertes nettes que subissent les couples possibles en pourcentage du
revenu disponible moyen avant la reconnaissance de leur union, le prix net à payer pour être
traités comme des conjoints va de 2,3 p. 100, dans le cas où les revenus du couple sont
inférieurs à 20 000 $, à 0,1 p. 100, dans le cas où ces revenus sont supérieurs à 100 000 $. La
tendance est considérée comme régressive, car elle impose les coûts les plus lourds de la
reconnaissance de l’union aux couples dont les revenus sont les plus faibles.

Ces pertes globales sont réparties régressivement selon le sexe ainsi que selon les revenus.
Comme l’indique le tableau B-3, la perte nette moyenne chez les couples féminins de
l’échantillon est de 1 301 $, ce qui représente 188 p. 100 de la perte nette moyenne des
couples masculins, soit 689 $.

Taxe au mariage
La caractéristique de ce que l’on appelle la taxe au mariage est le simple fait que la
reconnaissance des unions déclenche la perte d’un avantage ou une augmentation de
l’assujettissement à l’impôt sur le revenu qui en découle. De nombreux éléments d’impôt et
de transfert agissent comme une taxe au mariage et, dans certains cas, en combinaison avec
des formules d’économie d’échelle qui réduisent les avantages dont bénéficient les couples,
selon des hypothèses au sujet des habitudes de consommation des ménages.

L’équivalent du montant pour conjoint, lequel est accordé aux parents uniques qui
subviennent aux besoins d’un enfant à charge dans un établissement domestique distinct est
un exemple de taxe au mariage qui agit seul. Il n’est pas lié à des tranches de revenu, à des
hypothèses au sujet des économies d’échelle ou à tout autre dispositif de ciblage. Un parent
unique qui se situe à n’importe quel niveau de revenu recevra le crédit, contrairement au
parent qui est traité comme un conjoint.

Le crédit de TPS remboursable est d’une conception plus complexe. Bien qu’il s’agisse d’un
crédit remboursable, ce qui signifie que les personnes à revenu faible ou nul peuvent le
recevoir même sans avoir d’impôt sur le revenu à payer, il est calculé en deux parties : toutes
les personnes admissibles reçoivent le montant individuel de base, et les personnes seules
reçoivent un supplément. Ce crédit combine donc un seuil de faible revenu (SFR) et une
formule d’économie d’échelle avec le mécanisme de base de la taxe au mariage.

D’autres exemples de la taxe au mariage figurent dans le système de transfert direct.
L’allocation au conjoint de la Sécurité de la vieillesse ainsi que le supplément de revenu garanti
comportent tous un effet de taxe au mariage dans la mesure où l’importance des prestations est
directement liée à l’état matrimonial. Étant donné que le barême des prestations est fondé sur
les économies de consommation que sont présumés faire les couples conjugaux, il en est
question séparément plus loin.
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L’équivalent du montant pour conjoint
L’interaction entre le conjoint à charge et les crédits d’impôt sur le revenu qui sont
l’équivalent du montant pour conjoint illustre de quelle façon la reconnaissance d’une union
intensifie à la fois la régressivité du revenu et la discrimination fondée sur le sexe dans le
fonctionnement général des systèmes d’imposition et de transfert.

Comme nous l’avons vu précédemment, de nouveaux avantages fiscaux seront accordés aux
couples nouvellement reconnus qui peuvent se prévaloir du crédit pour conjoint à charge. Ce
crédit a une valeur financière de 972 $ en 2000, pour les couples qui peuvent le demander. Sa
répartition est assez équitable selon le sexe et selon le revenu.

Cependant, le prix que doit payer n’importe quel contribuable ayant des enfants à charge
pour demander le crédit pour conjoint à charge est la perte de l’équivalent du montant pour
conjoint. Ce crédit a une valeur financière de 972 $ en 2000 pour tous les contribuables qui
peuvent en faire la demande. Essentiellement, toute personne gagnant un revenu de plus de
7 000 $ peut tirer en partie avantage de ce crédit, et il peut être pleinement utilisé par les
personnes dont les revenus imposables sont d’environ 13 000 $ ou plus99. Cependant, seuls
les individus vivant seuls peuvent demander le crédit équivalent. Les contribuables dont
l’union est légalement reconnue ne peuvent en faire la demande.

Fait non étonnant, vu les caractéristiques sexuelles que présente la société canadienne, le gros
des avantages fiscaux qui découlent de l’équivalent du montant pour conjoint sont accordés
aux femmes. Une part grandissante, mais encore faible, est accordée aux hommes. Comme on
peut le voir au tableau B-4, l’un des effets les plus nets qui découlent du fait de considérer les
couples lesbiens et gais comme des conjoints est la perte complète de ce crédit. Ce dernier
opère comme une taxe au mariage dans la mesure où seuls les individus non mariés peuvent en
demander une partie quelconque. En conférant un traitement conjugal aux couples lesbiens et
gais ayant des enfants, on leur refuse le crédit. La perte qui en découle, pour les gais, est de
1,4 million de dollars pour 2000; chez les lesbiennes, le montant est des 8,4 millions de dollars.

L’admissibilité à l’équivalent du montant pour conjoint ne se limite pas aux personnes à faible
revenu. Tous les contribuables vivant seuls peuvent en faire la demande. Aux niveaux de
revenu les plus bas, la perte de ce crédit peut être difficile à compenser, surtout si le couple a
un revenu combiné suffisant pour ne plus être admissible à d’autres crédits, comme la
prestation fiscale pour enfant. Aux niveaux de revenus moyens ou élevés, la perte de ce crédit
est compensée par un pouvoir économique accru.

Si l’on a affaire à des couples lesbiens et gais possibles, la perte de l’équivalent du montant
pour conjoint n’est pas nécessairement compensée par d’autres éléments d’impôt ou de
transfert. Lorsqu’on examine la relation qui existe entre le crédit pour conjoint à charge,
auquel sont admissibles les couples mariés, et l’équivalent du montant pour conjoint, qui
disparaît lorsque les individus passent dans la catégorie des couples reconnus, on peut voir
que si les gais à revenus supérieurs peuvent s’attendre à plus que compenser la perte de
l’équivalent du montant pour conjoint en ayant accès au montant pour conjoint, l’inverse est
vrai chez les lesbiennes.
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Par conséquent, les couples masculins du tableau B-4 perdent des équivalents du montant
pour conjoint d’un montant de 1,4 million de dollars, car on les traite comme s’ils étaient
mariés, mais ils acquièrent de nouveaux crédits pour conjoint à charge d’un montant de
11,3 millions de dollars, ce qui représente un gain net de 9,9 millions de dollars, car ils sont
considérés comme des conjoints. Par contre, les couples féminins du tableau B-4 perdent des
équivalents du montant pour conjoint d’un montant de 8,4 millions de dollars — les femmes
ont habituellement plus de responsabilités à l’égard des enfants que les hommes — mais ne
gagnent que 7,9 millions de dollars en nouveaux crédits pour conjoint à charge.

Chez les couples féminins, la perte qui en résulte est de 0,5 million de dollars, ce qui n’est pas
un résultat étonnant. Il est compatible avec les revenus inférieurs que gagnent les femmes, qui
font que ces dernières ont moins de possibilités de subvenir aux besoins d’un couple féminin.
Il est également compatible avec les responsabilités accrues qu’assument les femmes à l’égard
des enfants.

Si l’on considère l’attribution de crédits équivalents entre les couples féminins et masculins du
tableau B-4 comme une indication de la répartition des enfants entre les ménages formés d’un
couple féminin et les ménages formés d’un couple masculin, on peut voir que, même si les
couples féminins ont nettement plus d’enfants et des revenus moyens nettement inférieurs, ils
subissent une perte nette de crédits d’impôt par suite de la reconnaissance de leur union.
Toujours dans le tableau B-4, les couples masculins ont toutefois nettement moins d’enfants
et des revenus moyens nettement supérieurs, mais réalisent toutefois, sur le plan des crédits
d’impôt, un gain net supérieur au montant net que recevaient les couples féminins sous la
forme de l’équivalent du montant pour conjoint avant la reconnaissance de leur union.

Cela est symptomatique de la caractéristique « revenu faible plus enfant » des couples lesbiens,
par opposition à la caractéristique « revenu supérieur sans enfant » des couples gais. Résultat,
il est possible de prévoir que les couples gais auront davantage accès à une vie à revenu
unique, subventionnée par le montant pour conjoint, tandis que la perte de l’équivalent du
montant pour conjoint et la non-admissibilité au montant pour conjoint renforcent la tendance
des couples lesbiens à devoir dépendre de deux revenus plutôt que d’un seul.

Le résultat de cette tendance est que les couples lesbiens — même ceux qui ont des enfants —
auront moins accès aux avantages fiscaux résultant du travail domestique non rémunéré
qu’effectue un conjoint à charge à la maison. Les gais, par contre, bénéficieront non seulement
des avantages fiscaux du montant pour conjoint, qui subventionne les couples à revenu unique,
mais auront également accès aux avantages fiscaux et financiers considérables du travail
domestique non rémunéré et exonéré d’impôt que fournit le conjoint qui ne gagne pas de
revenu.

Le tableau B-13 montre la relation qui existe entre les niveaux de revenu et les demandes de
l’équivalent du montant pour conjoint par opposition au montant pour conjoint à charge.
Tous les crédits de la colonne intitulée « Crédits d’impôt pour personne mariée demandés —
Statu quo » sont perdus à cause du traitement conjugal, et les crédits figurant sous la
rubrique « Crédits d’impôt pour personne mariée demandés — Couples de même sexe » sont
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nouveaux. Le chiffre net, « Changement dans le crédit d’impôt pour personne mariée
demandé » représente la différence entre les nouveaux crédits pour personnes mariées et les
crédits « équivalents du montant pour conjoint » perdus. La totalité des pertes, sauf
1,4 million de dollars, ont été subies par les couples féminins, tandis que les couples
masculins ont bénéficié de la majorité des gains. Si ces derniers, gagnant un revenu combiné
de moins de 20 000 $, recevaient près du quart des nouveaux crédits pour personne mariée,
les couples féminins ne compensaient pas la perte à l’aide de ces nouveaux crédits. Cela est
attribuable aux revenus généralement inférieurs que touchent les femmes par rapport aux
hommes.

Crédit de TPS
L’équivalent du montant pour conjoint est l’un des crédits d’impôt les plus élevés que l’on
accorde par l’entremise de la Loi de l’impôt sur le revenu. Mais il ne s’agit nullement du plus
important. Le crédit de TPS comporte une perte nettement supérieure de crédit d’impôt pour
les personnes traitées comme des conjoints.

La TPS a remplacé la taxe de vente fédérale des fabricants au début des années 1990.
Lorsque la TPS a été adoptée, le crédit de la taxe de vente a été remplacé par le crédit de
TPS en raison de l’incidence prévue de cette taxe. Le résultat est le système de crédit d’impôt
remboursable dont il est question à l’article 122.5 de la Loi de l’impôt sur le revenu. Le
crédit de la taxe de vente est le crédit de TPS qui l’a remplacé visaient tous deux à améliorer
l’incidence reconnue comme régressive des taxes à la consommation à taux fixe, comme la
taxe de vente ou la TPS.

Le crédit de TPS est soumis à deux restrictions. Les couples mariés perdent automatiquement
le supplément pour personne seule qui est intégré dans ce crédit d’impôt, même si leurs
revenus combinés sont extrêmement bas. Un individu ou un couple adulte perdra le droit de
demander ce crédit après que le revenu total excédera un seuil de faible revenu. La première
restriction — la perte du supplément pour personne seule lorsque les couples sont traités
comme des conjoints — agit comme une taxe au mariage qui fait en sorte que, même si les
revenus du couple demeurent en deçà du seuil de faible revenu, celui-ci recevra un crédit total
plus faible que s’il en avait fait la demande en tant que deux individus distincts.

La taxe au mariage que représente la TPS reflète l’hypothèse que même si deux adultes
touchent de faibles revenus, deux adultes vivant dans une union conjugale peuvent vivre plus
économiquement qu’un seul. La plupart des formules d’impôt et de transfert qui se fondent
sur des économies de consommation ou des économies d’échelle présumées supposent que
deux personnes peuvent maintenir leur niveau de vie individuel même si leurs revenus
individuels sont réduits de 30 pour cent.

Le crédit d’impôt au mariage que représente la TPS est plus marqué, réduisant le taux
applicable à chaque membre d’un couple à 65 p. 100 du taux individuel. On a effectué cette
réduction en retirant le supplément pour personne seule à deux individus qui forment un
couple légalement reconnu. Pour 1993, le plein montant du crédit de TPS pour adultes était
de 199 $. Les adultes vivant seuls recevaient un supplément pour adulte seul de 105 $.
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La taxe au mariage que représente la TPS touche le crédit relatif aux adultes ainsi que le
crédit accordé relativement aux enfants à charge. À cet égard, le crédit de TPS fonctionne
comme l’équivalent du montant pour conjoint. Un parent unique peut demander, en plus du
crédit pour adulte de 199 $ et du supplément de 105 $, le crédit pour adulte de 199 $ pour un
enfant à charge plus un supplément de 105 $ pour chaque enfant additionnel. Par contre, les
couples ne peuvent demander que 199 $ par adulte, ce qui donne 398 $ par couple, mais ne
reçoivent ni le supplément pour adulte seul de 105 $ pour l’un ou l’autre des deux, ni le
crédit pour adulte de 199 $ pour n’importe quel enfant à charge.

À cause des éléments « adulte » et « enfant » des caractéristiques de réduction fiscale de la
TPS, le montant de la taxe au mariage, pour n’importe quelle famille particulière, dépendra
de la composition précise de celle-ci. Lorsque deux adultes sont réputés être des conjoints
aux fins du crédit de TPS, ils perdent entre eux 210 $ chaque année. Lorsqu’il y a un enfant,
le montant de la réduction est de 304 $ par année. S’il y a deux enfants, la famille perd un
montant total de 397 $ en crédits par année.

Les tableaux B-6 et B-15 illustrent l’effet de cette taxe au mariage selon le sexe et selon les
tranches de revenu. L’effet général est la perte d’un montant variant entre 37,3 millions de
dollars et 42,7 millions de dollars pour 2000, et ce, pour tous les couples lesbiens et gais
possibles dont il est question dans la présente étude. Il s’agit là de la plus importante perte
d’avantages à l’échelon fédéral, laquelle ne le cède en importance qu’aux pertes totales
d’avantages survenant à l’échelon provincial dans tout le pays (voir ci-après).

Des pertes considérables de la part des couples féminins dénotent la concentration de femmes
dans les catégories à faible revenu. Représentant 40,5 p. 100 des couples recevant le crédit
pour TPS, les couples féminins ont reçu 45 p. 100 du crédit d’impôt lorsqu’ils ont été traités
comme des individus. Traités comme des conjoints, ce qui entraînait la perte des suppléments
pour personne seule et des suppléments pour parent seul, les couples féminins ont subi
46 p. 100 des pertes. Cette perte représente un montant de 17,3 millions de dollars
(19,4 millions de dollars selon la grille lâche).

Les couples masculins du tableau B-6 ont également perdus des montants de crédit pour TPS
considérables. Leurs pertes n’étaient pas proportionnelles à leur représentation dans cet
échantillon. Bien que 60 p. 100 des bénéficiaires du crédit de TPS soient des couples
masculins, ces derniers n’ont perdu que 54 p. 100 du crédit total perdu.

Étant donné que le crédit pour TPS est fondé sur un examen des ressources (voir ci-dessous),
il n’est pas étonnant que la majorité des crédits perdus se concentre dans les tranches de
revenus inférieurs. Au tableau B-15, les crédits pour TPS que perdent les couples gagnant
des revenus de moins des 20 000 $ et entre 20 001 $ et 30 000 $ sont assez faibles (0,3 et
8,9 p. 100 seulement du montant total perdu, respectivement), comparativement à leur
représentation au sein de l’échantillon (12,5 p. 100 et 15,3 p. 100). Cependant, dans les
tranches de revenu de 30 001 $ à 40 000 $ et de 40 001 $ à 50 000 $, ce qui suppose des
revenus individuels d’environ 15 000 $ à 25 000 $ pour chacun, la part de la perte du crédit
pour TPS est de beaucoup supérieure à la représentation proportionnelle dans ces catégories,
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ce qui semble indiquer que la taxe au mariage a une incidence très marquée sur les tranches
de revenu élevé-faible et faible-intermédiaire.

En revanche, les données sur les crédits pour TPS individuels qui s’appliquent aux tranches
de revenu élevé semblent indiquer que des demandes de TPS importantes chez les couples à
revenu élevé-faible sont tout à fait perdues.

Au niveau global, n’importe quelle taxe au mariage — qu’il s’agisse du retrait de la possibilité
de demander l’équivalent du montant pour conjoint pour les parents uniques ou des
suppléments pour personne seule de TPS — aura tendance à promouvoir la dépendance
économique des adultes à faible revenu. Cela aura une incidence disparate sur les femmes
dans la mesure où ces dernières touchent des revenus sensiblement inférieurs à ceux des
hommes. Mais cela aura aussi une incidence sur les hommes qui gagnent un revenu peu élevé.
Cette catégorie d’hommes comprendra des gais, des hommes handicapés et des hommes
identifiés selon la race. Le fait que les femmes soient pénalisées de façon disparate par des
dispositions comme celles-là ne signifie pas que ces dernières ne peuvent pas non plus
pénaliser des groupes d’hommes particuliers. L’effet de la TPS sur le mariage est un bon
exemple d’une disposition qui atteint justement ce résultat.

L’effet d’une telle taxe au mariage est semblable à l’extension des crédits pour personne à
charge aux conjoints ne gagnant pas de revenu. La perte des avantages fiscaux accordés aux
adultes à faible revenu et marginalement employés les amène à opter pour la dépendance
économique comme un moyen de survie de rechange. Les montants perdus à cause de la taxe
au mariage que représente la TPS sont, dans l’ensemble, assez élevés. Ils représentent un
élément important du système d’imposition ou de transfert total qui vise à soutenir le revenu
des individus et des couples à faible revenu. Le retrait de ce soutien, dans le cadre du
processus de reconnaissance d’un secteur déjà défavorisé de la population adulte, n’est pas
conçu pour favoriser la révélation du statut de son union à l’échelon administratif, ni donner
confiance que le système d’imposition ou de transfert total est juste ou équitable.

Seuils de faible revenu
Les clauses relatives aux seuils de faible revenu (SFR) sont conçues pour restreindre
l’admissibilité à certaines prestations au conjoint aux personnes qui en ont le plus besoin.
Dans ce cas-ci, le besoin est mesuré non seulement par le fait de savoir si un bénéficiaire vit
dans une union reconnue, mais par le montant global du revenu que touche le couple.

On trouve des SFR dans des mécanismes de dépenses gouvernementales directes ainsi que
dans des programmes de dépenses indirectes exécutés par l’entremise de la loi de l’impôt sur
le revenu. Ces seuils servent à cibler la distribution de l’aide sociale directe, des allocations de
pension au conjoint, des prestations pour enfant, de l’équivalent du montant pour conjoint, de
certains crédits d’impôt transférables, des déductions pour frais de garde d’enfants, de
l’assurance-emploi, de l’indemnisation des accidentés du travail et de dispositions concernant
l’assurance-santé.

Lorsqu’on établit et qu’on applique les SFR en se fondant sur le revenu individuel et sur les
revenus d’autres membres de la famille, selon des concepts relatifs au revenu familial, de
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nombreuses personnes qui auraient droit aux avantages en tant qu’individu en sont privées
(ou voient leurs prestations « diminuer » jusqu’à un certain point) quand le revenu de leur
conjoint ou de leur cohabitant est suffisant pour faire passer le couple ou la famille au-delà du
SFR collectif.

Déduction pour frais de garde d’enfants
Certaines formules de SFR agissent indirectement. Par exemple, dans les dispositions
relatives à la déduction pour frais de garde d’enfants, le SFR n’impose pas un plafond de
revenu absolu à l’admissibilité, pas plus qu’il ne réduit le montant de l’avantage à mesure
qu’augmente le revenu. Le SFR attribue plutôt la déduction au conjoint ayant le revenu le
plus bas, traitant ce conjoint comme ayant le revenu marginal auquel s’applique la déduction.
Les personnes seules peuvent demander leur propre déduction pour frais de garde d’enfants,
indépendamment de leur propre niveau de revenu, quoique les plafonds imposés au montant
déductible fixent des limites absolues à la valeur maximale de la déduction.

En un sens, la déduction pour frais de garde d’enfants comporte un seuil de faible revenu
flottant pour les couples. Grâce à cela, le montant de la déduction qui peut être demandé se
situe en deçà du montant du revenu gagné, mais au-delà d’un niveau de subsistance mesuré
par les autres crédits nets qui peuvent être demandés. La déduction peut être transférée d’un
conjoint à l’autre, ce qui signifie qu’elle sera aussi proportionnée au taux marginal d’impôt
sur le revenu que le conjoint au revenu inférieur doit payer.

Comme la déduction peut être transférée d’un conjoint à l’autre, les parents lesbiens ou gais
qui sont considérés comme des conjoints de fait à la suite du projet de loi C-23 ne pourront
plus déduire leurs propres frais de garde d’enfants à moins de remplir deux conditions : le
revenu du parent est suffisant pour tirer avantage du plein montant de la déduction, et son
revenu individuel est inférieur au revenu du conjoint. Lorsque le revenu du conjoint est
inférieur, le conjoint est tenu de se prévaloir de la déduction. Si le conjoint n’a pas de revenu,
alors, même s’il n’y a aucune relation économique entre eux ou que le conjoint ne s’occupe
aucunement du soin de l’enfant, aucune déduction ne peut être demandée100.

Contrairement aux crédits d’impôt, la déduction pour frais de garde d’enfants n’est rien de
plus que cela — une déduction que l’on peut demander au moment du calcul du revenu
imposable. Il ne s’agit pas d’un crédit d’impôt. Il manifeste donc l’« envers » des avantages
fiscaux qui procurent des avantages supérieurs aux contribuables ayant des revenus
supérieurs, et des avantages plus faibles à ceux qui touchent un revenu inférieur.

Prestation fiscale pour enfants
La prestation fiscale pour enfants est un élément de transfert fédéral qui est accordé par
l’entremise de la Loi de l’impôt sur le revenu. Le montant de la prestation intégrale est de 601 $
(1993), et celle-ci est structurée comme un crédit d’impôt remboursable. Les bénéficiaires sont
réputés avoir payé, en plus de l’impôt fédéral sur le revenu, le montant du crédit auquel ils ont
droit. Ce trop-payé réputé leur est fourni directement par l’État, non pas dans le cadre du
processus de production des déclarations de revenus, mais dans des opérations distinctes tout à
fait étrangères à la déclaration d’impôt annuelle.



76

La prestation pour enfants est soumise à un seuil de faible revenu annuel, qui est de 25 921 $
(1999) pour les individus ou les couples. Un parent individuel peut gagner un montant pouvant
atteindre le SFR sans perdre une part quelconque de l’avantage intégral. Si le parent est traité
comme un conjoint, les revenus des deux adultes sont alors combinés, et le même SFR est
appliqué en vue de déterminer l’admissibilité. Le seuil d’exclusion n’est pas assujetti à un
barême en fonction des économies de consommation ni rajusté d’une autre façon pour refléter
les coûts élevés qu’entraîne le fait de subvenir aux besoins de deux adultes à partir du même
revenu.

Il ne faut pas s’étonner que la grande majorité des personnes qui reçoivent la prestation
fédérale pour enfants soient des femmes. Le tableau B-7 indique que, pour 2000, plus de
90 p. 100 des bénéficiaires étaient de sexe féminin. À un niveau individuel, toutes les
demandes sont groupées dans les deux tranches de revenu inférieur — moins de 20 000 $ et
entre 20 001 $ et 30 000 $. Il s’agit là d’un avantage hautement ciblé. Comme le SFR est de
25 921 $ et qu’il existe relativement peu de parents uniques du sexe masculin, seule une faible
proportion de l’avantage est demandée par les hommes.

Le tableau B-7 laisse supposer que le fait de reconnaître les couples lesbiens et gais mènera à la
perte de plus de la moitié des avantages payés actuellement à cette catégorie. Si on les considère
comme des individus, les couples de même sexe de l’échantillon ont reçu 23,6 millions de dollars
en prestations pour enfants. Si on les considère comme des conjoints, ces couples n’ont reçu que
11,6 millions de dollars en prestations. Il s’agit d’une part importante du coût global de la
reconnaissance des unions de couples lesbiens et gais.

Étant donné que plus de 90 p. 100 des bénéficiaires de cette prestation sont, comme l’indique
le tableau B-7, des femmes, on peut conclure sans se tromper que les lesbiennes, plutôt que
les gais, renonceront à ces avantages perdus. Les femmes auraient reçu quelque 88 p. 100 des
avantages perdus. Comme les lesbiennes ont des revenus moyens nettement inférieurs à ceux
de n’importe quelle catégorie d’hommes — à l’exception de ceux qui sont identifiés par leur
race ou qui ont une incapacité — il y a peu de chances que ces femmes auront des conjoints
dont les revenus sont nettement supérieurs aux leurs.

L’objectif de principe qui sous-tend l’utilisation de SFR fondés sur la famille — ou le
couple — dans ce contexte est de faire en sorte que les membres de la famille se tournent
d’abord les uns vers les autres pour obtenir un soutien économique, et ensuite vers l’État mais
seulement s’ils ne parviennent pas à répondre à leurs propres besoins minimaux. Le droit de la
famille et le droit criminel veillent à ce que le respect de cette obligation de soutien puisse être
assuré101. Malheureusement, cela met les lesbiennes dans une situation particulièrement
difficile. La plupart des administrations ne reconnaissent toujours pas les couples lesbiens et
gais, et encore moins les relations qu’ils entretiennent avec les enfants de chacun. En l’absence
d’une obligation de subvenir aux besoins des enfants de chacun, la perte des prestations
fédérales pour enfants résultant de la présomption absolue que ce soutien existe pénalise plus
les lesbiennes que les femmes hétérosexuelles et les parents ayant accès à une forme
quelconque de l’économie masculine. À cet égard, les litiges intentés en vertu de la Charte ont
donné des résultats variables, mais il s’agit peut-être bien d’un secteur sur lesquels les
tribunaux devront se pencher102.
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Formule de « réduction » du crédit pour taxe sur les produits et services
Le crédit pour taxe sur les produits et services comporte à la fois un seuil de faible revenu, qui
sert à limiter les demandes aux individus dont le revenu familial n’excède pas 25 291 $, ainsi
qu’une formule de réduction du revenu. Le crédit de TPS est réduit de 5 p. 100 de la mesure
dans laquelle le revenu familial excède le SFR applicable. Cela signifie que l’agrégation des
revenus familiaux peut réduire plus rapidement le crédit pour TPS déjà réduit pour les couples
qu’elle ne le ferait au niveau individuel. Bien sûr, cela dépendra de la composition particulière
des revenus familiaux.

Ce mécanisme, comme les autres de son genre, tend à promouvoir la dépendance économique,
le retrait de la participation au marché du travail afin d’obtenir les avantages financiers du
travail domestique non rémunéré lorsqu’il y a une autre personne qui subvient aux besoins du
ménage, ainsi qu’une dépendance accrue à l’égard des subventions de l’État.

Formules fondées sur les économies d’échelle
De nombreux éléments du système d’imposition et de transfert sont fondés sur l’hypothèse
que deux personnes peuvent vivre plus économiquement qu’une seule à cause d’économies
sur le plan de la consommation. Le supplément pour personne seule de la TPS est conçu pour
supprimer le soutien supplémentaire dont les personnes seules ont besoin lorsque des
personnes qui sont mariées ou traitées comme telles en font la demande. D’autres exemples
d’avantages réduits pour les couples mariés sont l’allocation au conjoint de la Sécurité de la
vieillesse et le Supplément de revenu garanti.

Le fait de traiter les couples lesbiens et gais comme des conjoints réduira sensiblement les
niveaux d’avantages dont ils bénéficient en vertu du SRG. Ce sont les couples lesbiens et les
couples aux revenus les plus bas qui en ressentiront le plus sévèrement l’effet.

Le tableau B-5 montre que 91 p. 100 des pertes de prestations de SRG qui découlent de la
reconnaissance des unions seront supportées par les couples féminins (grille lâche). Les
couples masculins sont à peine touchés. Cela est attribuable au degré de pauvreté supérieur
des femmes en général. Le SRG est un programme de soutien du revenu qui est destiné aux
personnes les plus démunies au Canada. Les SFR utilisés dans le cadre de ce programme sont
nettement inférieurs à ceux de n’importe quel autre programme d’impôt ou de transfert, et ils
sont nettement assujettis à un barême, de manière à refléter les économies de consommation
présumées. Les individus peuvent gagner jusqu’à 11 735 $ et toucher quand même le SRG.
Les couples ne peuvent gagner que 15 312 $, ce qui ne représente que 65 p. 100 du SFR
combiné pour deux personnes.

Les prestations versées en vertu du SRG sont assujetties à un barême dans la même
proportion. Les bénéficiaires vivant seuls et les bénéficiaires mariés à un non-pensionné
peuvent toucher des prestations d’un montant maximal de 6 048,50 $ par année (au
1er mars 2000), tandis que les bénéficiaires mariés à un pensionné ne touchent que 3 939,73 $
par année. L’économie d’échelle intégrée dans ces chiffres présume que deux personnes
vivant ensemble peuvent maintenir leur niveau de vie en n’utilisant que 65 p. 100 de ce qu’il



78

faut pour deux personnes vivant séparément (c’est-à-dire qu’ils peuvent « économiser »
35 p. 100 en tout en vivant ensemble dans une relation conjugale).

L’effet combiné des pénalités imposées aux personnes mariées sur le plan de l’admissibilité et
des pénalités imposées aux personnes mariées qui sont intégrées dans la structure de
prestations signifie que lorsque des couples adultes qui étaient traités comme des individus
bénéficient du même traitement que les conjoints, ils perdent d’importants avantages, comme
en font foi les données présentées au tableau B-5. Les couples d’adultes de même sexe
perdraient 34 p. 100 de leurs prestations de SRG si on les considérait comme des conjoints.

Le tableau B-14 montre de quelle façon le fait de traiter les bénéficiaires comme des conjoints
les touche, selon la tranche de revenu. Les revenus des couples, lorsqu’ils sont traités comme
des individus, peuvent couvrir toutes les possibilités, du montant le plus bas jusqu’au niveau
de plus de 100 000 $. Cela est attribuable au fait qu’une personne dont le revenu tombe en
deçà du SFR de 11 735 $ peut vivre avec quelqu’un dont le revenu est de 90 000 $ ou plus
sans perdre le SRG. Le seul fait de vivre au même endroit qu’une autre personne n’empêche
pas des individus de toucher le SRG, dans la mesure où la relation entre les parties n’est pas
considérée comme une relation conjugale.

Cependant, le nombre de cas qui présentent cette caractéristique de revenu élevé-faible est
manifestementment très restreint. Comme l’indiquent les résultats de la grille lâche au
tableau B-14, moins de 0,5 million de dollars en prestations du SRG pour personne seule
vont à des gens qui se trouvent dans ce genre de situation. Le gros des paiements, dans la
catégorie du statu quo, se concentre dans les deux tranches de revenu du bas — de 0 $ à
20 000 $, et de 20 001 $ à 30 000 $. La tranche de revenu la plus basse est à peine touchée
par le fait de considérer les personnes comme des conjoints. En fait, ces demandes
augmentent dans une proportion minime. Cependant, les demandes des couples dont les
revenus combinés se situent dans la tranche de revenu de 20 001 $ à 30 000 $ tombent de
28 p. 100, et les demandes de ceux dont les revenus combinés sont de l’ordre de 30 001 $ à
50 000 $ tombent de 82 p. 100.

Il ressort de ces chiffres qu’environ 76 p. 100 des bénéficiaires actuels du SRG vivent avec
un autre adulte dont le revenu excède 3 577 $. La répartition des avantages perdus, au
tableau B-14, indique que ces revenus « excédentaires » se concentrent dans la tranche de
5 001 $ à 15 000 $.

Le principe de l’égalité est considéré comme symétrique : de nouveaux droits devraient être
assortis de nouvelles obligations. Mais le principe de la justice distributive, ou l’équité,
concerne non seulement la symétrie stricte qui est associée à l’égalité officielle, mais aussi le
fond de ce que l’on obtient au nom de l’égalité. Lorsqu’on examine la répartition des
avantages perdus qui découlent du fait de considérer les personnes comme des conjoints dans
le cadre du SRG, ce qui devient clair c’est que de nombreux couples de même sexe vivent
ensemble parce qu’ils sont extrêmement démunis. Si un traitement égal donne lieu à un
traitement inéquitable, cela signifie qu’il faut mettre en doute la structure du système
d’imposition ou de transfert.



79

Dispositions réputées faites avec lien de dépendance
Les dispositions relatives aux conflits d’intérêts peuvent se présenter sous différentes formes.
La loi contient des dispositions selon lesquelles des liens de dépendance (LD) sont réputés
exister, pour empêcher les situations de conflit d’intérêts. Lorsque des individus tombent dans
une catégorie de personnes réputées liées, cela signifie que même si la preuve démontre qu’ils
sont en fait entièrement autonomes, comme s’ils étaient de parfaits étrangers ayant des
intérêts économiques opposés, ils ne sont pas autorisés à effectuer certaines transactions
légalement reconnues.

Le principe du lien de dépendance a été conçu au départ pour permettre au ministre du
Revenu national de faire abstraction des transactions et des ententes mettant en cause des
membres d’une même famille. La présomption sur laquelle sont fondées ces dispositions est
que les membres d’une famille seront toujours motivés par l’évitement fiscal ou la fraude
fiscale, et ils ne peuvent être autorisés à faire affaire ensemble.

La définition du « lien de dépendance » que l’on retrouve dans la Loi de l’impôt sur le revenu
est demeurée inchangée et n’a pas été contestée depuis des décennies. L’article 251 stipule
que les couples mariés ou les autres personnes traitées comme des conjoints aux fins de
l’impôt sur le revenu sont réputés être liés. Le Ministre a le pouvoir discrétionnaire de
conclure que d’autres personnes non liées entretiennent, dans les faits, un lien de dépendance.
L’important ici, c’est que les conjoints et d’autres membres de la famille sont réputés
absolument entretenir un lien de dépendance l’un envers l’autre.

L’application aux conjoints des règles régissant le lien de dépendance (LD) est marquée par
une histoire longue et difficile qui se poursuit encore. Avant 1980, une épouse qui travaillait
dans une entreprise familiale soit comme employée soit comme associée n’était pas considérée
comme gagnant un revenu à elle, même si elle recevait effectivement un salaire ou une part des
bénéfices. Cela était attribuable au fait qu’aux fins de l’impôt, un salaire versé à une épouse
était réputé constituer le revenu de l’époux, si l’épouse était l’employée de ce dernier103. Il était
possible d’utiliser les sociétés familiales pour contourner ces règles, mais les règles relatives au
LD habilitaient le ministre du Revenu national à faire abstraction de ces salaires s’ils lui
semblaient non « raisonnables dans les circonstances104 ».

Le critère dominant que l’on applique pour évaluer le caractère raisonnable des salaires de
conjoint en vertu de l’article 67 demeure celui qui a été établi dans l’arrêt Murdoch c.
Murdoch105, où la Cour suprême du Canada a conclu qu’une épouse d’agriculteur n’avait pas
droit à une part des biens agricoles détenus au nom de son époux du fait de ses contributions
au travail parce qu’elle faisait simplement ce que toute bonne épouse d’agriculteur était
censée faire106.

Cet effacement législatif des salaires des épouses n’était pas avantageux. Même si cette
mesure avait l’apparence de dégager les épouses de tout assujettissement à l’impôt sur le
revenu, elle était conçue en fait pour empêcher les conjoints d’acquérir des avantages fiscaux
qui, pensait-on, ne convenaient pas à la relation conjugale. Ces avantages étaient la réduction
d’impôt générale découlant du partage entre conjoints des bénéfices d’entreprises familiales
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et la capacité de l’épouse de considérer son salaire comme un gain assurable aux fins de
l’assurance-chômage, ou comme un gain ouvrant droit à pension aux fins du Régime de
pension du Canada. Par conséquent, la non-déductibilité des salaires des épouses était l’un
des moyens d’empêcher les femmes d’acquérir leurs propres droits de sécurité sociale et de
les forcer à dépendre de leur époux pour leur soutien permanent au cours du mariage et au
moment de la retraite.

Les pressions exercées par le mouvement féministe ont finalement mené à l’abrogation de la
disposition de non-déductibilité, mais les règles concernant le LD réputé que comportait la
Loi de l’impôt sur le revenu n’ont pas été abrogées107. Après l’abrogation des dispositions de
non-déductibilité, les règles relatives à l’assurance-chômage et au RPC ont été modifiées de
manière à incorporer les dispositions relatives au LD réputé de la Loi de l’impôt sur le revenu
qui se rapportaient aux conjoints dans la Loi sur l’assurance-chômage ainsi que dans le
Régime de pensions du Canada, permettant ainsi d’exclure les femmes de ces deux régimes
de prestations, même lorsqu’elles possédaient leur propre revenu indépendant. En fait, les
règles allaient même plus loin que les règles de non-déductibilité, car ces dispositions
pouvaient servir à faire abstraction de l’interposition d’une personne morale.

Par la suite, les règles relatives au LD que contenait le RPC ont été abandonnées, ce qui a
permis aux épouses — et à cette époque-là, aux cohabitants de sexe opposé — d’établir leur
propre admissibilité au RPC en se fondant sur les gains tirés d’une entreprise familiale.
Cependant, la quasi-totalité des règles relatives au LD sont demeurées en vigueur dans la
législation relative à l’assurance-chômage et à l’assurance-emploi, ce qui fait que les conjoints
ont beaucoup de difficultés à établir qu’ils exercent un emploi assurable lorsqu’ils sont au
service l’un de l’autre. Les prestations d’AE ne peuvent être demandées que si l’employé
peut convaincre le Ministre qu’il aurait pu conclure un contrat essentiellement semblable s’il
faisait affaire avec une partie non liée108. Dans la pratique, cela signifie que si l’arrangement
de travail est fondé sur les activités de garde d’enfants de l’épouse, par exemple, ou reflète
d’autres éléments de souplesse que les conjoints s’accorderaient pas souci de commodité
familiale, le Ministre sera moins enclin à considérer la relation de travail comme authentique
aux fins de l’AE.

Compte tenu de l’extension des règles relatives au LD que comporte la Loi de l’impôt sur le
revenu aux couples lesbiens et gais par suite de l’adoption du projet de loi C-23, les conjoints
lesbiens et gais sont réputés, par la nouvelle Loi sur l’assurance-emploi, avoir des gains
d’emploi non assurables lorsqu’ils travaillent pour leur conjoint, pour une société de personnes
dont celui-ci est membre, ou pour une société contrôlée en totalité par leur conjoint ou
contrôlée par celui-ci avec d’autres personnes non liées109.

Il s’ensuit donc qu’une certaine partie des prestations d’AE qui pouvaient être demandées
avant l’adoption du projet de loi C-23 ne le pourront plus par suite des règles régissant le LD
réputé dans cette loi. Bien qu’il existe une exception portant inversion de la charge de la
preuve à cette règle, qui permet aux employés de tenter d’établir que les conditions de leur
emploi étaient semblables à une relation sans lien de dépendance, les tribunaux imposent un
fardeau fort lourd aux personnes qui demandent une exception à la règle110.
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Le même régime de règles s’appliquera maintenant aux conjoints lesbiens et gais qui tentent
d’établir qu’ils ont des gains ouvrant droit à pension afin de maintenir ou d’établir leur propre
admissibilité au RPC111. Les conjoints se verront dans l’obligation expresse de convaincre les
agents du Revenu que les paiements de salaire sont raisonnables dans les circonstances, afin
d’établir que ces derniers peuvent continuer d’être traités comme des gains ouvrant droit à
pension aux fins de cotisations au RPC.

Par conséquent, si les couples et les conjoints lesbiens qui travaillent dans une entreprise
familiale ne peuvent pas établir, à la satisfaction des agents du Revenu, qu’ils ont des contrats
sans lien de dépendance, ils ne seront pas en mesure de satisfaire au critère inverse ou exprès
qui figure dans cette loi. Ils cesseront d’avoir leur propre compte d’AE et du RPC. Ces deux
effets font en sorte que les couples lesbiens et gais sont davantage conformes au modèle de
dépendance présumée du conjoint, qui est à l’origine de ces règles.

Une admissibilité nouvelle aux prestations de survivant du RPC, ainsi qu’une confirmation
des options relatives aux survivants que prévoient les régimes de pension enregistrés destinés
aux employés ainsi que les reports de cotisations à un REER non distribuées amélioreront la
sécurité de la retraite des couples lesbiens et gais. Cependant, la perte compensatrice relative
aux personnes qui ne sont plus en mesure de maintenir une admissibilité indépendante à l’AE
et au RPC portera grandement atteinte à ces nouveaux avantages.

Dispositions relatives aux conflits d’intérêts
Certaines dispositions législatives fondées sur les conjoints sont conçues pour empêcher ces
derniers de collaborer en vue d’optimiser des avantages divers. Cela inclut les dispositions
concernant les conflits d’intérêts, les dispositions législatives concernant la divulgation des
intérêts familiaux ainsi que de nombreuses dispositions fiscales qui visent à obliger les
membres d’une famille à faire affaire sans lien de dépendance les uns avec les autres, ou qui
bloquent par ailleurs les mécanismes de planification fiscale dans lesquels il est possible de
présumer que des membres d’une famille ont collaboré pour réduire leur assujettissement
général à l’impôt.

Les dispositions concernant les conflits d’intérêts ne fonctionnent pas toutes de la même
façon. En plus des règles relatives au lien de dépendance réputé dont il est question ci-dessus,
d’autres mécanismes sont employés. Par exemple, les dispositions concernant la résidence
principale que comporte la Loi de l’impôt sur le revenu interdit carrément aux conjoints
(y compris, depuis 1993, les cohabitants de sexe opposé) de désigner plus d’un bâtiment par
année comme étant la résidence principale de l’un d’eux112. D’autres règles concernant les
conflits d’intérêts ou d’autres règles anti-évitement portent non seulement sur la relation
légale entre les membres des couples, mais sont aussi étayées par des critères factuels
d’« apparentement » ou de « lien ». Par conséquent, un grand nombre de ces dispositions
représentant un « fardeau » s’appliquaient aux couples lesbiens et gais longtemps avant
qu’entrent en application les nouvelles dispositions en matière de conflit d’intérêts les
concernant dans le projet de loi C-23.
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Problèmes fédéraux-provinciaux

Les lois fédérales de fond sont plus ou moins indépendantes des lois provinciales ou
territoriales. Cependant, il existe deux secteurs où les deux niveaux de pouvoir et de
législation se chevauchent de façon à créer des problèmes persistants pour les couples
lesbiens et gais, en dépit des dispositions du projet de loi C-23 :

• l’obstacle fédéral au mariage lesbien et gai;

• le transfert des pénalités fédérales occasionnées par la reconnaissance des unions au calcul
de l’assujettissement à l’impôt sur le revenu provincial.

Ces effets ne peuvent pas tous être quantifiés. L’effet du refus constant des droits de mariage
aux couples lesbiens et gais est non quantifiable en soi et comporte des répercussions
financières concrètes non mesurables. Indépendamment de la question de savoir si le
gouvernement fédéral continue de refuser aux couples lesbiens et gais le droit de se marier,
l’incorporation de la loi fédérale de l’impôt sur le revenu dans la loi provinciale de l’impôt sur
le revenu, dans des circonstances où le droit provincial ne reconnaît pas les couples lesbiens
et gais, amplifie les coûts de la reconnaissance des unions sans accorder d’avantages
compensateurs à l’échelon provincial.

Obstacle fédéral au mariage
Au Canada, la compétence exercée sur le mariage est partagée entre le gouvernement fédéral
et les gouvernements provinciaux et territoriaux. Le gouvernement fédéral a compétence sur
la capacité de se marier, et les gouvernements provinciaux et territoriaux ont compétence sur
la célébration du mariage.

Bien que la distinction qui existe entre la capacité et la célébration soit vague et que la
jurisprudence soit lacunaire et fasse peu autorité, on semble tenir plus ou moins pour acquis
que les couples lesbiens et gais n’ont pas le droit de se marier. Les opposants au mariage
lesbien et gais espèrent que la résolution sur le mariage adoptée en 1998 ou la clause de
mariage qui figure dans le projet de loi C-23 bloqueront les efforts faits par les tribunaux pour
reconnaître aux couples lesbiens et gais le droit de se marier. Les tenants des droits de
mariage égaux pour tous les couples font remarquer que tout obstacle au mariage enfreint les
garanties d’égalité que comporte la Charte canadienne des droits et libertés. À ce jour, deux
gouvernements ont considéré que le seul obstacle juridique à des droits égaux au mariage est
la common law fédérale, et ils ont entrepris des procédures judiciaires pour faire déclarer
qu’ils peuvent légitimement délivrer des permis de mariage aux couples lesbiens et gais.

L’importance de l’obstacle au mariage pour la présente étude est la suivante : le droit de se
marier est l’un des nombreux « avantages » non conférés aux couples lesbiens et gais dans le
projet de loi C-23. Si la justification pour étendre l’ensemble des fardeaux et des pénalités les
plus coûteux qui figurent dans les programmes d’imposition et de transfert aux couples
lesbiens et gais est que l’« égalité » est assortie de droits et d’obligations, le refus constant
des droits au mariage donne l’impression qu’il est extrêmement injuste d’imposer tous ces
fardeaux et toutes ces pénalités aux couples homosexuels pendant qu’ils continuent
d’attendre une égalité pleine et entière.
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D’un point de vue pratique, l’effet continu du refus, par le gouvernement fédéral, des droits
au mariage a un effet en cascade. Il empêche les gouvernements provinciaux et territoriaux
d’accorder l’égalité dans ce domaine même lorsqu’ils croient être mandatés pour le faire,
d’un point de vue constitutionnel. Les couples lesbiens et gais ne peuvent tirer pleinement
avantage du fait qu’on les traite comme des conjoints dans la Loi de l’impôt sur le revenu,
car même s’ils devaient s’engager dans des transactions relatives à des biens ou d’autre
nature, auxquelles les dispositions en matière de transfert libre d’impôt s’appliquent pour les
couples mariés, ils ne peuvent avoir accès au statut de « marié » qui permet de bénéficier
d’une exonération d’impôt ou d’un report d’impôt. Enfin, un grand nombre des avantages
fiscaux que perdent aujourd’hui les couples lesbiens et gais comportent une augmentation
provinciale selon laquelle, comme dans la plupart des provinces, l’assujettissement à l’impôt
sur le revenu provincial est calculé en tant que fraction de l’assujettissement à l’impôt sur le
revenu fédéral. Cela a pour résultat d’accroître davantage les coûts de l’égalité tout en
continuant de refuser d’accorder les avantages intégraux de celle-ci.

Aggravation des pénalités d’impôt ou de transfert
Le projet de loi C-23 a, sur la loi de l’impôt sur le revenu des provinces, un effet
d’entraînement qui fait augmenter les coûts et les pénalités de la reconnaissance des unions
que doivent supporter les personnes homosexuelles. Il s’agit là d’un effet très important. Les
coûts provinciaux qu’occasionne la reconnaissance des unions aux couples lesbiens et gais
sont presque aussi importants que les coûts et les fardeaux majorés qu’il est possible de
prévoir à l’échelon fédéral.

Par exemple, la loi de la province du Nouveau-Brunswick ne reconnaît pas les couples
lesbiens et gais. Qu’il s’agisse de la continuation des droits de location à usage d’habitation
après une rupture de l’union ou du droit de présenter une demande de pension alimentaire, de
l’exemption des taxes de transfert de véhicule, ou du droit de combiner ou de prendre les
noms de famille des deux membres du couple, les couples lesbiens et gais sont traités comme
s’ils étaient de parfaits étrangers l’un envers l’autre aux fins juridiques.

Cependant, les membres d’un couple lesbien ou gai vivant au Nouveau-Brunswick seront
traités comme s’ils étaient des conjoints pour les besoins du calcul de l’assujettissement à
l’impôt sur le revenu fédéral. Leur assujettissement à l’impôt sur le revenu provincial serait
fondé sur le montant fédéral à payer. Si l’un des conjoints était un parent unique réputé être
un conjoint de fait en raison d’une période de cohabitation de 12 mois aux termes du projet
de loi C-23, cela veut dire que ce conjoint perdrait l’équivalent du montant pour conjoint, qui
est de 972 $. Le conjoint subirait une autre pénalité fiscale sous la forme d’un montant
d’impôt provincial supplémentaire à payer. On calculerait la pénalité provinciale en examinant
combien d’impôt provincial de plus il faudrait payer en raison de la perte de l’avantage lié à
l’impôt fédéral sur le revenu.

Au Nouveau-Brunswick, les taxes et impôts provinciaux sont calculés au taux de 58,5 p. 100
des taxes et impôts fédéraux à payer pour 2000. Si l’assujettissement fiscal fédéral augmente
de 972 $ en raison de la perte d’un avantage fiscal fédéral, cela signifie que la taxe provinciale
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sur cet avantage perdu serait de 972 $ X 0,585 = 569 $. Le coût total de la reconnaissance
des unions pour un tel individu serait de 1 541 $ aux échelons fédéral et provincial combinés.

Il est notoire que la nature cumulée de l’assujettissement à l’impôt sur le revenu provincial
accroît la valeur des avantages fiscaux fédéraux. Ce qui est moins évident, c’est que chaque
fois qu’un avantage lié à l’impôt sur le revenu est perdu à l’échelon fédéral, l’impôt sur le
revenu provincial accroît le montant perdu.

Les dispositions relatives à l’impôt sur le revenu provincial ne fonctionnent pas toutes de
cette façon. Comme l’indique le tableau B-9, quelques couples lesbiens et gais recevront en
fait des crédits d’impôt provinciaux non remboursables et légèrement plus importants, par
suite de la reconnaissance des unions. Ces augmentations sont de l’ordre de 0,5 million de
dollars pour tous les couples, dans toutes les provinces.

Cependant, ces légères augmentations sont très largement compensées par des réductions de
crédits d’impôt provinciaux remboursables. Selon le tableau B-8, ces pertes sont de l’ordre
de 56 à 72 millions de dollars pour 2000. Ainsi qu’il est calculé au tableau B-10, on peut
s’attendre aussi à des pertes additionnelles attribuables aux réductions d’impôt provinciales
perdues, de l’ordre de 0,4 à 0,5 million de dollars. Ces pertes toucheront les couples
masculins et les couples féminins de manière à peu près égale. Cependant, comme l’indique le
tableau B-16, ces crédits d’impôts perdus toucheront le plus durement les couples à faible
revenu, et auront un effet négligeable — si effet il y a — sur les couples à revenu élevé.

En résumé, le fait de continuer d’incorporer la législation fédérale de l’impôt sur le revenu
dans la législation provinciale de l’impôt sur le revenu lorsque la loi générale provinciale ne
reconnaît aucunement les couples lesbiens et gais comporte deux effets accablants : cela
accroît les coûts de la reconnaissance des unions aux échelons fédéral et provincial, et les
couples lesbiens et gais continuent de se voir refuser des droits égaux, même partiellement.

Le fait d’étendre l’ensemble des fardeaux et des responsabilités de la reconnaissance des
unions à une catégorie de couples méprisée depuis longtemps, sans, en même temps, étendre
à ces derniers l’ensemble des avantages qui accompagnent la reconnaissance des unions ne
semble pas être une option « dont la justification puisse se démontrer », pour reprendre le
libellé de la Charte des droits. Il est possible qu’étant donné que l’on restructure l’accord de
perception fiscale entre le gouvernement fédéral et les provinces et territoires afin de donner
aux provinces plus de contrôle sur la définition de l’assiette fiscale et sur les critères
entourant les avantages fiscaux et les taux d’imposition, les provinces cessent d’accueillir de
cette manière tous les crédits et toutes les pénalités provenant du niveau fédéral. Cependant,
la seule province qui est demeurée indépendante du processus fédéral de perception fiscale —
le Québec — n’a jamais éliminé entièrement les types de crédits et de pénalités similaires, et il
serait étonnant que d’autres provinces le fassent aussi. Il est plus probable que les provinces
qui ne veulent pas reconnaître les unions lesbiennes et gaies plus qu’il ne le faudrait
définiraient les dispositions en matière de crédit de manière indépendante de façon à pouvoir
refuser les crédits aux contribuables lesbiens et gais.
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Conclusions

Le projet de loi C-23 reconnaît les unions lesbiennes et gaies en les incluant dans une
nouvelle catégorie de « conjoints de fait », avec les cohabitants conjugaux hétérosexuels. Il
étend ensuite un traitement conjugal aux couples faisant partie de cette nouvelle catégorie, ce
qui mène à la création d’un certain nombre de nouveaux droits et avantages qui comportent
une valeur quantifiable, ainsi que d’autres qui présentent une valeur intangible ou non
quantifiable.

Cependant, le projet de loi C-23 n’étend pas le traitement conjugal intégral à ces conjoints de
fait, non plus qu’il n’égalise entièrement le statut des conjoints de fait hétérosexuels, lesbiens
ou gais. Plus important encore, les cohabitants hétérosexuels peuvent se marier s’ils le
décident, ce qui leur donne accès à tous les droits et obligations restants dont bénéficient les
couples mariés. Les couples lesbiens et gais ne le peuvent pas.

Bien que l’on refuse aux couples lesbiens et gais l’égalité complète avec les cohabitants
hétérosexuels ou les couples mariés, ils supportent la totalité des mêmes responsabilités et
coûts qui sont attribués à ces couples par l’entremise de la loi fédérale. Ces coûts et ces
pénalités sont d’une valeur nettement supérieure à celle des faibles avantages qui découlent
de la reconnaissance, par le gouvernement fédéral, de ces unions. Dans l’ensemble, ils sont de
l’ordre d’environ 89 à 140 millions de dollars pour 2000, selon les hypothèses formulées.

La répartition des coûts et des pénalités qui découlent de la reconnaissance des unions n’est
pas neutre. Les lesbiennes, les couples ayant des enfants (des couples majoritairement
lesbiens, plutôt que gais) et les couples à faible revenu sont ceux qui supportent les pénalités
les plus lourdes et qui engagent les coûts les plus élevés découlant de la reconnaissance des
unions. Il s’agit là de l’aboutissement direct de la pratique de longue date à laquelle on
recourt dans la politique fiscale fédérale, qui consiste à restreindre considérablement le coût
des prestations de soutien du revenu et de celles axées sur les enfants en appliquant des seuils
de faible revenu, des règles concernant les parents uniques et d’autres mécanismes du genre.

Il a été démontré que ces pénalités et ces coûts ont un effet négatif disparate sur les femmes en
tant que catégorie, indépendamment des questions relatives à la sexualité. Ce que le projet de
loi C-23 a réalisé, c’est d’étendre cet effet négatif disparate aux couples lesbiens et gais, qui,
par suite de discrimination fondée sur la sexualité ou de discrimination fondée sur le genre ainsi
que sur la sexualité, se concentraient dans les catégories à faible revenu. On peut prévoir que
cet effet disparate négatif s’étendra à tous les couples touchés par la discrimination fondée sur
la race, sur l’âge, sur les déficiences et sur le genre et la sexualité.

Ces effets globaux mettent en doute la façon dont on reconnaît les unions à l’échelon fédéral
de même que les motivations de ceux qui ont pris part à ce processus. Par contraste avec le
processus de longue durée au cours duquel les cohabitants hétérosexuels ont fini par être
reconnus dans la loi fédérale, dans laquelle certains des avantages découlant de la reconnaissance
des unions ont été accordés longtemps avant que l’on étende la majeure partie des coûts et des
pénalités découlant de cette reconnaissance, les couples lesbiens et gais sont confrontés à une
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situation différente. Ils doivent continuer de lutter d’un point de vue politique, ainsi que dans
leur vie personnelle, pour obtenir une existence juridique minimale à l’échelon fédéral — le droit
de parrainer leur partenaire à des fins d’immigration, le droit à des règles similaires sur le plan de
l’âge du consentement — ainsi que pour toutes les formes de reconnaissance d’unions dans la
majorité des provinces ou territoires. Pourtant, ils doivent commencer à payer, dans un avenir
très rapproché, pour bénéficier du privilège de la reconnaissance de leur union sur un pied
d’égalité présomptive absolue.

Cette caractéristique asymétrique de la reconnaissance des unions est en soi discriminatoire.



4. RECOMMANDATIONS DE PRINCIPE

La présente étude porte sur l’effet de la reconnaissance des unions sur les lesbiennes. À la
suite d’importantes décisions judiciaires, des propositions fédérales et provinciales, ainsi que
de nouvelles dispositions législatives ont toutes été présentées en succession rapide pendant
que l’auteure menait cette étude. Ces mesures ainsi que des innovations semblables dans
d’autres pays constituent le point central de l’analyse. Plus particulièrement, l’adoption
rapide du projet de loi C-23 en 2000 fait qu’il est urgent d’évaluer cet effet — ainsi que ceux
de décisions judiciaires et d’autres lois nouvelles — sur les lesbiennes et les gais.

Les questions qui sous-tendent la présente étude sont étroitement liées à ce qui se fait
actuellement. En raison, principalement, de la décision marquante sur la discrimination fondée
sur la sexualité qui a été rendue dans l’arrêt M. c. H. de la Cour suprême du Canada, il devient
plus acceptable et plus urgent de parler de la façon dont les droits et les responsabilités
juridiques existants devraient être étendus aux couples lesbiens et gais. Bien qu’un grand
nombre de lesbiennes, de gais, de bisexuels, de transgendéristes, de transsexuels et de personnes
à double personnalité continuent d’être fermement d’avis qu’il n’est pas nécessaire qu’une
relation ait un statut juridique ou comporte des droits ou des responsabilités juridiques pour
avoir une certaine valeur ou pour fonctionner efficacement, l’option de la non-reconnaissance
n’a pas été prise en considération dans cette étude. Il n’a pas été question non plus des questions
de principe que posent les relations adultes mettant en cause trois personnes ou plus. Il s’agit l
à d’un autre point qu’il conviendra d’examiner soigneusement.

L’étude a plutôt pris pour paramètres les options relatives à la reconnaissance des unions
dont il a été question, d’une façon ou d’une autre, soit dans des litiges soit dans des
recommandations de principe. L’étude s’est efforcée d’identifier les caractéristiques qui sont
avantageuses pour les lesbiennes ou qui les préoccupent. Bien que ces options couvrent une
gamme assez vaste d’approches, diverses options théoriques, comme le communalisme
adulte, l’abolition du mariage ou le retrait de l’État de la réglementation des relations adultes,
n’ont pas été prises en considération pour la simple raison qu’étant donné que les initiatives
politiques existantes comportent tant de discrimination, il semble peu probable que d’autres
façons visionnaires d’aborder le lien entre la loi et les unions lesbiennes donnent lieu à des
résultats plus équitables que ne le font les initiatives actuelles.

La présente étude ne tient pas compte de l’effet de nouvelles formes de reconnaissance des
unions sur les lesbiennes seulement. Les lesbiennes et les gais subissent de nombreuses
expériences communes de discrimination, d’effacement et de marginalisation. Comme l’ont
montré les données produites pour la présente étude, les lesbiennes et les gais subissent en
commun un désavantage économique, et subissent maintenant l’assaut soudain des coûts
financiers considérables de la reconnaissance des unions. Là où il existe des différences dans
l’effet des dispositions relatives aux unions sur les lesbiennes par rapport aux gais, ces
différences sont analysées, mais leurs aspects communs sont également relevés.

Quatre grandes conclusions ont été tirées dans cette étude, et elles façonnent les
recommandations qui sont formulées dans le présent chapitre.
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• Il y a de sérieuses difficultés à obtenir des données concernant la vie des lesbiennes et des
gais, tant comme individus que comme membres de couples et de familles.

• Les lesbiennes, les gais et les couples lesbiens et gais sont disproportionnellement
défavorisés par des revenus relativement faibles. Ce désavantage est exacerbé
particulièrement chez les couples lesbiens et, chez tous les couples qui subissent en plus
les effets dus à leur race, leur âge, leurs déficiences et leurs obligations familiales.

• Les lois relatives à la reconnaissance des unions évitent invariablement d’appliquer
certaines dispositions aux couples lesbiens et gais ou de leur accorder certains avantages.
Ce fait est discriminatoire.

• Les lois concernant la reconnaissance des unions ont tendance à étendre aux couples
lesbiens et gais la majorité des fardeaux et des responsabilités les plus coûteux. Cela aussi
est discriminatoire.

En plus des recommandations de principe précises qui découlent de ces constatations, quatre
conclusions de principe générales aident à formuler des politiques moins discriminatoires dans
le domaine de la reconnaissance des unions.

• Il est possible d’atténuer les coûts élevés qu’occasionne la reconnaissance des unions aux
couples à faible revenu en cessant de considérer le couple comme l’unité de base des
politiques en matière de fiscalité et de dépenses et en s’orientant plutôt vers l’individu.

• Comme les relations adultes se diversifient, les subventions qu’accorde l’État au titre de
la dépendance économique des adultes devraient être remplacées par des avantages
fiscaux ou directs qui favorisent l’accès égal à de justes salaires.

• La meilleure façon d’éliminer l’inégalité actuelle qu’occasionnent certains types de
dispositions fondés sur les unions est d’accorder l’admissibilité aux prestations aux
personnes qui vivent dans une relation de type non conjugale.

• Selon le type de question de politique en jeu, il n’est pas nécessaire que toutes les
dispositions fondées sur les unions s’appliquent à toutes les catégories d’unions.

Les options de principe qui concernent ces constatations générales et ces conclusions de
principe sont analysées d’une façon plus détaillée ci-après. L’auteure examine aussi des
propositions concrètes visant à procéder à une réforme approfondie.

Obtention de données statistiques

Une étude de ce genre ou la formulation de politiques raisonnables et appropriées au sujet
des lesbiennes et des gais pose un problème de base : ces groupes ayant été invisibles dans les
lois et dans les politiques jusqu’à ces dernières années, il n’existe aucune donnée sur ce
segment de la population. Si l’inclusion des couples lesbiens et gais dans le recensement de
2001 constituera un pas dans la bonne direction, cela ne réglera qu’une partie du problème.



89

Le fait de continuer d’exclure des questions liées à la sexualité ou à l’identité sexuelle des
instruments statistiques empêchera d’évaluer l’éventail complet des répercussions qu’a la
reconnaissance des unions sur les minorités sexuelles.

Les lesbiennes et les gais qui cohabitent ne sont pas les seules personnes homosexuelles dont
les besoins et le rôle au sein de la société canadienne sont importants. Tant que l’on ne
disposera pas des données habituellement recueillies en rapport avec le sexe, l’âge, le revenu,
la race, l’origine ethnique, les déficiences, la composition des familles et des ménages,
l’instruction et d’autres indicateurs démographiques qui sont disponibles pour éclairer les
décisions de principe concernant les personnes qui se qualifient de lesbiennes, de gais, de
bisexuels, de transsexuels, de transgendéristes ou de personnes à double personnalité, le
gouvernement ne pourra pas exercer un pouvoir responsable dans ce secteur de la vie.

Recommandation no 1
Tous les instruments fédéraux de recensement et d’enquête statistique ainsi que tous les
autres organismes de collecte de données, devraient recueillir des données démographiques
complètes sur les unions lesbiennes, gais, bisexuelles, transsexuelles, transgendéristes, les
couples, les ménages et leurs familles.

Recommandation no 2
À mesure que les données fédérales sur les lesbiennes, les gais, les bisexuels, les transsexuels,
les transgendéristes et les personnes à double personnalité, ainsi que sur les relations familiales
sont vérifiées et obtenues, des résultats provisoires devraient être mis à la disposition des
chercheuses et des chercheurs non gouvernementaux par l’intermédiaire de l’Initiative de
démocratisation des données du gouvernement fédéral, et il faudrait les rendre accessibles sans
frais par l’entremise de bibliothèques de dépôt.

Élimination de la présomption hétérosexuelle

L’histoire canadienne du droit révèle que la seule façon d’éliminer les présomptions
profondément ancrées qui constituent le fondement des politiques juridiques consiste à faire
en sorte que les tribunaux éliminent ces présomptions par voie de déclaration. La législation
demeure un moyen pauvre et partial de résoudre des problèmes de droit fondamentaux.

Cela est illustré par la façon dont la présomption en common law selon laquelle les femmes
mariées n’avaient pas la capacité juridique adulte complète a finalement été abolie au Canada.
Le Conseil privé a déclaré dans l’affaire « personne » que le mot non sexiste « personne »
devait être considéré comme s’il englobait les femmes. Cela a éliminé la présomption
masculiniste de longue date selon laquelle des mots non sexistes comme « personne »
excluaient les femmes, et l’a remplacé par une présomption non sexiste dans laquelle le point
de départ, pour ce qui est d’interpréter la législation, est que celle-ci inclut par présomption
les femmes.

Toutes les lois existantes qui concernent les couples lesbiens et gais reflètent une présomption
hétérosexuelle semblable. Les classifications législatives et les décisions judiciaires sont
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fondées depuis si longtemps sur la présomption que les références faites au couple dans la loi
ou en common law n’incluent que les couples hétérosexuels, que la loi canadienne manifeste
une présomption hétérosexuelle fondamentale.

Seuls les tribunaux peuvent éliminer la présomption hétérosexuelle. Cela a été réalisé, au
fond, dans l’arrêt M. c. H., lorsque la Cour suprême du Canada a conclu que la définition
élargie, fondée sur le « sexe opposé » d’un conjoint, enfreint le paragraphe 15 de la Charte.
Cependant, lorsque la Cour suprême a été convaincue que le gouvernement ontarien devrait
avoir le loisir de structurer ses propres dispositions non discriminatoires en matière de
soutien, elle a permis à ce gouvernement ainsi qu’à tous les autres de continuer de légiférer
dans le contexte de la présomption hétérosexuelle.

D’un point de vue méthodologique, le projet de loi C-23 — ainsi que toutes les autres
dispositions législatives régissant la reconnaissance des unions — continue de soutenir la
présomption hétérosexuelle en créant des classifications législatives nouvelles et additionnelles
qui sont attribuées aux couples lesbiens et gais et qui ne les rendent admissibles qu’aux
avantages et aux droits que choisit le gouvernement du jour. En outre, l’histoire montre
aujourd’hui que, face aux pressions qu’exercent les préjugés et l’intolérance, on ne peut
compter sur les assemblées législatives pour adopter des mesures réparatrices non
discriminatoires contre la discrimination qu’elles ont créée au départ.

La seule façon d’éliminer entièrement la présomption hétérosexuelle est de faire en sorte que
les tribunaux l’abolissent par l’entremise de leurs pouvoirs déclaratoires.

Même si l’on devait adopter une loi d’interprétation pour obtenir le même résultat, cela
n’aurait pas d’effet sur la common law ni sur l’interprétation des dispositions constitutionnelles
fondamentales. Cela ne mettrait pas non plus l’abrogation d’une telle législation hors de la
portée du gouvernement du jour.

Recommandation no 3
Le gouvernement fédéral devrait demander à la Cour suprême du Canada qu’elle déclare que,
aux fins de toutes les lois et de toutes les politiques relevant de la compétence du gouvernement
fédéral, les lesbiennes, les gais, les bisexuels, les transgendéristes, les transsexuels et les
personnes à double personnalité, ainsi que leurs unions et leurs enfants, soient inclus dans toutes
les références faites aux particuliers ou aux individus, aux relations ou aux unions, aux enfants et
à d’autres termes pertinents. Le gouvernement fédéral devrait s’efforcer d’associer à ce renvoi
toutes les provinces qui sont disposées à le faire.

Recommandation no 4
Ce principe devrait se refléter dans des modifications à la Loi d’interprétation qui déclarent
que toutes les références à des expressions désignant des individus ou des particuliers, des
relations ou des unions, ou des enfants devraient être interprétées comme incluant les
lesbiennes, les gais, les bisexuels, les transgendéristes, les transsexuels et les personnes à
double personnalité ainsi que leurs unions et leurs enfants, sauf indication contraire expresse.
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Recommandation no 5
Le gouvernement fédéral devrait immédiatement abroger la clause de mariage que comporte
le projet de loi C-23 et annuler la motion de mariage de 1998.

Dispositions législatives non discriminatoires en matière de reconnaissance des unions

Le simple fait d’inclure les couples dont les deux membres sont du même sexe dans certaines
lois fédérales n’a pas fait disparaître la discrimination dans les dispositions législatives
fédérales concernant les relations et les unions. Les couples hétérosexuels non mariés
continuent d’être privés de certains des droits et avantages attribués en vertu du mariage aux
couples mariés. Les couples lesbiens et gais continuent d’être privés du droit de se marier et
de certains des droits et des avantages attribués aux couples mariés et d’autres droits et
avantages que possèdent les cohabitants hétérosexuels.

Les dispositions législatives non discriminatoires en matière de relations devraient comporter
deux éléments : elles accorderaient à tous les couples le droit intégral de se marier,
indépendamment de l’identité sexuelle, du genre ou du sexe officiel, et elles étendraient
simultanément tous les avantages associés à une cohabitation de longue durée à tous les
couples, sans aucune forme de discrimination.

En particulier, toutes les classifications législatives qui font une distinction pour un motif
quelconque, autres que les indices de cohabitation ou le mariage, devraient être abrogées afin
d’éliminer la tendance que l’on relève dans ce secteur à créer dans la loi fédérale des
classifications distinctes et presque équivalentes.

Recommandation no 6
Tous les couples devraient avoir accès au mariage dans les lois fédérales concernant le
mariage.

Recommandation no 7
Tous les couples devraient pouvoir choisir entre un mariage officiel ou une cohabitation
reconnue légalement.

Recommandation no 8
Tous les droits et attributs qui s’appliquent aux couples mariés devraient être étendus à tous
les couples qui se marient sans distinction aucune quant à la classification, la forme d’union,
l’enregistrement, la déclaration ou les effets juridiques.

Recommandation no 9
Tous les droits et attributs qui s’appliquent aux cohabitants reconnus légalement devraient
être étendus à tous les couples qui satisfont aux critères, sans distinction aucune quant à la
sexualité ou à l’identité sexuelle.
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Suppression des pénalités dues à la forme d’union

Le gouvernement fédéral a élaboré presque machinalement ses politiques relatives aux
unions, plutôt que de prendre soigneusement en considération les besoins des couples mariés
et non mariés. Les quelques recommandations formulées dans le Rapport de la Commission
royale d’enquête sur la situation de la femme au Canada (1970), au sujet de l’exclusion des
épouses de fait de quelques programmes de prestations fédéraux, ont mené au passage
graduel et sans heurts du statut de conjoint à celui des cohabitants non mariés.

Dans la première phase, on a considéré les cohabitants de sexe opposé comme des
« conjoints », aux fins de la loi fédérale, en augmentant le nombre des lois, des règlements et
des politiques. À la fin de cette période, qui a pris fin en 1993, lorsque les avantages et les
pénalités liées à l’impôt sur le revenu ont été pleinement étendus aux cohabitants
hétérosexuels, un grand nombre de mères célibataires et de couples à faible revenu ont perdu,
de façon inattendue, tout accès aux avantages fédéraux importants destinés aux personnes à
faible revenu et liés aux enfants.

Dans la seconde phase, les couples lesbiens et gais ont été considérés, dans le projet de loi
C-23, comme des « conjoints de fait » et ils ont obtenu le même traitement que les conjoints
pour une partie des dispositions relatives aux avantages, mais pour la totalité des dispositions
relatives aux pénalités. Un nombre considérable de couples lesbiens et gais sont maintenant
confrontés à la perte imprévue de leur accès à d’importantes prestations fédérales destinées
aux personnes à faible revenu et liées aux enfants, en plus des prestations provinciales qui
sont calculées à partir de l’impôt fédéral sur le revenu.

L’extension asymétrique des pénalités attribuables aux unions aux couples lesbiens et gais est
une forme de discrimination structurelle dans la loi fédérale. Les pénalités pour union qui, au
départ, étaient fondées sur l’idéal du couple à revenu unique et dirigé par l’homme ont
maintenant été étendues à tous les couples du Canada. Cette attribution de pénalités liées aux
unions a une incidence disparate sur les femmes (qui, en tant que catégorie, touchent des
revenus nettement inférieurs à ceux des hommes), sur les couples lesbiens et gais (qui sont
défavorisés sur le plan du revenu) et sur les couples où l’un des conjoints ou les deux sont
défavorisés du fait de leur race, de leur origine ethnique, de leur déficience et de leur sexe.

Les mécanismes de réforme du droit qui, dans d’autres pays, ont reconnu des unions et des
familles de plus en plus diversifiées montrent que l’imposition continue de critères de revenus
fondés sur le couple, la taxe au mariage, les dispositions en matière de lien de dépendance
réputé ainsi que d’autres mécanismes axés sur le revenu sont incompatibles avec l’élimination
de la pauvreté et la détermination de l’assujettissement à l’impôt sur le revenu et des
avantages gouvernementaux sur une base progressive, voire neutre.

La solution adoptée dans les politiques d’imposition et de prestations a consisté à s’éloigner
d’instruments d’imposition fondés sur les deux conjoints et à adopter l’individu comme unité
d’imposition et d’attribution d’avantages. Cette solution a pour effet combiné de minimiser
l’effet régressif de l’imposition conjointe aux niveaux de revenu les plus bas et d’éliminer les
non-neutralités entre les couples reconnus et ceux non reconnus. Cette solution est également
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compatible avec la reconnaissance des femmes en tant que personnes adultes pleinement
autosuffisantes et autonomes.

Recommandation no 10
Les dispositions en matière d’imposition et d’avantages conjoints devraient être remplacées
par des dispositions qui considèrent l’individu comme l’unité de base des politiques
juridiques. Les dispositions ou les pénalités qui ont une incidence disparate sur les individus,
les couples ou les parents à faible revenu devraient être soigneusement restructurées de de
manière à éliminer ces effets.

Recommandation no 11
Les avantages gouvernementaux qui ne sont accessibles qu’aux personnes qui soutiennent
des adultes à charge et physiquement aptes devraient être éliminés.

Recommandation no 12
Tous les critères relatifs aux conflits d’intérêts devraient être révisés de manière à ce que le
lien de dépendance devienne une question de fait plutôt qu’une question de présomption
juridique, même si de telles présomptions sont réfutables.

Reconnaissance des relations non conjugales

Les relations non conjugales sont de plus en plus reconnues dans les politiques juridiques. En
fait, au Canada, des douzaines de dispositions relatives à l’impôt sur le revenu reconnaissent
une vaste gamme de relations familiales non conjugales dans diverses dispositions liées aux
prestations, comme le font un nombre grandissant de régimes de prestations d’emploi privés.

Comme l’auteure l’a expliqué dans la présente étude, le fait d’étendre la reconnaissance
juridique à de nouvelles catégories d’unions machinalement et sans adapter soigneusement
l’étendue de l’application d’une disposition à la catégorie visée peut avoir deux effets
indésirables. Premièrement, cela peut augmenter le nombre de dispositions qui tendent à
créer des subventions gouvernementales à la dépendance économique adulte. Cela va à
l’encontre des politiques juridiques globales qui sont appliquées pour le moment au Canada.
Deuxièmement, cela peut augmenter le nombre et les genres d’unions qui tombent
actuellement sous le coup de l’application de pénalités et de fardeaux.

L’expansion de la catégorie d’unions auxquelles s’applique la législation fédérale doit se faire
très soigneusement. Par exemple, l’extension de l’équivalent du montant pour conjoint aux
parents d’un contribuable, en mettant celui-ci à la disposition des enfants, des femmes et des
hommes à faible revenu, a déjà accru le risque que ces derniers courent de devenir
dépendants d’un point de vue économique et fonctionnel. La structuration de cette prestation
comme une subvention directe à des parents qui se situent en marge de l’économie plutôt que
comme un type de crédit pour fournisseurs de soins, des femmes surtout, réduirait les
pressions exercées pour remplacer le travail domestique non rémunéré qu’effectue le parent
en échange du soutien que lui apporte un enfant.
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L’extension automatique du traitement conjugal, dans les dispositions relatives aux
prestations aux frères et sœurs, aux couples parents-enfants, aux compagnons ou à d’autres
types de couples soumettrait également ces couples aux pénalités d’impôt ou de transfert
qu’occasionnent les seuils de faible revenu, les exclusions relatives aux prestations, les
avantages fondés sur les couples et la taxe au mariage. Comme l’indiquent les données
relatives aux couples adultes non apparentés de même sexe que l’on retrouve dans les
microsimulations utilisées dans cette étude, ce secteur de la population adulte est caractérisé
par des revenus peu élevés et une forte dépendance à l’égard du système d’imposition et de
transfert, pour ce qui est de l’obtention des revenus de transfert et de prestations assurant la
simple subsistance.

L’extension automatique du traitement conjugal aux relations non conjugales pourrait aussi
ouvrir la porte à un évitement fiscal imprévu. Par exemple, si les transferts avec report
d’impôt sont mis à la disposition d’une catégorie plus vaste de relations non familiales, de
telles transactions pourraient servir à éviter de reconnaître les gains en capital ou le revenu
dans des transactions qui, sans cela, seraient considérées comme des transactions ordinaires.

En revanche, les prestations d’emploi (comme les prestations de santé, de survivant et d’autre
nature), surtout celles qui sont améliorées par l’exonération de ces prestations de l’impôt sur
le revenu, sont subventionnées par les travailleuses et les travailleurs et les contribuables
vivant seuls. L’extension de ces prestations et de ces exemptions fiscales aux unions non
conjugales représenterait une solution de second choix à l’actuelle disparité que l’on note
dans ce secteur. Une solution de rechange consisterait à accorder un faible crédit d’impôt sur
le revenu remboursable aux contribuables vivant seuls afin de compenser cette disparité.

Recommandation no 13
Les subventions fiscales et directes destinées au soutien des adultes physiquement aptes et
dépendants d’un point de vue économique ne devraient pas être étendues aux unions non
conjugales.

Recommandation no 14
Les subventions fiscales directes concernant le partage ou la redistribution du revenu dans les
groupements familiaux ne devraient pas être étendues aux unions non familiales et non
conjugales.

Recommandation no 15
Les dispositions d’imposition et de prestation qui ont pour effet d’imposer des pénalités aux
couples à faible revenu ne devraient pas être étendues aux unions non conjugales ou non
familiales.

Recommandation no 16
L’extension des avantages sociaux et des exemptions d’impôt sur le revenu connexes aux
unions non conjugales et non familiales neutraliserait la discrimination fondée sur le statut de
personne seule dans les normes d’emploi et l’impôt sur le revenu.
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Asymétrie dans les dispositions relatives aux unions

Les politiques relatives à la reconnaissance des unions qui sont actuellement appliquées à
l’échelon fédéral ne sont pas, en réalité, tout à fait symétriques. Les députés fédéraux peuvent
être accompagnés d’un compagnon de voyage lorsqu’ils exercent leurs fonctions, tandis que
les employés fédéraux ne peuvent faire des choix de survivant dans le cadre de leur régime de
pension qu’en rapport avec leur épouse ou époux. Cette asymétrie est essentielle pour
préserver le lien et l’équilibre fondamentaux qui existent entre les demandes d’égalité formelle
et la réalisation d’une égalité véritable.

De telles absences de neutralité ne devraient être créées qu’en accord avec les principes de
l’équité, de l’égalité véritable, de la globalité et de l’incidence progressive des impôts et des
pénalités, tels que mesurés par la capacité économique véritable de supporter des coûts ou de
perdre des avantages.

Recommandation no 17
Les différences dans le traitement réel de différents types d’unions sont appropriées lorsque
l’exige l’objet ou l’effet de l’avantage ou de la pénalité en question.

Recommandation no 18
De telles différences devraient être conçues de manière à correspondre aux exigences de
l’équité horizontale, de l’égalité véritable et de la progressivité dans l’effet du régime
d’imposition ou de transfert total sur les groupes de personnes à faible revenu et
défavorisées.

Surveillance constante de la part d’une commission

Dans les administrations qui ont commencé à agir dans le secteur nouveau et stimulant de la
reconnaissance juridique des unions lesbiennes, gaies et autres en se fondant sur une base
conjugale ou quasi-conjugale, les gouvernements ont accepté la responsabilité de superviser
la transition effectuée dans ce secteur de réglementation gouvernementale en établissant une
commission ou un ministère chargé de recueillir des données sur les initiatives de réforme du
droit, de rendre compte de ces dernières et d’en recommander d’autres.

En outre, la création de nouvelles catégories d’unions reconnues légalement sans accorder de
compétences expresses sur la discrimination liée à ces unions à la commission fédérale des
droits de la personne crée le risque que les effets permanents des préjugés et de l’homophobie
ne puissent être éliminés après que le projet de loi C-23 sera pleinement en vigueur.

Recommandation no 19
Le gouvernement fédéral devrait créer une commission sur la reconnaissance des unions, dont
le mandat d’au moins cinq ans serait de recueillir des données sur d’autres réformes du droit,
de rendre compte de ces dernières et de formuler des recommandations applicables au
Parlement, relativement au projet de loi C-23 et à la législation, aux litiges et aux politiques
connexes.
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Recommandation no 20
La Loi sur les droits de la personne qu’a adoptée l’administration fédérale devrait être
modifiée de manière à confirmer qu’il lui est possible d’accepter, sous la rubrique de l’« état
matrimonial », des plaintes déposées pour cause de discrimination contre les couples où l’un
des membres ou les deux sont lesbiens, gais, bisexuels, transgendéristes, transsexuels, à
double personnalité ou du même sexe officiel.



ANNEXE A : UNIONS – DROITS ET OBLIGATIONS DES CONJOINTS DANS
CERTAINES ADMINISTRATIONS

Tableau A-1 : Droits et obligations des personnes mariées, des cohabitants de sexe
opposé et des couples lesbiens et gais, Ontario, avant et après le projet de loi no 5

Couples
mariés

Cohabitants
de sexe
opposé

Cohabitants
lesbiens /
gais

Projet de
loi no 167
(conjoint)

Projet de loi
no 5 (conjoints
de même sexe)

Droit de la famille
Capacité de se marier X X
Consentement en cas
d’urgence

X soins méd. soins méd.

Foyer conjugal X
Partage des biens familiaux X
Accords de mar./ cohab. X X X X
Pension alimentaire X X M. c. H. X X
Recours équitables pour
répartition des biens

non nécess. équité équité

Soutien d’un enfant X X X X X
Filiation X X parent pas

parent
naturel

Garde/accès X X X X
Adoption conjointe X X X
Obligations alimentaires X X X
Rentes réversibles X X
Intérêt assurable X X jurisprudence X
Protection du débiteur X X X
Droits de la personne
Orientation sexuelle – droits
individuels

X

Inclus dans la protection
pour l’état matrimonial

X X limité

Statut de l’union protégé
d’une autre façon

X statut de
conjoint même

sexe
Droits de pension protégés X X Dwyer X
Prestations sociales
protégées

X
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Table A-1 (suite)
Couples
mariés

Cohabitants
de sexe
opposé

Cohabitants
lesbiens /
gais

Projet de
loi no 167
(conjoint)

Projet de loi
no 5 (conjoints
de même sexe)

Droit public
Services de santé X X X X X
Accès à insém. artific. X X X
Protection des travailleurs X ? X
Aide juridique/tribunaux X X
Fiscalité X X prov.

seul.
Exemption taxe trans. véh. X X X
Banque, placements X X
Assurance auto X X X X
Avantages des employés de
l’État

X X en partie X

Pension des employés de
l’État

X X en partie X

Pensions financées par l’État X X X X
Soutien du revenu X X X
Prestations familiales X X X
Aide aux étudiants X X X

Divers
Exécution ordon. Alim. X X
Info sur décès du conjoint X X X
Recensement électoral X X X
Conflit d’intérêts X X X
Divulgation de conflit X X X
Règles anti-évitement X X X
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Tableau A-2 : Droits et obligations des personnes mariées, des cohabitants de sexe
opposé et des couples lesbiens et gais, Québec, Code civil et projet de loi no 32

Couples mariés Cohabitants de sexe
opposé

Cohabitants lesbiens
et gais

Code civil
Capacité de se marier X X
Obligations maritales X
Consentement en cas
d’urgence

X soins méd. soins méd.

Foyer conjugal X
Partage des biens familiaux X
Choix du régime mat. X
Droit de changer de régime X
Régime par défaut X
Pension alimentaire X
Recours équitables pour
répartition des biens

non nécess.

Soutien d’un enfant X X
Filiation X X
Adoption conjointe X X X
Droits de succession X
Réversions de rentes X
Rentes réversibles X X
Protection du débiteur X
Dés. Bénéfic. irrév. X
Compétence X
Charte des droits de la
personne
Orientation sexuelle – droits
individuels

X

Inclus dans la protection
pour l’état matrimonial

X

Statut de l’union protégé
d’une autre façon

X X

Droits de pension protégés X X
Prestations sociales
protégées

X X
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Table A-2 (suite)
Couples mariés Cohabitants de sexe

opposé
Cohabitants lesbiens

et gais
Ajoutés par le projet de loi
no 32
Services de santé X X X
Normes de travail X X X
Aide juridique/tribunaux X X X
Fiscalité X X X
Banque, placements X X X
Assurance auto X X X
Avantages des employés de
l’État

X X X

Pension des employé de
l’État

X X X

Régime des rentes du
Québec

X X X

Soutien du revenu X X X
Prestations familiales X X X
Aide aux étudiants X X X
Immigration X X X
Exclus du projet de loi
no 32
Exécution d’ordonnance
alimentaire

X

Droits des Autochtones Baie
James

X X ?

Droits fonciers des
Autochtones

X X ?

Recensement électoral X X ?
Info décès du conjoint X X ?
Signification indirecte X X ?
Conflit d’intérêts X en partie ?
Divulgation de conflit X en partie ?
Règles anti-évitement X X ?
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Tableau A-3 : Droits et obligations des personnes mariées, des cohabitants de sexe
opposé et des couples lesbiens et gais, Colombie-Britannique

Couples mariés Cohabitants de
sexe opposé

Cohabitants de même
sexe

Droit de la famille
Capacité de se marier X X
Consentement en cas
d’urgence

X X X

Foyer conjugal X
Partage des biens familiaux X
Accords de mar. / cohab. X X X
Pension alimentaire X dépend des faits dépend des faits
Recours équitables pour
répartition des biens

non nécess. dépend des faits dépend des faits

Soutien d’un enfant X X X
Filiation X X beau-parent
Garde/accès X X X
Adoption conjointe X X X
Obligations alimentaires X seul. au conjoint ou

aux enfants
seul. au conjoint ou

aux enfants
Droits de succession X
Rentes réversibles X X X
Intérêt assurable
(vie seulement)

X X X

Protection du débiteur X
Compétence X X X
Droits de la personne
Orientation sexuelle – droits
individuels

X

Inclus dans la protection pour
l’état matrimonial

X

Statut de l’union protégé
d’une autre façon

X X jurisprudence

Droits de pension protégés X
Droit public
Services de santé X X X
Accès à insém. artific. X X X
Protection des travailleurs X X X
Aide juridique/tribunaux X X X
Fiscalité X X X
Banque, placements X X X
Assurance auto X jurisprudence pas clair
Avantages des employés de
l’État

X X X

Pension des employé de l’État X X X
Régimes de pension privés X X X
Soutien du revenu X X X
Prestations familiales X X X
Aide aux étudiants X X X
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Tableau A-4 : Droits et obligations des personnes mariées, des cohabitants de sexe
opposé et des couples lesbiens et gais, Canada, avant et après le projet de loi C-23

Couples
mariés

Cohabitants de
sexe opposé

Cohabitants
lesbiens/gais

Projet de
loi C-23

Droit de la famille
Capacité de se marier X X
Répartition de pension X X X
Filiation X Parent de fait parent de fait parent de

fait
Protection du débiteur X X X
Soutien des enfants X X X
Droits de la personne
Orientation sexuelle – droits
individuels

X

Inclus dans la protection pour l’état
matrimonial

X X oui, selon
certaines
décisions
judiciaires

Statut de l’union protégé d’une
autre façon

pas nécess. pas nécess.

Droits de pension protégés X X
Prestations sociales protégées X X
Droit public
Assurance-chômage X X X
Prestations fiscales X X santé, pension

options de
survivant

X

Pénalités fiscales X X X
Banque, placements X X X
Avantages des employés de l’État X X X X
Droits de pension des employés de
l’État

X X X X

Prestations de survivant, Régime de
pensions du Canada

X X tribunaux
divisés

X

Soutien du revenu X X X
Immigration X X discrétionnaire
Autres
Loi sur les Autochtones X
Preuve non valable contre conjoint X
Recensement électoral X X X
Conflit d’intérêts X en partie si conflit

factuel, dans
certains

contextes

X

Divulgation de conflit X en partie si conflit
factuel, dans

certains
contextes

X

Mesures anti-évitement X X si, selon les
faits, lien de
dépendance

X

Recensement X X en 2001
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Tableau A-5 : Droits et obligations des personnes mariées, des cohabitants de sexe
opposé et des couples lesbiens et gais selon les propositions du B.C. Law Institute

Couples
mariés

Cohabitants
de sexe
opposé

Cohabitants
lesbiens /

gais

Conjoints
domestiques
enregistrés

Conjoints
domestiques

non
enregistrés

Droit de la famille
Capacité de se marier X X sexe opposé

seul.
sexe opposé

seul.
Obligations maritales X X X
Consentement en cas
d’urgence

X X X

Foyer conjugal X X >10 ans X >10 ans X X < tiers
Partage des biens
familiaux

X X >10 ans X >10 ans X X < tiers

Choix du régime mat. X accord
cohab.

accord
cohab.

X X < tiers

Accords de mar./ cohab. X X X X X
Régime par défaut X X X X X
Pension alimentaire X dépend des

faits
dépend des

faits
X X

Recours équitables pour
répartition des biens

X dépend des
faits

dépend des
faits

X X

Soutien d’un enfant X X X X X
Filiation X X beau-parent sexe opposé :

parent
naturel;

même sexe
beau-parent

sexe opposé :
parent

naturel;
même sexe
beau-parent

Garde/accès
Adoption conjointe X X X X X
Obligations de soutien X seul. au

conjoint ou
aux enfants

seul. au
conjoint ou
aux enfants

X

Droits de succession X recours pers.
à charge

recours pers.
à charge

X ?

Réversions de rentes X ? ? X X
Rentes réversibles X X X X X
Intérêt assurable X X X X X
Protection du débiteur X X X< tiers
Dés. bénéfic. irrév. ? ? X< tiers
Compétence X X X X X
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Table A-5 (suite)
Couples
mariés

Cohabitants
de sexe
opposé

Cohabitants
lesbiens /

gais

Conjoints
domestiques
enregistrés

Conjoints
domestiques

non
enregistrés

Droits de la personne
Orientation sexuelle –
droits individuels

X même sexe
seul.

Inclus dans la protection
pour l’état matrimonial

X X

Statut de l’union protégé
d’une autre façon

X X X X

Droits de pension
protégés

X X X X

Prestations sociales
protégées

X X X X

Droit public
Services de santé X X X X
Accès à insém. artific. X X X X X
Protection des
travailleurs

X X X X X

Aide juridique/tribunaux X X X X X
Fiscalité X X X X X
Banque, placements X X X X X
Assurance auto X X X X X
Avantages des employés
de l’État

X X X X X

Pension des employés de
l’État

X X X X X

Soutien du revenu X X X X X
Prestations familiales X X X X
Aide aux étudiants X X X X X



ANNEXE B : EFFET DISTRIBUTIF DE LA RECONNAISSANCE DES UNIONS LESBIENNES ET GAIES EN VERTU DU
PROJET DE LOI C-23 (AF 2000)

Tableau B-1 : Résumé des données financières sur les couples de même sexe, grille serrée vs grille lâche
Quantités choisies pour ménages – Statu quo vs couples de même sexe et variation

An 2000 (en millions de $)
Grille serrée Grille lâche

Statu quo
(base)

$

Couples de même
sexe (variante)

$

Changement en
montants

$

Statu quo (base)
$

Comme couples de même
sexe (variante)

Revenu du marché 7 834,6  7 834,7  0,1  8 500,2  8 500,3

Total des revenus de transfert 871,6  749,6  (122,0)  1 169,9  1 023,9

Revenu de transfert fédéral  354,0  288,1  65,8)  518,1  444,5

Revenu de transfert provincial  517,6  461,4  (56,2)  651,8  579,4

Total des impôts  2 647,3  2 614,2  (33,1)  2 870,5  2 834,3

Impôts fédéraux  1 705,5  1 688,6  (16,9)  1 850,7  1 832,0

Impôts provinciaux  941,6  925,6  (16,0)  1 019,7  1 002,3

Impôts fédéraux moins
transferts

 1 351,6  1 400,5  48,9  1 332,6  1 387,5

Impôts provinciaux moins
transferts

 424,0  464,1  40,1  367,9  422,9

Revenu de transfert fédéral  354,0  288,1  (65,8)  518,1  444,5

Total des prestations fédérales
pour enfant

 23,6  11,6  (12,1)  24,5  12,0

Prestation de la SV  58,2  58,3  –   80,1  80,2

Prestations du SRG  33,2  18,2  (15,0)  50,8  33,9

Allocation au conjoint  –   –   –   –   –  

Aide sociale fédérale  –   –   –   –   –  

Crédit pour taxe fédérale sur les
ventes

 60,3  23,1  (37,3)  73,0  30,3



Table B-1 (suite)
Statu quo

(base)
$

Couples de même
sexe (variante)

$

Changement en
montants

$

Statu quo (base)
$

Comme couples de même
sexe (variante)

Prestations d’assurance-
chômage / assurance-emploi

 10,9  10,9  –   15,8  15,8

Prestations du RPC/RRQ
payables

 114,5  114,5  –   145,7  145,8

Abattement fiscal du Québec
(remboursable)

 0,1  0,1  –   0,1  0,1

Autres subventions
démographiques imposables

 –   –   –   –   –  

Autres AS ou garanties  –   –   –  –   –  

Programmes familiaux
provinciaux

 1,1  1,7  0,5  1,4  1,7

Aide sociale provinciale  439,2  439,2  –  548,1  548,1

Crédits d’impôt provincial
remboursables

 76,5  20,5  (56,0)  101,6  29,4

Impôts fédéraux  1 705,5  1 688,6  (16,9)  1 850,7  1 832,0

Impôt fédéral sur le revenu à
payer

 949,6  938,2  (11,4)  1 017,1  1 005,2

Impôt fédéral de base  982,1  969,9  (12,2)  1 051,4  1 038,7

Réduction d’impôt fédérale  –   –   –   –   –  

Abattement d’impôt du Québec
(appliqué)

 31,3  30,5  (0,8)  32,9  32,1

Autres crédits d’impôts
fédéraux appliqués (416)

 3,7  3,7  –   3,7  3,7

Surtaxe fédérale  4,3  4,2  –   4,3  4,3

Cotisations à l’AC  149,4  149,5  0,1  161,8  161,9

Cotisations au RPC/RRQ  217,7  217,9  0,1  236,1  236,2



Table B-1 (suite)
Statu quo

(base)
$

Couples de même
sexe (variante)

$

Changement en
montants

$

Statu quo (base)
$

Comme couples de même
sexe (variante)

Remboursements de prestations
sociales

 0,1  0,1  –   0,1  0,1

Taxes fédérales à la
consommation

 388,3  382,9  (5,4)  435,2  428,5

Impôts provinciaux  941,6  925,6  (16,0)  1 019,7  1 002,3

Impôt provincial sur le revenu
à payer

 568,2  557,7  (10,5)  603,1  592,5

Taxes provinciales à la
consommation

 373,3  367,9  (5,4)  416,4  409,8

Revenu disponible  6 821,0  6 721,0  (100,0)  7 651,6  7 528,1

Revenu consommable  6 059,0  5 970,1  (88,8)  6 799,6  6 689,9

Source :
BD/MSPS version 7.0, rajusté pour 2000.
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Tableau B-2 : Couples de même sexe, selon le sexe et le revenu, Canada, 2000
Sexe du couple

Revenu total de base ($) Masculin
(milliers)

Féminin
(milliers)

Les deux
(milliers)

Masculin (%) Féminin (%)

Grille serrée

Min. à 20 000 14,5 5,6 20,1 15 9

20 001 à 30 000 13,2 11,6 24,8 14 18

30 001 à 40 000 12 10,4 22,3 12 16

40 001 à 50 000 14,6 5,9 20,5 15 9

50 001 à 60 000 5,8 9,2 15 6 14

60 001 à 75 000 14,8 9,1 23,9 15 14

75 001 à 100 000 11,7 8,4 20,1 12 13

100 001 max. 9,6 5,4 15 10 8

Tous 96,1 65,5 161,6 100 100

                Grille lâche

Min. à 20 000 23 10,3 33,3 20 14

20 001 à 30 000 15,8 12,3 28,1 14 16

30 001 à 40 000 14,8 12,5 27,3 13 16

40 001 à 50 000 16,2 6,6 22,8 14 9

50 001 à 60 000 8,5 10,9 19,4 7 14

60 001 à 75 000 15,5 9,7 25,1 13 13

75 001 à 100 000 12,8 8,4 21,2 11 11

100 001 max. 9,8 5,4 15,1 8 7

Tous 116,3 76 192,3 100 100

Source :
BD/MSPS version 7.0, rajusté pour 2000.



Tableau B-3 : Gagnants et perdants, selon le sexe
Grille serrée Grille lâche

Masculin Féminin Les deux Masculin Féminin Les deux

Nombre de gagnants 10 361 7 797 18 158 10 690 8 592 19 282

Nombre de perdants 60 893 46 604 107 497 73 768 54 649 128 417

Total des gains chez les gagnants (millions de $) 7,4 6,6 14,0 7,6 7,2 14,8

Total des pertes chez les perdants (millions de $) (42,0) (60,6) (102,6) (54,3) (54,3) (124,2)

Gain moyen des gagnants 717 845 772 707 843 768

Perte moyenne des perdants (689) (1 301) (954) (736) (1 278) (967)

Variation moyenne du revenu consommable (361) (827) (550) (404) (825) (570)

Compte unitaire 96,1 65,5 161,6 116,3 76 192,3

Distribution des ménages (%) 59,5 40,5 100 60,5 39,5 100

Distribution des gagnants (%) 57,1 42,9 100 55,4 44,6 100

Distribution des perdants (%) 56,6 43,4 100 57,4 42,6 100

Revenu total moyen – statu quo ($) 54 842 52 475 53 882 50 714 49 601 50 275

Revenu disponible moyen – statu quo ($) 42 656 41 565 42 214 39 845 39 681 39 780

Revenu consommable moyen – statu quo ($) 38 068 36 661 37 498 35 560 35 030 35 351

Revenu consommable moyen – couples de même sexe ($) 37 707 35 835 36 948 35 157 34 205 34 780

Source :
BD/MSPS version 7.0, rajusté pour 2000.



Tableau B-4 : Crédit pour personne mariée, individus vs conjoints, selon le sexe
Sexe du
couple

Exemption de
marié

demandée –
statu quo

(millions de $)

Exemption de
marié

demandée –
couples de
même sexe

(millions de $)

Changement
de

l’exemption
de marié
(millions

de $)

Exemption de
marié

moyenne
demandée –

statu quo
($)

Exemption de
marié moyenne

demandée –
couples de même

sexe
($)

Changement
de

l’exemption
de marié
moyenne

demandée
($)

Compte
unitaire

Distribution
des ménages

Grille serrée

Masculin  1,4  11,3  9,9  14  117  103 96,1 59,5

Féminin  8,4  7,9  (0,5)  129  121  (8) 65,5 40,5

Les deux  9,8  19,2  9,4  61  119  58 161,6 100,0

Grille lâche

Masculin  1,4  14,4  13,0  12  124  112 116,3 60,5

Féminin  8,8  9,8  1,0  116  129  14 76 39,5

Les deux  10,1  24,2  14,1  53  126  73 192,3 100

Source :
BD/MSPS version 7.0, rajusté pour 2000.



Tableau B-5 : Prestations du SRG, individus vs conjoints, selon le sexe
Sexe du
couple

Prestations du
SRG –

statu quo
(millions de $)

Prestations
du SRG

moyennes –
statu quo

($)

Prestations du
SRG – couples de

même sexe
(millions de $)

Prestations du
SRG moyennes –
couples de même

sexe
($)

Changement
des prestations

du SRG
(millions de $)

Nombre de
bénéficiaires

du SRG –
statu quo

($)

Nombre de
bénéficiaires du

SRG – couples de
même sexe

Grille serrée

Masculin  2,1  1 740  0,8  2 804  (1,3)  1 200  280

Féminin  31,1  3 235  17,4  2 092  (13,7)  9 630  8 340

Les deux  33,2  3 069  18,2  2 115  (15,0)  10 830  8 620

Grille lâche

Masculin  3,0  1 546  0,8  2 804  (2,2)  1 942  280

Féminin  47,8  2 975  33,1 2 438  (14,8)  16 082  13 572

Les deux  50,8  2 821  33,9  2 445  (17,0)  18 024  13 852

Source :
BD/MSPS version 7.0, rajusté pour 2000.



Tableau B-6 : Crédit pour TPS, individus vs conjoints, selon le sexe
Sexe du
couple

Crédit pour
taxe féd. sur
les ventes –
statu quo

(millions de $)

Crédit pour taxe
féd. sur les

ventes – couples
de même sexe
(millions de $)

Changement du
crédit pour taxe

féd. sur les
ventes

($)

Crédit pour
taxe féd. sur

les ventes
moyen –
statu quo

($)

Crédit pour la
taxe féd. sur les
ventes moyen –

couples de même
sexe
($)

Changement du
crédit pour taxe

féd. sur les ventes
($)

Compte
unitaire

(milliers)

Distribution
des ménages

(%)

Grille serrée

Masculin  33,3  13,3  (20,0)  346  138  (208) 96,1 59,5

Féminin  27,1  9,8  (17,3)  413  150 (264) 65,5 40,5

Les deux  60,3  23,1  (37,3)  373  143  (231) 161,6 100,0

Grille lâche

Masculin  41,3  18,0  (23,3)  355  155  (200) 116,3 60,5

Féminin  31,7  12,3  (19,4)  417  161  (256) 76,0 39,5

Les deux  73,0  30,3  (42,7)  380  158  (222) 192,3 100,0

Source :
BD/MSPS version 7.0, rajusté pour 2000.



Tableau B-7 : Prestation pour enfant, individus vs conjoints, selon le sexe
Sexe du
couple

Total des
prestations

fédérales pour
enfants –
statu quo

(millions de $)

Total des
prestations

fédérales pour
enfants – couples

de même sexe
(millions de $)

Changement des
prestations

fédérales pour
enfants

(millions de $)

Prestations
fédérales

pour enfants
moyennes –

statu quo
($)

Prestations
fédérales pour

enfants
moyennes –

couples de même
sexe
($)

Nombre de
bénéficiaires –

statu quo

Nombre de
bénéficiaires –

couples de même
sexe

Grille serrée

Masculin  2,5  1,0  (1,5)  616  390  3 987  2 490

Féminin  21,2  10,6  (10,6)  782  457  27 104  23 151

Les deux 23,6  11,6  (12,1)  761  450  31 091  25 641

Grille lâche

Masculin  2,5  1,0  (1,5)  616  390  3 987  2 490

Féminin  22,1  11,1  (11,0)  781  456  28 246  24 293

Les deux  24,5  12,0  (12,5)  761  450  32 233  26 783

Source : 
BD/MSPS version 7.0, rajusté pour 2000.



Tableau B-8 : Crédits provinciaux remboursables, individus vs conjoints, selon le sexe
Sexe du
couple

Total des crédits
d’impôt

provinciaux
remboursables –

statu quo
(millions de $)

Total des crédits
d’impôt provinciaux

remboursables –
couples de même sexe

(millions de $)

Changement
dans tous les

crédits d’impôt
provinciaux

remboursables
(millions de $)

Crédits d’impôt
provinciaux

remboursables
moyens – statu quo

($)

Crédits d’impôt
provinciaux

remboursables
moyens – couples

de même sexe
($)

Changement dans
les crédits
d’impôts

provinciaux
remboursables

moyens
($)

Grille serrée

Masculin  42,2  10,4  (31,8)  439  108  (331)

Féminin  34,3  10,1  (24,2)  523  154  (369)

Les deux  76,5  20,5  (56,0)  473  127  (346)

         Grille lâche

Masculin  56,8  14,9  (41,8)  488  128  (359)

Féminin  44,8 14,4  (30,4)  589  190  (399)

Les deux  101,6  29,4  (72,2)  528  153  (375)

Source :
BD/MSPS version 7.0, rajusté pour 2000.



Tableau B-9 : Crédits provinciaux non remboursables, individus vs conjoints, selon le sexe
Sexe du
couple

Crédits d’impôts
provinciaux non
remboursables –

statu quo
(millions de $)

Crédits d’impôts
provinciaux non
remboursables –

couples de même sexe
(millions de $)

Changement dans les
crédits d’impôts
provinciaux non
remboursables
(millions de $)

Crédits d’impôts
provinciaux non
remboursables

moyens – statu quo
($)

Crédits d’impôts
provinciaux non
remboursables

moyens – couples de
même sexe

($)

Changement dans les
crédits d’impôts
provinciaux non
remboursables

Grille serrée

Masculin  2,7  3,3  0,5  29  34  6

Féminin  0,6  0,6  –   10  9  –  

Les deux  3,4  3,9  0,5  21  24  3

Grille lâche

Masculin  2,7  3,3  0,6  23  28  5

Féminin  0,5  0,5  –   6  6  –  

Les deux  3,1  3,7  0,6  16  19  3

Source :
BD/MSPS version 7.0, rajusté pour 2000.



Tableau B-10 : Réduction d’impôt provincial, individus vs conjoints, selon le sexe
Sexe du
couple

Réduction d’impôt
provincial –

statu quo
(millions de $)

Réduction d’impôt
provincial – couples

de même sexe
(millions de $)

Changement dans la
réduction d’impôt

provincial
(millions de $)

Montant
moyen –
statu quo

Montant moyen –
couples de même

sexe

Changement
dans les

montants
moyens

Grille serrée

Masculin  2,5  1,3  (1,2)  26  13  (12)

Féminin  1,4  2,2  0,8  22  34  12

Les deux  3,9  3,5  (0,4)  24  21  (2)

Grille lâche

Masculin  3,1  1,9  (1,3)  27  16  (11)

Féminin  2,0  2,7  0,7  26  36  10

Les deux  5,1  4,6  (0,5)  26  24  (3)

Source :
BD/MSPS version 7.0, rajusté pour 2000.



Tableau B-11 : Gagnants et perdants, selon la tranche de revenu
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Grille serrée

Min–20 000  1 840  10 221  1,4  (9,5)  748  (931)  (408) 20,1 12,5 10,1 9,5  14 991  14 544  12 339  11 931

20 001–30 000  6 467  16 308  4,6  (20,1)  717  (1 235)  (625) 24,8 15,3 35,6 15,2  26 253  23 562  20 941  20 316

30 001–40 000  2 947  17 135  2,8  (19,4)  958  (1 131)  (744) 22,3 13,8 16,2 15,9  33 818  29 584  25 964  25 220

40 001–50 000  4 275  15 852  2,4  (13,1)  557  (826)  (524) 20,5 12,7 23,5 14,7  45 104  36 289  32 468  31 943

50 001–60 000  566  13 998  0,6  (13,4)  1 109  (960)  (853) 15 9,3 3,1 13  54 590  43 664  38 738  37 885

60 001–75 000  1 064  20 824  0,7  (14,1)  692  (676)  (562) 23,9 14,8 5,9 19,4  67 755  51 819  46 120  45 558

75 001–100 000  –   10 565  –   (10,0) –   (943)  (502) 20,1 12,4 0 9,8 85 791  63 312  55 157  54 654

100 001–Max  999  2 594  1,4  (3,0)  1 438  (1 145)  (102) 15 9,3 5,5 2,4  128 227 92 184  84 152  84 049

Tous  18 158  107 497  14,0  (102,6)  772  (954)  (550) 161,6 100 100 100 53 882  42 214  37 498  36 948

Grille lâche

Min–20 000  2 054  16 084  1,8  (17,7)  867  (1 097)  (480) 33,3 17,3 10,7 12,5  14 411  14 033  12 043  11 562

20 001–30 000  6 796  18 620  4,8  (21,7)  701  (1 165)  (602) 28,1 14,6 35,2 14,5  25 964  23 461  20 876  20 274

30 001–40 000  2 947  21 774  2,8  (25,0)  958  (1 149)  (816) 27,3 14,2 15,3 17  33 985  29 862  26 307  25 491

40 001–50 000  4 275  18 206  2,4  (17,1)  557  (940)  (646) 22,8 11,9 22,2 14,2  44 823  36 408  32 722  32 076

50 001–60 000  1 147  17 364  0,9  (14,8)  761  (850)  (712) 19,4 10,1 5,9 13,5  54 387  43 609  38 720  38 008

60 001–75 000  1 064  22 066  0,7  (14,5)  692  (657)  (551) 25,1 13,1 5,5 17,2  67 686  51 690  46 048  45 497

75 001–100 000  –   11 709  –   (10,5)  –   (894)  (499) 21,2 11 0 9,1  85 567  63 167  54 986  54 487

100 001–Max  999  2 594  1,4  (3,0)  1 438  (1 145)  (101) 15,1 7,9 5,2 2  128 218  92 205  84 151  84 049

Tous  19 282  128 417  14,8  (124,2)  768  (967)  (570) 192,3 100 100 100  50 275  39 780  35 351  34 780

Source :
BD/MSPS version 7.0, rajusté pour 2000.



Tableau B-12 : Montants de transfert et revenu moyens, individus vs conjoints, selon la tranche de revenu
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Grille serrée

Min-20 000  14 991  14 428  7 171  7 171  7 820  7 257  6 697  6 698  2 652  2 498  14 544  14 083  12 339

20 001-30 000  26 253  25 165  17 485  17 486  8 768  7 679  18 513  18 514  5 312  4 848  23 562  22 858  20 941

30 001-40 000  33 818  32 756  23 781  23 782  10 036  8 974  24 709  24 710  7 854  7 536  29 584  28 728  25 964

40 001-50 000  45 104  44 155  41 413  41 414  3 690  2 742  38 587  38 588  12 636  12 212  36 289  35 708  32 468

50 001-60 000  54 590  53 681  51 329  51 330  3 260  2 351  47 922  47 922  15 851  15 796  43 664  42 697  38 738

60 001-75 000  67 755  67 104  64 966  64 967  2 788  2 137  59 063  59 064  21 634  21 546  51 819  51 199  46 120

75 001-100 000  85 791  85 401  82 764  82 764  3 027  2 637  77 067  77 067  30 634  30 746  63 312  62 752  55 157

100 001-Max  128 227  127 985  126 801  126 801  1 427  1 184  111 029  111 029  44 075  43 936  92 184  92 064  84 152

Tous  53 882  53 127  48 488  48 488  5 394  4 639  44 999  45 000  16 384  16 179  42 214  41 595  37 498

Grille lâche

Min-20 000  14 411  13 800  7 360  7 361  7 050  6 439  7 140  7 141  2 368  2 238  14 033  13 484  12 043

20 001-30 000  25 964  24 938  16 811  16 812  9 153  8 126  17 995  17 996  5 089  4 664  23 461  22 784  20 876

30 001-40 000  33 985  32 899  23 361  23 362  10 624  9 537  24 840  24 841  7 679  7 409  29 862  28 932  26 307

40 001-50 000  44 823  43 783  38 647  38 647  6 176  5 136  38 535  38 536  12 101  11 707  36 408  35 698  32 722

50 001-60 000  54 387  53 592  50 549  50 550  3 837  3 042  47 174  47 175  15 667  15 584  43 609  42 801  38 720

60 001-75 000  67 686  67 048  64 503  64 504  3 182  2 544  58 995  58 996  21 637  21 551  51 690  51 082  46 048

75 001-100 000  85 567  85 170  82 181  82 181  3 385  2 989  76 921  76 921  30 580  30 683  63 167  62 610  54 986

100 001-Max  128 218  127 978  126 807  126 807  1 411  1 171  111 052  111 052  44 067  43 929  92 205  92 087  84 151

Tous  50 275  49 516  44 192  44 192  6 082  5 323  41 643  41 643  14 924  14 735  39 780  39 138  35 351

Source :
BD/MSPS version 7.0, rajusté pour 2000.



Tableau B-13 : Exemption de personne mariée, individus vs conjoints, selon la tranche de revenu
Revenu total de base

($)
Exemption de marié

demandée –
statu quo

(millions de $)

Exemption de marié
demandée – couples

de même sexe
(millions de $)

Changement dans
l’exemption de

marié demandée
(millions de $)

Exemption moyenne
de marié

demandée –
statu quo

Exemption
moyenne de marié

demandée –
couples de même

sexe

Changement dans
l’exemption

moyenne de marié
demandée

Compte unitaire
(milliers)

Grille serrée

Min–20 000  0,4  4,7  4,2  21  231  210 20,1

20 001–30 000  1,3  4,8  3,6  51  195  144 24,8

30 001–40 000  2,0  3,4  1,3  91  151  59 22,3

40 001–50 000  0,4  3,2  2,8  21  158  137 20,5

50 001–60 000  1,4  0,6  (0,8)  97  42  (55) 15

60 001–75 000  1,0  0,9  (0,1)  43  39  (5) 23,9

75 001–100 000  2,2  –   (2,1)  109  2  (106) 20,1

100 001–Max  1,0  1,5  0,5  65  99  35 15

Tous  9,8  19,2  9,4  61  119  58 161,6

   Grille lâche

Min–20 000  0,4  9,4  9,0  13  283  270 33,3

20 001–30 000  1,3  5,0  3,7  45  178  132 28,1

30 001–40 000  2,3  3,4  1,1  83  124  41 27,3

40 001–50 000  0,6  3,2  2,7  24  141  117 22,8

50 001–60 000  1,4  0,7  (0,7)  75  38  (37) 19,4

60 001–75 000  1,0  0,9  (0,1)  41  37  (4) 25,1

75 001–100 000  2,2  –   (2,1)  103  2  (101) 21,2

100 001–Max  1,0  1,5  0,5  64  98  34 15,1

Tous  10,1  24,2  14,1  53  126  73 192,3

Source :

BD/MSPS version 7.0, rajusté pour 2000.



Tableau B-14 : Prestations du SRG, individus vs conjoints, selon la tranche de revenu
Revenu total de

base
Prestations du

SRG – statu quo
(millions de $)

Prestations
moyennes du

SRG – statu quo
($)

Prestations du SRG –
Couples de même sexe

(millions de $)

Prestations
moyennes du SRG –

couples de même
sexe
($)

Changement
dans les

prestations
du SRG
(millions

de $)

Bénéficiaires
du SRG –
statu quo

Bénéficiaires du
SRG – couples de

même sexe

Grille serrée

Min–20 000  –   –   –   –   –   –   –  

20 001–30 000  23,6  3 777  16,1  2 578  (7,5)  6 246  6 246

30 001–40 000  9,2  2 411  2,1  900  (7,1)  3 828  2 374

40 001–50 000  –   –   –   –   –   –   –  

50 001–60 000  –   –   –   –   –   –   –  

60 001–75 000  –   –   –   –   –   –   –  

75 001–100 000  0,1  515  –   –   (0,1)  252  –  

100 001–Max  0,3  572  –   –   (0,3)  504  –  

Tous  33,2  3 069  18,2  2 115  (15,0)  10 830  8 620

Grille lâche

Min–20 000  12,1  2 894  12,5  2 995  0,4  4 178  4 178

20 001–30 000  26,7  3 664  19,2  2 633  (7,5)  7 300  7 300

30 001–40 000  9,2  2 411  2,1  900  (7,1)  3 828  2 374

40 001–50 000  2,4  1 202  –   –   (2,4)  1 962  –  

50 001–60 000  –   –   –   –   –   –   –  

60 001–75 000  –   –   –   –   –   –   –  

75 001–100 000  0,1  515  –   –   (0,1)  252  –  

100 001–Max  0,3  572  –   –   (0,3)  504  –  

Tous  50,8  2 821  33,9  2 445  (17,0)  18 024  13 852

Source :
BD/MSPS version 7.0, rajusté pour 2000.



Tableau B-15 : Crédit pour TPS, individus vs conjoints, selon la tranche de revenu
Revenu total de

base
($)

Crédit pour taxe
de vente

fédérale –
statu quo

(millions de $)

Crédit pour taxe
de vente

fédérale –
Couples de même

sexe
(millions de $)

Changement
dans le crédit
pour taxe de

vente fédérale

Crédit moyen pour
taxe de vente

fédérale – statu quo

Crédit moyen
pour taxe de

vente fédérale –
couples de
même sexe

Changement
dans le crédit
pour taxe de

vente fédérale

Compte
unitaire

(milliers)

Distribution
des ménages

(%)

Grille serrée

Min–20 000  8,2  8,1  (0,1)  407  400  (7) 20,1 12,5

20 001–30 000  12,9  9,7  (3,3)  523  391  (132) 24,8 15,3

30 001–40 000  12,3  4,8  (7,5)  552  216  (336) 22,3 13,8

40 001–50 000  8,9  0,4  (8,5)  436  20  (416) 20,5 12,7

50 001–60 000  7,2  –   (7,2)  481  1  (481) 15 9,3

60 001–75 000  6,6  0,1  (6,4)  274  4  (270) 23,9 14,8

75 001–100 000  3,1  –   (3,1)  156  –   (156) 20,1 12,4

100 001–Max  1,1  –   (1,1)  72  –   (72) 15 9,3

Tous  60,3  23,1  (37,3)  373  143  (231) 161,6 100

Grille lâche

Min–20 000  13,6  13,3  (0,3)  410  399  (10) 33,3 17,3

20 001–30 000  14,7  11,0  (3,7)  522  392  (131) 28,1 14,6

30 001–40 000  14,9  5,5  (9,4)  547  201  (345) 27,3 14,2

40 001–50 000  10,3  0,4  (9,9)  450  18  (433) 22,8 11,9

50 001–60 000  8,2  –   (8,2)  422  –   (421) 19,4 10,1

60 001–75 000  6,8  0,1  (6,7)  270  4  (266) 25,1 13,1

75 001–100 000  3,5  –   (3,5)  164  –   (164) 21,2 11

100 001–Max  1,1  –   (1,1)  71  –   (71) 15,1 7,9

Tous  73,0  30,3  (42,7)  380  158  (222) 192,3 100

Source :
BD/MSPS version 7.0, rajusté pour 2000.



Tableau B-16 : Crédits provinciaux remboursables, individus vs conjoints, selon la tranche de revenu
Revenu total de
base

Crédits d’impôts
provinciaux

remboursables –
statu quo

(millions de $)

Crédits d’impôts
provinciaux

remboursables –
couples de même sexe

(millions de $)

Changement dans
les crédits
d’impôts

provinciaux
remboursables

Crédits d’impôts
provinciaux

remboursables
moyens – statu quo

Crédits d’impôts
provinciaux

remboursables
moyens – couples de

même sexe

Changement dans
les crédits d’impôts

provinciaux
remboursables

moyens

Grille serrée

Min–20 000  21,1  10,0  (11,1)  1 047  494  (553)

20 001–30 000  24,4  8,3  (16,1)  987  337  (650)

30 001–40 000  8,8  1,6  (7,3)  396  70  (326)

40 001–50 000  10,1  0,2  (9,9)  494  10  (484)

50 001–60 000  2,5  –   (2,5)  168  –   (168)

60 001–75 000  6,3  0,3  (6,0)  262  11  (252)

75 001–100 000  3,1  0,1  (3,0)  154  6  (148)

100 001–Max  0,1  0,1  (0,1)  7  4  (3)

Tous  76,5  20,5  (56,0)  473  127  (346)

Grille lâche

Min–20 000  37,9  17,3  (20,6)  1 139  520  (618)

20 001–30 000  26,8  9,2  (17,5)  953  329  (624)

30 001–40 000  13,2  2,0  (11,1)  483  75  (409)

40 001–50 000  10,4  0,3  (10,0)  454  14  (440)

50 001–60 000  3,4  –   (3,4)  174  1  (173)

60 001–75 000  6,5  0,3  (6,3)  259  10  (249)

75 001–100 000  3,3  0,1  (3,2)  156  5  (151)

100 001–Max  0,1  0,1  (0,1)  7  4  (3)

Tous  101,6  29,4  (72,2)  528  153  (375)

Source :
BD/MSPS version 7.0, rajusté pour 2000.



ANNEXE C : DISPOSITIONS FISCALES FÉDÉRALES FONDÉES
SUR LE TYPE D’UNION

Tableau C-1. Subventions fiscales destinées au soutien du conjoint dépendant sur le
plan économique

Dispositions qui reposent expressément sur des niveaux de revenu précis :
  118(1)a) Crédit d’impôt pour le soutien du conjoint

Dispositions dont peut se prévaloir le particulier qui subvient aux besoins de son conjoint si
celui-ci a un revenu inférieur au sien et ne peut pas bénéficier de ces dispositions :
118.8 Transfert au conjoint de certains crédits d’impôt inutilisés; par exemple

les crédits suivants :
  118.5 Crédit d’impôt pour frais de scolarité
  118.6 Crédit d’impôt pour études
  118(2) Crédit d’impôt pour personnes âgées
  118(3) Crédit d’impôt pour pension
  118.3(1) Crédit d’impôt pour déficience mentale ou physique

Dispositions qui s’appliquent lorsque l’écart entre les revenus des conjoints donne lieu à un
accord ou à une ordonnance prévoyant le versement d’une pension alimentaire :
56, 60 Transfert de la responsabilité fiscale relative au versement d’une

pension alimentaire au bénéficiaire

Source : Loi de l’impôt sur le revenu, L.R.C. (1985), ch. 1, (5e suppl.), tel que modifié pour
l’année d’imposition 1999.
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Tableau C-2. Dispositions fiscales qui procurent un « revenu familial » aux couples ou
qui augmentent ce revenu

Dispositions qui permettent aux conjoints de répartir entre eux leurs revenus ou de se céder
certaines déductions :
8 Déduction des dépenses d’entretien de la maison du conjoint

(employés d’une compagnie de chemin de fer)
62, 64 Les frais de déménagement des biens personnels du conjoint peuvent

être déduits avec les frais de déménagement de la « maisonnée »
104, 108 Partage du revenu au moyen de la création d’une fiducie
118.2 Crédit d’impôt pour les frais médicaux du conjoint
118.2(2)q) Crédit d’impôt pour le versement de primes à un régime d’assurance-

maladie couvrant le conjoint
146 Le contribuable peut bénéficier de déductions fiscales s’il contribue au

REER de son conjoint
146 Des prestations réversibles peuvent être payées sur le produit du

REER
Règl. 8501 Permet le paiement de prestations du RPA au conjoint après une

séparation ou un divorce

Dispositions qui fournissent un abri fiscal aux avantages du conjoint :
6 Exemption fiscale applicable aux avantages offerts à l’employé et dont

bénéficie le conjoint (soins dentaires, soins médicaux, services de
counselling)

15 Exemption fiscale applicable au prêt consenti à un actionnaire qui est
employé du prêteur, en vue de lui permettre d’acquérir une habitation
pour son conjoint

248(1) Exemption fiscale applicable à un paiement maximal de 10 000 $ fait
au conjoint à titre de prestation consécutive au décès

Dispositions qui organisent et fractionnent la pension du conjoint survivant :
60j.2) Le conjoint survivant peut transférer le RPA ou le RPDB du conjoint

décédé dans son propre REER
146.3 Les prestations du conjoint survivant peuvent être payées sur le fonds de

revenu de retraite
Règl. 8503, 8506 Les prestations du conjoint survivant peuvent être payées sur le RPA

Source : Loi de l’impôt sur le revenu, L.R.C. (1985), ch. 1, (5e suppl.).
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Tableau C-3. Dispositions fiscales de 1999 relatives au partage de revenus ou de biens
avec le conjoint

Dispositions qui permettent le transfert de biens entre conjoints sans entraîner de
conséquences fiscales :
24 Transfert, avec report d’impôt, des immobilisations admissibles au

conjoint
40 Transfert, avec report d’impôt, de biens agricoles au conjoint
40 Le gain en capital tiré de la disposition de la résidence détenue en

fiducie au profit du conjoint peut être exempt d’impôt en vertu de
l’exemption sur la résidence principale

54 Le gain en capital gain tiré de la disposition du logement appartenant à
l’un des conjoints en vue de son utilisation et de son occupation par
l’autre conjoint est exempt d’impôt en vertu de l’exemption sur la
résidence principale

60j.2) Transfert, avec report d’impôt, de fonds du régime de pension agréé ou
du régime de participation différée aux bénéfices au REER du conjoint

70 Transfert, avec report d’impôt, de biens au conjoint survivant ou à la
fiducie au profit du conjoint

70, 73 Transfert, avec report d’impôt, de biens agricoles utilisés par le conjoint
73 Transfert entre vifs, avec report d’impôt, d’immobilisations au conjoint

ou à la fiducie au profit du conjoint
74.5 Transfert entre vifs, avec report d’impôt, d’immobilisations au conjoint

vivant séparé
96 Non-reconnaissance du revenu et des gains d’une société de personnes

lorsque le conjoint acquiert la participation de l’autre conjoint dans
cette société

146 Transfert, avec report d’impôt, du REER du conjoint décédé au REER
du conjoint survivant

147 Transfert, avec report d’impôt, du régime de participation différée aux
bénéfices (RPDB) d’un conjoint aux régimes enregistrés de l’autre
conjoint

47.3 Transfert, avec report d’impôt, du régime de pension agréé (RPA) du
conjoint décédé ou séparé au REER ou au RPDB du conjoint survivant

148 Transfert exonéré d’impôt de polices d’assurance-vie entre conjoints

Dispositions qui permettent de transférer des avantages fiscaux d’un conjoint à l’autre :
104 Transfert d’avantages fiscaux lorsque des biens sont détenus en fiducie

au profit du conjoint, mais que le revenu est payé au conjoint
personnellement

110.6 Transfert de l’exonération enrichie des gains en capital lorsque des
biens ont été transférés au conjoint

Source : Loi de l’impôt sur le revenu, L.R.C. (1985), ch. 1, (5e suppl.).
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NOTES

1 En 1999, le projet de loi no 32 du Québec est entré en vigueur, et la Colombie-Britannique a
poursuivi son programme consistant à modifier graduellement les lois de la province afin de
faire une place aux couples lesbiens et gais. En 2000, l’Ontario a adopté le projet de loi no 5
et le gouvernement fédéral en a fait autant avec le projet de loi C-23. Tous ces instruments
reconnaissent les couples lesbiens et gais comme des cohabitants. Ailleurs, le Vermont a
adopté son projet de loi sur l’union civile en avril 2000 et, en 1999, Hawaï a adopté des
dispositions législatives sur les « unions domestiques ». Le chapitre 2 traite en détail de ces
projets de loi.

 2 En Ontario, la contestation a été déposée le 14 juin 2000, auprès de la Cour divisionnaire
et, en Colombie-Britannique, la contestation a été annoncée en juillet. Les deux sont pilotées
par les gouvernements, qui considèrent qu’ils sont tenus de délivrer des permis de mariage,
mais que la loi fédérale les empêche de le faire. La contestation menée au Québec, qui a été
reprise en 2000, ne bénéficie pas de l’appui du gouvernement.

3 Pays-Bas, document parlementaire no 26672, modification du livre 1 du Code civil
concernant l’ouverture du mariage aux personnes de même sexe (Loi sur l’ouverture du
mariage) (présenté le 8 juillet 1999); trad. Kees Waaldjik (exemplaire en possession de
l’auteure).

 4 La source la plus récente est Wintemute (2001), qui rend compte de l’apparition de ce
genre de dispositions législatives dans le monde entier.

5 Canada, Chambre des communes, Debates and Proceedings, 7th Sess., 12th Parl., IV: 4102,
4103 (3 août 1917), Thomas White [traduction non officielle].

 6 Ibidem, IV: 4103, M. Verville.

 7 Ibidem, IV: 4106, M. Middlebro.

 8 Ibidem, IV: 4105, M. Knowles.

 9 Ibidem, IV: 4104, M. Graham.

 10 Ibidem, IV: 4109, Thomas White.

 11 Le projet de loi C-4, 1re sess., 30e législature, 23 Élis. II, 1974, modifiant la Loi sur les
allocations aux anciens combattants, S.R., c. W-5, ch. 34 (2e suppl.) (qui a reçu la sanction
royale en novembre 1974) a réduit la période de cohabitation de sept à trois ans, mais
exigeait qu’un homme déclare publiquement que sa conjointe était son épouse; le projet de loi
C-16, Loi de 1974 modifiant la législation (statut de la femme), 1re sess., 30e législature,
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23-24 Élis. II, 1974-5 (qui a reçu la sanction royale le 30 juillet 1975) a ajouté la définition
d’un conjoint réputé de « sexe opposé » à des programmes sociaux comme le Régime de
pensions du Canada et la Loi sur la sécurité de la vieillesse.

 12 Re North and Matheson (1974), 52 D.L.R. (3d) 280 (Cour de comté du Man.), juge Philp
(permis de mariage refusé à un couple homosexuel); Adams v. Howerton, 486 F. Supp. 199,
673 F. 2d 1036 (C.C.A. 9, 1983), cert. refusée 458 U.S. 1111, 102 S. Ct. 3494 (U.S.S.C.,
1985) (permis de mariage délivré à un couple homosexuel et mariage subséquent non
reconnu aux fins d’une immigration parrainée).

13 Equality Rights Statute Law Amendment Act, 1986, S.O. 1986, ch. 64.

14 Assemblée législative de l’Ontario, 19 janvier 1987, 4665-6; 25 novembre 1986, 3622.

15 [1995] 2 R.C.S. 513.

16 [1998] 1 R.C.S. 493.

17 M. c. H., [1999] 2 R.C.S. 3.

18 Loi de 1992 sur la prise de décisions au nom d’autrui, L.O. 1992, ch. 30, par. 1(2), 17(1),
accordant à un « partenaire » les droits accordés aux conjoints en vertu de cette loi.

19 Ces dispositions figurent dans Lahey (1999, ch. 11).

20 Statistique Canada, Base de données et modèle de simulation de politique sociale,
version 7.0, mise à la disposition des responsables de la présente étude par l’Initiative de
démocratisation des données (Canada), avec l’aide de M. Brian Murphy, de l’Unité de
microsimulation de Statistique Canada, et d’Andrew Mitchell, statisticien.

 21 L’explication que l’on donne parfois pour justifier cette décision est que les couples
lesbiens et gais ne voudraient pas se dévoiler dans le recensement. Les analystes lesbiens et
gais n’ont jamais trouvé cette explication convaincante, surtout lorsqu’on la combine à la
préoccupation selon laquelle des questions sur la sexualité contrarieraient ou aliéneraient
d’autres groupes de personnes et mettraient ainsi en péril le processus du recensement tout
entier.

22 Kinsey et ses collègues (1948: 357-361, 610-666; 1953: 474-475) ont conclu qu’aux États-
Unis, 13 p. 100 des hommes pouvaient être classés comme homosexuels, et que chez les femmes,
le chiffre équivalent était d’environ 7 p. 100. Pour une analyse des facteurs méthodologiques qui
influent sur les résultats dans ce secteur de recherche, voir Bancroft (1997).
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23Australian Bureau of Statistics (1997). La question qui a mené à la collecte de ces données était
la suivante : [TRADUCTION] « Quel lien entretenez-vous avec l’occupant no 1? ». Dans le
recensement, il a été déterminé que la population totale âgée de plus de 15 ans s’élevait à
13 914 897 personnes.

24 Badgett (1995: 726, 734), analysant des données de Davis et Smith (1991).

25 Le recensement australien a été délibérément conçu pour recueillir des données sur les couples
lesbiens et gais, mais ces derniers ont été traités comme une sous-série d’unions de fait, et, après le
recensement, il y a eu des plaintes généralisées selon lesquelles les couples lesbiens et gais n’étaient
pas parvenus à savoir comment déclarer leur union.

26 Statistique Canada (1992: 36; 1997a: 18-19) a invoqué plusieurs raisons pour exclure du
recensement de 1996 des questions sur la sexualité : il a considéré la demande d’inclusion comme
rien de plus qu’un moyen de légitimer l’état des mariages homosexuels. Il a considéré qu’il y avait
trop de résistance publique et a conclu qu’un grand nombre de couples lesbiens et gais considéraient
de telles questions comme potentiellement menaçantes. Il a exprimé la crainte que la controverse
entourant les questions pourraient inciter les gens à boycotter le recensement, mettant ainsi en péril
l’utilité des réponses, et qu’il y avait tout simplement trop de réactions négatives à la suggestion. En
fin de compte, le recensement de 1996 n’a pas comporté les couples homosexuels comme choix de
réponse, mais Statistique Canada a publié une note de service donnant instruction aux couples
lesbiens et gais d’inscrire la réponse « partenaire de même sexe de la personne 1 » ou « partenaire
de même sexe de la personne _ » avec, comme choix, jusqu’à six personnes par ménage s’ils optait
pour le choix « Autre – préciser » en répondant à la question no 2 (relation entre les membres du
ménage ). Note de service de Statistique Canada, reçue par l’organisme ÉGALE (Égalité pour les gais
et les lesbiennes) en 1996. Statistique Canada a refusé de diffuser cette information, en dépit de
déclarations contraires, mais semble maintenant disposé à incorporer des questions sur la sexualité
dans le recensement de 2001.

27 Ces données ont ensuite été présentées par Albert Wakkary dans un affidavit produit dans
l’affaire Rosenberg c. The Queen (Div. gén. Ont., no du greffe 79885/94) (affidavit signé le 2 juin
1994), par. 8-9, aux p. 7-8, et pièce B.

28 Ce travail de recherche a été effectué dans le cadre du présent projet de Condition féminine
Canada. La chercheuse principale était Tara Doyle, assistée de Deirdre Harrington, Law ‘00.
Tous les dossiers de recherche sont archivés à la faculté de droit, u
niversité Queen’s, auprès de l’auteure.

29 La base de données et le modèle de simulation de politique sociale (BD/MSPS) de Statistique
Canada est un outil conçu pour analyser les interactions financières des gouvernements et des
individus au Canada. Il permet d’évaluer les répercussions financières ou les effet redistributifs
sur le revenu de changements apportés au régime de transfert de fonds et d’impôt sur le revenu
des particuliers. Pour prendre connaissance des niveaux de revenus détaillés selon le couple et le
sexe, voir le tableau B-1.
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30 Voir, en général, Moran et Whitford (1996); Brown (1997).

31 Loi sur le Canada de 1982, 1982, ch. 11 (R.-U.) [proclamée en vigueur le 17 avril 1982],
ANNEXE B, Loi constitutionnelle de 1982, PARTIE I, Charte canadienne des droits et
libertés, [mod. par la Proclamation de 1983 modifiant la Constitution, SI/84-102;
modification constitutionnelle de 1993 (Nouveau-Brunswick), SI/93-54, paragraphe 15(1) :
« La loi ne fait acception de personne et s’applique également à tous, et tous ont droit à la
même protection et au même bénéfice de la loi, indépendamment de toute discrimination,
notamment des discriminations fondées sur la race, l’origine nationale ou ethnique, la couleur,
la religion, le sexe, l’âge ou les déficiences mentales ou physiques. »

 32 Les hommes âgés de moins de 60 ans et les femmes âgées de moins de 50 ans étaient tenus
d’être mariés, et les legs à des hommes non mariés ou à des femmes mariées sans enfants étaient
frappés de nullité. Voir Lebfkowitz et Fant (1982: 182). Voir aussi Coffield (1970: 25-26). Des
taxes spéciales sur les successions étaient imposées aux legs de biens faits aux hommes non
mariés, aux hommes mariés sans enfant et aux femmes non mariées ayant moins de trois enfants.
C’est sous le régime d’Auguste, entre l’an 30 av. J.-C. et l’an 14 apr. J.-C. qu’ont été édictées
un grand nombre de ces lois.

33 Depuis juin 2001, les couples lesbiens et gais de la Nouvelle-Écosse ont accès à certains des
droits en formant une « union domestique enregistrée ». Voir le projet de loi no 75 (2000).

34 Voir la Commission de réforme du droit de l’Ontario (1993) (recommandant l’inclusion des
cohabitants de sexe opposé dans la définition d’un « conjoint » aux fins du droit des biens
matrimoniaux, après avoir cohabité pendant trois ans ou habité avec des parents); la Commission
de réforme du droit de la Nouvelle-Écosse (1997: 5) (recommandant l’adoption d’un nouveau
régime matrimonial pour les personnes vivant dans une « relation familiale » de dépendance
économique ou avec des parents); British Columbia Law Institute (1999: par. 1(1)).

35 Le 24 juin 2000, les Territoires du Nord-Ouest et le Nunavut ont étendu les dispositions
relatives aux biens familiaux et aux successions non testamentaires en faveur du conjoint aux
cohabitants de sexe opposé et non mariés. Voir la Loi sur le droit de la famille, L.R.T.N.-O.
1997, ch. 18, art. 33 conjoint; Loi sur les successions non testamentaires, L.R.T.N.-O. 1988,
ch. I-10, art. 1(1) conjoint; Loi sur le droit de la famille (Nunavut) L.R.T.N.-O. 1997,
ch. 18, tel que reproduit pour le Nunavut en application de la Loi sur le Nunavut, L.C.
(1993), ch. 28, art. 29; tel que mod. par L.C. 1998, ch. 15, art. 14. La Cour d’appel de la
Nouvelle-Écosse a décrété que le fait d’exclure les cohabitants hétérosexuels non mariés de
l’application des dispositions régissant les biens matrimoniaux enfreint de manière injustifiable
le paragraphe 15(1) de la Charte. Voir Walsh v. Bona, [2000] N.S.J. No. 117 (QL; dossier no

159139, 19 avril 2000), le juge Glube et les juges d’appel Roscoe et Flinn, motifs de
jugement supplémentaires diffusés le 5 juin 2000 [[2000] N.S.J. No. 173; pas d’appel
interjeté au 24 juin 2000].
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36 Re North and Matheson (1974), 52 D.L.R. (3d) 280 (C.C. Man.), le juge Philp; Layland v.
Ontario (Minister of Consumer and Commercial Relations) (1993), 14 O.R. (3d) 658
(C. div. Ont.), les juges Southey et Sirois, motifs dissidents du juge Greer.

37 Voir, par exemple, B. v. A. (1990), 1 O.R. (3d) 569 (Ont.), maître Cork; Canada v. Owen,
[1993] F.C.J. no 1263 (C.F. 1re inst.), le juge Rouleau; L.C. v. C.C. (1992), 10 O.R. (3d) 254
(Div. gén. Ont.), le juge Jenkins. Dans toutes ces affaires, une inversion sexuelle chirurgicale
(d’homme à femme) « incomplète » a été invoquée comme motif pour annuler des mariages
qui avaient été célébrés avec permis de mariage, et dont certains avaient duré 21 ans, dans
certains cas, avant que l’action en justice soit intentée. Voir aussi Sherwood Atkinson (Sheri
de Cartier) (1972), 5 Imm. App. Cases 185 (C. app. Imm.).

38 Le projet de loi no 75 de la Nouvelle-Écosse, que le gouvernement a dévoilé à l’automne de
2000, ouvre la possibilité que d’autres provinces puissent prendre des mesures semblables.

39 Bien sûr, les contestations de nature constitutionnelle visant les dispositions législatives
discriminatoires n’ont pas toutes eu du succès. Pour un compte rendu détaillé de l’ensemble
des litiges soumis aux tribunaux depuis 1974, voir Lahey (1999), chapitres 2 et 3. À la fin des
années 1990, la plupart des contestations fondées sur la Charte à l’encontre de dispositions
législatives discriminatoires avaient été fructueuses, sinon toutes.

40 Veysey c. Service correctionnel du Canada (1990), 109 N.R. 300 (C.A.F.), le juge en chef
Iacobucci et les juges Urie et Décary, confirmant pour des motifs différents (1989) 29 F.T.R. 74.

41 Certaines des décisions qui illustrent cette approche sont : Knodel v. British Columbia
(Medical Services Commission) (1991), 58 B.C.L.R. (2d) 346 (S.C.); Veysey c. Canada
(Service correctionnel), (1990), 109 N.R. 300 (C.A.F.); Dwyer v. Toronto (Metropolitan),
[1996] O.H.R.B.I.D. No. 33 (Ontario Board of Inquiry (Human Rights Code)); Leshner v.
Ontario (1992), 16 C.H.R.R. d/184; 92 C.L.L.C 17, 035 (Ont. Bd. of Inquiry); Kane v.
Ontario (A.-G.) (1997), 152 D.L.R. (4th) 738; Ontario Public Service Employees Union
Pension Plan Trust Fund (Trustees of) v. Ontario (Management Board of Cabinet), [1998]
O.J. no 5075, 20 C.C.P.B. 38 (Div. gén. Ont.); Re Canada (Treasury Board-Environment
Canada) and Lorenzen (1993), 38 L.A.C. (4th) 29; Coles and O’Neill v. Ministry of
Transportation and Jacobson, dossier no 92-018/09 (octobre, 1994) (Ont. Bd. Inq.); Canada
(procureur général) c. Moore, [1998] 4 C.F. 585 (1re inst.); M. c. H. (1996), 31 O.R. (3d)
417, 142 D.L.R. (4th) 1 (C.A. Ont.), les juges Doherty et Charron, motifs dissidents du juge
Finlayson, conf. (1996), 27 O.R. (3d) 593, 132 D.L.R. (4th) 538 (Div. gén. Ont.), le juge
Epstein, mais mesures de redressement modifiées [1999] 2 R.C.S. 3.

42 Rosenberg c. Canada (A-G) (1998), 38 O.R. (3d) 577; (1998), 158 D.L.R. (4th) 664 (C.A.
Ont.). Cela a aussi été nécessaire dans les cas d’adoption par un beau-parent en Ontario. Voir
Re K. (1995), 23 O.R. (3d) 679, (1995), 125 D.L.R. (4th) 653 (Cour. Prov. Ont.); Re C.E.G.
(No. 1), [1995], O.J. No. 4072 (Div. gén. Ont.); Re C.E.G. (No. 2) (Re), [1995], O.J. No.
4073 (Div. gén. Ont.).
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43 Pour une analyse de l’inconstitutionnalité des classifications « distinctes mais égales », voir
Canada (procureur général) c. Moore, [1998] 4 C.F. 585 (1re inst.).

44 Un litige comporte bien sûr quelques inconvénients, même dans un climat jurisprudentiel
généralement favorable. Un litige est coûteux, long, ponctuel et individualiste. À moins qu’un
litige ne soit présenté dans le cadre d’un programme cohérent, les premières affaires dont les
tribunaux sont saisis ne sont pas nécessairement les meilleures. Cependant, au Canada, il est
prouvé que les litiges ont permis de réaliser des percées énormes, tandis que la législation a
tendance à perpétuer les classifications discriminatoires et l’extension partielle des droits.

45 Cette analyse de la législation canadienne développe et met à jour l’analyse figurant dans
Lahey (2001).

46 M. c. H., [1999] 2 R.C.S. 3, conf. (1996), 27 O.R. (3d) 593, 132 D.L.R. (4th) 538 (Div.
gén. Ont.), le juge Epstein, conf. (1996), 31 O.R. (3d) 417, 142 D.L.R. (4th) 1 (C.A. Ont.),
les juges Doherty et Charron, motifs dissidents du juge Finlayson.

47 Le gouvernement est allé jusqu’à donner à l’ensemble de la loi le titre suivant : Loi
modifiant certaines lois en raison de la décision de la Cour suprême du Canada dans l’arrêt
M. c. H., L.O. 1999 (28 octobre 1999).

48 Le projet de loi no 5 définit les « partenaires de même sexe » comme suit : « L’une ou
l’autre de deux personnes de même sexe qui ont cohabité, selon le cas : a) de façon continue
depuis au moins trois ans; b) dans une relation d’une certaine permanence, si elles sont les
parents naturels ou adoptifs d’un enfant ».

49 Assemblée législative, Journal des débats (27 octobre 1999), aux p. 1830-1840.

50 Voir le tableau A-1. À l’exception des éléments liés au consentement d’urgence, où la
législation en vigueur en 1992 accordait le droit d’agir l’un pour l’autre en cas d’urgence
médicale, dans le but de recevoir des renseignements médicaux et de faire une visite à
l’hôpital en tant que famille, tous les éléments figurant sous la rubrique « cohabitant
lesbien/gai » au tableau A-1 ont été étendus aux couples lesbiens et gais à la suite de litiges.
Ces éléments comprennent les droits des employés du secteur public aux prestations de
survivant; les avantages sociaux destinés au partenaire et aux enfants; les exemptions fiscales
pour ces prestations; le droit de demander un soutien pour cohabitant; le droit de prendre le
nom de famille de l’autre; la reconnaissance des droits parentaux, de garde et d’accès; le droit
d’adopter conjointement leurs propres enfants de manière à obtenir des droits de succession;
les prestations d’assurances; la protection contre la discrimination en tant que couples en
vertu du Code des droits de la personne; l’exemption des taxes sur les transferts de véhicules;
ainsi que le droit de demander un redressement en faveur d’une personne à charge auprès de
la succession d’un partenaire.
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51 Ces droits comprennent ceux que confère la Loi sur les coroners (prendre des dispositions
funéraires, exiger une enquête), les droits d’indemnisation des victimes d’actes criminels, le
produit de poursuites fondées sur un décès causé par la faute d’autrui, le droit de tirer
avantage du système des paiements de soutien qu’administre la province, le droit de partager
des chambres dans les foyers de soins infirmiers et maisons de repos, le pouvoir d’ordonner
les dons d’organes et un éclaircissement de l’admissibilité au redressement en faveur des
personnes à charge. Si le projet de loi no 5 n’avait pas été adopté, ces droits, s’ils avaient été
réclamés en vertu de l’arrêt M. c. H., auraient été étendus aux couples lesbiens et gais à titre
des « cohabitants réputés être des conjoints », c’est-à-dire sur une base intégrée. À cause du
projet de loi no 5, ces droits sont accordés aux couples lesbiens et gais uniquement à titre de
partenaires de même sexe.

52 Il s’agit principalement de douzaines de dispositions concernant les conflits d’intérêts et de
dispositions en matière d’exclusion obligatoire, figurant dans des lois comme celles qui se
rapportent à la sécurité.

53 Il s’agit des dispositions concernant le foyer conjugal, le partage des biens familiaux, les
successions et les partages forcés en cas de décès, ainsi que tous les autres droits et
obligations énumérés à la première partie du présent chapitre.

54 Les lois suivantes ont été omises du projet de loi no 5 : les dispositions en matière de
mariage de la Loi sur le droit de la famille; les présomptions de parentalité dans la Loi
portant réforme du droit de l’enfance; tous les crédits et avantages fiscaux accordés aux
échelons provincial et fédéral en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu; la Loi sur le
mariage, même si cette dernière est neutre au point de vue du sexe et de la sexualité; la Loi
sur les ventes pour impôts municipaux; la Loi de 1994 sur les mesures budgétaires; la Loi de
1994 portant modification de la Loi sur l’aménagement du territoire et la Loi sur les
municipalités; la Loi de 1994 modifiant la Loi sur les accidents du travail et la Loi sur la
santé et la sécurité au travail; la Loi de 1994 portant modification de textes législatifs
(Gestion et services gouvernementaux); la Loi de 1997 sur la réforme de l’aide sociale; la
Loi de 1997 sur l’amélioration de la qualité en éducation; la Loi sur les prêts aux jeunes
agriculteurs; la Loi sur la Collection McMichael d’art canadien.

55 L’adoption par un beau-parent comporte habituellement l’adoption d’un enfant d’un parent
par le conjoint de ce dernier. Les couples homosexuels ont eu accès à cette forme d’adoption
grâce à des décisions comme Re K. et Re C.E.G., qui font qu’il est maintenant possible pour
les deux parents d’être inscrits sur le certificat de naissance de l’enfant. Cependant, cette
façon d’obtenir le statut de parent est en soi une solution de second choix à la discrimination
qu’occasionnent d’autres lois, car la Loi portant réforme du droit de l’enfance continue de
définir le « parent naturel » en présumant que soit l’époux soit le « cohabitant de sexe
opposé » d’une mère biologique est réputé être un parent naturel. Les cohabitants lesbiens et
gais sont exclus de l’application de cette disposition.

56 Loi sur les services à l’enfance et à la famille, L.R.O. (1990), ch. C.11, par. 146(4);
Assemblée, Journal des débats de l’Ontario (27 octobre 1999) p. 1830.
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57 Voir, par exemple, Obringer v. Kennedy Estate, [1996] O.J. No 3181 (Div. gén. Ont.), le
juge Sheard.

58 Voir ci-après l’analyse concernant cet aspect.

59 [1991] B.C.J. No 2588 (C.S.C.-B.), le juge Rowles.

60 Ces lois comprennent la Health Care Consent Act, la Pension Benefits Standards
Amendment Act, le projet de loi no 100 de 1999, l’Adoption Act, la Wills Variation Act, la
Family Relations Act, la Representation Agreement Act, et la Family Maintenance
Enforcement Act. Le tableau A-3 présente l’état du droit en vigueur au 1er mars 2000. Pour
des citations complètes et des renvois à des dispositions précises de cette législation, voir
Casswell (à venir).

61 Par exemple, dans la Representation Agreement Act, R.S.B.C. 1996, ch. 405, l’article 1 (à
compter du 28 février 2000, B.C. Reg. 12/00) définit un « conjoint » comme [TRADUCTION]
« une personne mariée ou une personne vivant avec une autre personne dans une union
assimilable à un mariage et… le mariage ou cette union peut être entre deux membres du
même sexe ». Le même effet est obtenu en incluant les « personnes du même sexe » dans la
Family Relations Act, R.S.B.C. 1996, ch. 128, par. 1c), modifiée par le projet de loi no 31,
al. 1c) : « conjoint » inclut soit [TRADUCTION] « une personne mariée soit une personne ayant
vécu avec une autre personne dans une union assimilable à un mariage pendant une période
d’au moins 2 ans…et …cette union peut être entre deux personnes du même sexe ».

62 Family Relations Act, R.S.B.C. 1996, ch. 128, articles 94 et 95, énonce les règles de
parentalité et les présomptions de paternité en fonction de la « personne de sexe masculin »
qui est « le père » par mariage ou cohabitation. L’alinéa 1c), modifié par le projet de loi
no 31, définit une personne comme étant [TRADUCTION] « le beau-parent d’un enfant si la
personne et un parent de l’enfant sont mariés ou vivent ensemble dans une union assimilable à
un mariage depuis une période d’au moins 2 ans et… l’union assimilable à un mariage peut
être entre deux personnes du même sexe ».

63 Cependant, le gouvernement de la Colombie-Britannique semble avoir prévu le jour où les
couples lesbiens et gais pourront se marier. Huit lois mentionnent expressément que le
« conjoint » inclut une personne mariée à une autre personne ou vivant avec une personne
dans une union assimilable à un mariage, et [TRADUCTION] « pour l’application de cette
définition, le mariage ou l’union assimilable à un mariage peut être entre deux membres du
même sexe ». Voir l’Adult Guardianship Act, R.S.B.C. 1996, ch. 6, art. 1 spouse; la
Criminal Injuries Compensation Act, R.S.B.C. 1996, ch. 85, par. 1(1) immediate family
member (a)(ii); la Family Maintenance Enforcement Act, R.S.B.C. 1996, ch. 127, par. 1(1)
spouse; la Health Care (Consent) and Care Facilities (Admission) Act, R.S.B.C. 1996, ch.
181, art. 1 spouse (b); la Medicare Protection Act, R.S.B.C. 1996, ch. 286, par. 1(1) spouse;
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la Representation Agreement Act, R.S.B.C. 1996, ch. 405, art. 1 spouse (b); la Securities
Act, R.S.B.C. 1996, ch. 418, par. 1(1) spouse; la Victims of Crime Act, R.S.B.C. 1996, ch.
478, art. 1 spouse.

64 Trudel et Commission des droits de la personne du Québec c. Camping & Plage Gilles
Fortier Inc., [1994] J.T.D.P.Q. no 32 (Trib. D.P. Québec), Brossard (13 décembre 1994).

65 Comme c’est le cas en Ontario et en Colombie-Britannique; cependant, le Québec est
confronté à une contestation constitutionnelle concernant le refus des droits de mariage aux
couples lesbiens et gais.

66 Loi no 372 du 7 juin 1989, entrée en vigueur le 1er octobre 1989, citée dans Pedersen
(1991-92: 289, note 2).

67 Pour de plus amples détails, voir Pedersen (1991-92: 290-91); Henson (1993: 286-87),
dispositions en matière de communauté de biens, d’héritage et de succession non
testamentaire; Nielsen (1990).

68 Henson (1993: 309, note 28). Voir aussi Griffin et Mullholland (1997); Waaldijk et
Clapham (1993). Les activistes se sont concentrés sur ces questions, mais les progrès tardent
à venir.

69 An Act Relating to Domestic Partners, House of Representatives, 20th Legisl., 1999,
Hawaii, H.B. No. 884.

70 An Act Relating to Civil Unions, H.847 (signée le 26 avril 2000), art. 3, modifiant 15
V.S.A., c. 23, s. 1202(2).

71 Civil Unions, art. 3, modifiant 15 V.S.A., ch. 23, al. 1204(a), (b).

72 Civil Unions, art. 5, modifiant 18 V.S.A., ch. 106, al. 5001-5012, 5160-5169(e).

73 Proposed Family Status Recognition Act, par. 1(1) (Vancouver : British Columbia Law
Institute, 1999).

74 Par exemple, les inscrits pourraient être des colocataires, des amis, des frères ou sœurs, un
parent et un enfant, des lesbiennes ou des partenaires de tennis.

75 L’enregistrement de l’union comporterait un grand nombre des attributs du mariage, y
compris une part forcée de la succession d’un partenaire décédé, le foyer de l’union et la
succession nette de l’union, de même que les droits de soutien et le droit de renoncer au
testament du partenaire décédé. Il ne serait pas nécessaire que l’enregistrement soit public.
Un partenaire enregistré secret aurait les droits et les obligations qui précèdent, mais les tiers
ne seraient pas touchés par l’enregistrement.
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76 Family Provision (Amendment) Bill 1996, An Act to amend the Family Provision Act
1969, 1996, Legislative Assemb. Australian Cap. Terr., article 5, domestic partner, domestic
relationship, eligible partner, legal spouse and spouse. Voir aussi les mêmes définitions dans
Administration and Probate (Amendment) Bill 1996, An Act to amend the Administration
and Probate Act 1929, 1996, Legislative Assemb. Australian Cap. Terr., article 8.

77 Administration and Probate (Amendment) Bill 1996, article 10, modifiant l’article 45A de
la loi, afin de prévoir qu’un partenaire admissible ayant vécu avec un intestat pendant une
période de plus de cinq ans juste avant le décès obtiendrait la totalité de la part du conjoint,
même à l’exclusion d’un conjoint survivant.

78 Property (Relationships) Legislation Amendment Act 1999 (NGS).

79 Haig and Birch v. The Queen (1991), 5 O.R. (3d) 245 (Div. gén. Ont.), le juge McDonald,
conf. par (1992), 9 O.R. (3d) 495 (C.A. Ont.), les juges d’appel Lacourcière, Krever et
McKinley.

80 Moore et Akerstrom c. La Reine, [1996] C.R.H.D. no 8 (TCDB), le président Norton et les
commissaires Ellis et Sinclair, conf. par [1998] F.C.J. no 1128 (QL : no du greffe T-1677-96,
T-954-97, 14 août 1998) (C.F. 1re inst.), le juge MacKay.

81 Vriend c. Alberta (1998), 156 D.L.R. (4th) 385 (C.S.C.), les juges Cory et Iacobucci.

82 Rosenberg c. P. G. Canada (1995), 127 D.L.R. (4th) 738, 25 O.R. (3d) 612 (Div. gén.
Ont.), le juge Charron, rév. par [1998] O.J. No. 1627 (C .A.O.) (QL), les juges d’appel
McKinley, Abella et Goudge.

83 Dans M. c. H., la Cour suprême a conclu qu’une définition élargie du mot « conjoint » et à
caractère hétérosexuel en Ontario enfreignait les garanties d’égalité de la Charte. Dans l’affaire
Rosenberg c. Canada, la Cour d’appel de l’Ontario a statué qu’en dépit d’une définition
hétérosexuelle élargie du mot « conjoint » dans la Loi de l’impôt sur le revenu fédérale, les
employés lesbiens et gais étaient, de par la Constitution, admissibles à choisir les options de
survivants qu’offraient les régimes de retraite agréés de leur employeur. Dans Moore et
Akerstrom, la Cour fédérale (section de première instance) a conclu que la proposition du
gouvernement fédéral d’inscrire les employés lesbiens et gais dans des régimes d’avantages
sociaux distincts était interdite d’un point de vue constitutionnel.

 84 Loi de l’impôt sur le revenu, par. 252(4), adopté avec effet pour l’année d’imposition 1993.

 85 Figure au paragraphe 248(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu, modifiée par le projet de
loi C-23.
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 86 Voir Miron c. Trudel, (1995), 13 R.F.L. (4th) 1 (C.S.C.), qui a établi qu’on ne peut refuser
aux couples de fait les droits revenant aux conjoints, et M. c. H., qui a établi que l’on ne peut
refuser aux couples lesbiens et gais les droits dont jouissent les cohabitants hétérosexuels.

87 Mossop, Cour suprême du Canada, 1993. Voir aussi Leshner, Commission d’enquête de
l’Ontario, 1992, affaire dans laquelle un tribunal a conclu qu’en vertu de la Loi sur les droits
de la personne de l’Ontario, la discrimination fondée sur le fait de vivre dans une union
lesbienne ou gaie ne constitue pas une discrimination fondée sur l’« état matrimonial ».

88 À peu près à la même époque où la Suède a adopté la législation concernant les UDE, la
plupart des dispositions du régime d’impôt sur le revenu de ce pays qui étaient fondées sur les
unions adultes ont été abrogées. Aujourd’hui, le régime ne comporte presque aucune
disposition fondée sur ces unions. Voir l’OCDE (1993). Voir aussi Lund-Andersen (1990).

89 Statistique Canada, BD/MSPS, version 7.0, base de données personnalisée préparée pour
cette étude. Cette base de données et ce modèle comprennent toutes les dispositions de la Loi
de l’impôt sur le revenu, tous les programmes de transfert fédéraux et provinciaux, ainsi que
la plupart des principales caractéristiques démographiques des individus, des couples et des
familles, telles que recueillies par le recensement et les enquêtes sur les finances des
consommateurs. Aucun programme fiscal ou de transfert important n’a été omis de cet outil.

90 Le revenu consommable est le revenu total moins toutes les taxes et tous les impôts. Il est
à distinguer du revenu disponible, qui est le revenu total moins les impôts sur le revenu
fédéraux et provinciaux.

91 Les crédits d’impôts pour le soin des personnes à charge non conjugales ne sont pas inclus
dans cette analyse. Il ne s’agit pas de crédits qui sont accordés pour raison de conjugalité, et
comme ils se limitent aux parents d’adultes à charge, les couples lesbiens ou gais n’ont pas de
risque de les perdre lorsqu’ils sont réputés être des cohabitants en vertu du projet de loi C-
23. Le crédit pour frais de préposé aux soins vaut 406 $ à l’échelon fédéral et peut être
demandé par les personnes à charge gagnant un revenu de 11 661 $ ou moins; le crédit pour
personne handicapée à charge vaut également 406 $ à l’échelon fédéral, mais il est réduit
lorsque le revenu de la personne à charge excède 4 845 $ (2000).

92 Rosenberg avait étendu aux couples lesbiens et gais les options de survivant que prévoient les
régimes de pension de retraite; Hodder et Fisk avaient étendu les droits de survivant aux couples
lesbiens et gais en vertu du Régime de pensions du Canada.

93 La Loi de l’impôt sur le revenu, al. 6(1)a), n’impose pas de critères d’union à l’exclusion des
régimes de prestations familiales financés par l’employeur de l’assiette fiscale; les al. 62(3)a)-e)
permettent aux contribuables de déduire les frais de déménagement qui concernent n’importe quel
membre de leur « ménage ».

94 Loi de l’impôt sur le revenu, al. 118(1)b).
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95 Voir plus loin l’analyse de l’effet pénalisant de cette disposition.

96 Voir, en général, Lahey (2001b).

97 L’ouvrage de base dans ce domaine est Apps (1981). Voir aussi Boskin et Sheshinski (1983);
Leuthold (1985); Briggs (1985); Apps (1999, surtout aux pages 448-449).

98 Les caractéristiques de revenu élevé-bas sont celles où l’une des personnes a un revenu
suffisamment élevé pour être en mesure de subvenir aux besoins du couple, et où le revenu de
l’autre conjoint est suffisamment bas qu’il n’empêchera pas le conjoint à revenu élevé de
profiter pleinement de ce crédit. Les caractéristiques de revenu unique sont celles où un seul
conjoint gagne un revenu, et ce revenu est suffisamment important pour subvenir aux besoins
des deux conjoints.

99 Les chiffres présentés dans cette analyse traitent ce crédit comme s’il n’existait qu’à
l’échelon fédéral. Cela n’est pas exact; il apparaît aussi dans le calcul de l’impôt provincial sur
le revenu à payer. Voir la section « Problèmes fédéraux-provinciaux » dans ce chapitre, où
l’on analyse la partie provinciale de ce crédit.

100 Loi de l’impôt sur le revenu, art. 63.

101 Code criminel, S.R.C. 1985, ch. C-46, par. 215(1)-(4).

102 Voir Poulter c. M.N.R., [1995] T.C.J. no 228 (C.C.I.) (action no 94-2119(IT)I,
16 mars 1995), le juge Christie. Voir aussi (Cour div. Ont., 30 juin 2000, appel en instance);
Rehberg (1994) N.S.S.C.; Walsh v. Bona.

103 Loi de l’impôt sur le revenu, par. 18(1) et 74(3), abrogés. La même règle s’appliquait à un
salaire versé à une épouse par une société de personnes dont son époux était membre [par. 74(4)].
En outre, le ministre du Revenu national avait le pouvoir discrétionnaire de traiter la part des
bénéfices d’une société de personnes revenant à l’épouse-associée comme appartenant à l’époux
en vertu du par. 74(5).

104 Loi de l’impôt sur le revenu, art. 67.

105 (1973), 41 D.L.R. (3d) 367 (C.S.C.).

106 Voir, par exemple, cette analyse de la question de savoir si une épouse d’agriculteur
travaillait bel et bien pour son époux aux fins de l’art. 67.

107 Loi de l’impôt sur le revenu, art. 251.

108 Loi sur l’assurance-emploi, al. 5(2)(3)b).
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109 Cela est attribuable au fait que la Loi sur l’assurance-emploi, al. 5(2)(i) et par. 5(3), exclut
les salaires que reçoivent les personnes avec lesquelles un employeur entretient un lien de
dépendance, selon la définition des « gains assurables ». Les rapports de dépendance doivent être
déterminées d’une manière conforme à l’alinéa 251(1)a) de la Loi de l’impôt sur le revenu, qui
prescrit que « des personnes liées sont réputées avoir entre elles un lien de dépendance », et
l’alinéa 251(2)a) qui prescrit que « sont des personnes liées entre elles des particuliers unis par les
liens du sang, du mariage ou de l’adoption ». L’alinéa 251(2)b) étend le cercle des personnes liées
pour englober les sociétés contrôlées par une personne liée ou un groupe lié. Le projet de loi C-23
a modifié ces définitions des unions afin d’inclure les couples lesbiens et gais.

110 Voir, par exemple, Cook c. MRN, [1999] T.C.J., no 15 (QL; dossier du greffe no 97-375(AE),
le 8 janvier 1999) (C.C.I.), le juge Cuddihy; Garland c. MRN, [1999] T.C.J. no 73 (QL; dossier du
greffe no 97-477(AC), le 1er février 1999) (C.C.I.), le juge Cuddihy.

111 Voir le Régime de pensions du Canada, L.R.C. (1985), ch. C-8, par. 2(1) « emploi exclus »
et l’al. 6(2)d), incorporant par renvoi dans le RPC les règles relatives au lien de dépendance et les
critères de déductibilité des salaires de la Loi de l’impôt sur le revenu.

112 Loi de l’impôt sur le revenu, art. 54, résidence principale.


